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RESUME

Le Service. d'Etudes Pénales et Criminolo
giques a entrepris une série d'opérations de recherche sur 
les modalités de la réaction sociale à la délinquance des 
af faires.

Un premier rapport paru en 1979 (1) visait 
à constituer des bases de données faisant défaut à ce champ 
d'études, et rendait compte de l'essentiel des résultats 
obtenus dans une phase de recherche statistiques.

Le présent rapport se propose d'analyser 
l'évolution des pratiques judiciaires à l'égard des diffé
rents types de contentieux de droit pénal des affaires.
Il comporte trois types d'approche : une approche historique, 
gne analyse des condamnations pénales prononcées en 1977 et 
1978, une enquête sur les dossiers judiciaires de criminali
té financière.

Ces opérations de recherche ont donné les 
résultats suivants :

1 . - L'approche historique -
Basée sur le retraitement des données con

tenues dans le Compte Général de la justice criminelle de 
1825 à 1978, cette approche permet d'une part de reconstituer 
l'apparition de la "criminalité d'affaire" dans le champ de 
la délinquance réprimée, et d'autre part de saisir le dévelop
pement de 1'intervention judiciaire dans ce domaine.

On distingue une évolution en quatre étapes :
- De la Révolution aux débuts du Second Empire, période durant 
laquelle l'essentiel des dossiers jugés, est constitué par 
des délits "astucieux" (escroqueries, abus de confiance, 
faux en écriture ...) et représente 2,5 % des condamnations 
prononcées par la justice pénale.

- A partir du début du Second Empire, on note une croissance 
importante des condamnations pour les contentieux astucieux, 
économiques et financiers (6 à 7 % des condamnations pro
noncées) .

./. . .
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- De 1900 à la deuxième guerre mondiale, ce type de conten
tieux connaît son niveau maximal : de 12 % à 14 % des 
jugements prononcés. Ce phénomène correspond à différentes 
tentatives de "moralisation" de la vie des affaires, et
à un important déploiement législatif" en la matière (tant 
règlementaire que répressif).

- Pour la période contemporaine, le fait marquant est une 
nette tendance au repli par rapport, à la période précé
dente. Ces contentieux ne représentent plus que 6 à 8 % 
des condamnations prononcées malgré l'arrivée de nouveaux 
contentieux de droit pénal social (travail, sécurité 
sociale ...).

2. - L'analyse des condamnations pénales -
Il s'agit d'un traitement particulier des 

données constituées pour une autre recherche du Service 
d'Etudes Pénales et Criminologiques sur l'ensemble des 
condamnations pénales (2). Nous avons ainsi pu établir une 
typologie des parquets selon l'importance accordée aux grands 
groupes d'infractions retenus. Puis, il a été possible de 
préciser les populations cibles ainsi que les modes de 
jugement et de sanction caractérisant ce secteur en général 
et chaque infraction en particulier.

Cette analyse portant sur les années 1977 
et 1978 n'apporte guère de changements significatifs par 
rapport à celle effectuée sur les données de 1976.

La place de la répression de ce type de 
délinquance reste dans l'appareil judiciaire tout aussi 
modeste :

- Les infractions astucieuses et d'affaires ne représentent 
dans l'ensemble des condamnations pénales que 7,1 % en 
1977 et 6,6 % en 1978.

- L'extrême faiblesse des secteur ou l'on situe habituelle
ment l'essentiel du coût du crime (affaires de sociétés, 
infractions fiscales et douanières) est constante, moins 
de 1 % des condamnations pénales.

- Modicité des peines prononcées : l'amende essentiellement 
inférieure à 3 000 F. est la sanction type.

- Quant à la population concernée, on retrouve sensiblement 
la même répartition des catégories socio-professionnelles, 
à savoir :

./. . .
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1 - Des ouvriers, employés et marginaux condamnés 
pour escroquerie, abus de confiance et faux à des peines 
d'emprisonnement soit avec sursis, soit ferme, surtout quand 
il y a défaut et ces situations sont ici fréquentes.

2 - Des cadres supérieurs, dirigeants d'entreprises 
et gros commerçants condamnés pour des infractions en matière 
de droit pénal du travail et de sécurité sociale à des peines 
d'amende même s'il y a défaut.

Les professions libérales, les cadres moyens et 
supérieurs sont plutôt condamnés pour des infractions fiscales 
et douanières. Mais le changement de politique répressive en 
matière fiscale à partir de 1976 se traduit ici par une 
chute de ce contentieux (3).

3 - Des petits commerçants et artisans condamnés pour 
des infractions à la législation économique à des peines 
d'amende et dans une proportion moindre à des peines d'empri
sonnement avec sursis, le défaut jouant peu comme condition 
aggravante.

D'une année à l'autre, mais en fait sur 
trois années consécutives on n'observe donc pas de variation 
significative.

3 . - L'enquête sur les dossiers financiers -
Cette enquête extensive sur les dossiers 

traités par les sections financières des parquets concerne 
l'année 1979. Nous avons pu analyser 887 dossiers et préciser 
un certain nombre de questions à propos desquelles on ne 
disposait pas jusqu'à présent d'information réelle : origine,
délai et circuit de procédure, type d'entreprise poursuivie, 
montant des dommages, modes de jugement et de sanction.

Quand il s'agit d'entreprises ce sont très 
majoritairement de petites entreprises, relativement jeunes 
et appartenant principalement au secteur du commerce, des 
services et de la construction immobilière. Il s'agit donc 
d'entreprises ayant une certaine fragilité, c'est-à-dire 
des entreprises qui dans le contexte économique actuel peuvent 
présenter facilement des difficultés dans leur gestion.

Les poursuites pour banqueroutes simples 
sont largement majoritaires surtout à Paris.

./. . .
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Traitées avec une relative lenteur (surtout 
dans les cas où une information est ouverte) les dossiers 
débouchent presque toujours sur des condamnations, mais 
celles-ci restent en général peu sévères, au regard notamment 
des dommages occasionnés.

On note néanmoins un léger accroissement 
des peines de substitution, par rapport à l'enquête précé
dente, (13,6 % en province contre 1,5 %) (2,8 % à Paris contre
0,2 %) ; ce phénomène rend compte d'une tendance nouvelle en
matière de politique criminelle due en particulier aux mesures 
érigées à titre principal par les textes de 1975 et qui 
commencent à prendre effet.

Au regard des résultats de ces trois appro
ches, ce qui est le plus frappant dans le domaine de la délin
quance astucieuse et d'affaire, c'est la modicité de ce type 
de contentieux et la stabilité de son traitement judiciaire.

V
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INTRODUCTION GENERALE

Approches progressives de l'étude de la 
réaction sociale à la délinquance des affaires

i. - DE LA DELINQUANCE A SON CONTROLE -

Pour l'essentiel, les approches en 
matière de délinquance d'affaires ont eu pour point 
de départ l'étude des infractions constituant ce 
secteur, longtemps négligé, de la déviance (1) (*).
Elles restaient en cela dans la ligne la plus tradi
tionnelle en criminologie celle qui se focalise 
sur les passages à l'acte (2). Dans le domaine des 
formes de délinquance liées à la vie des affaires, les 
limites de cette perspective sont particulièrement 
criantes .

La focalisation sur les passages à 
l'acte (escroquerie, banqueroute, fraude fiscale, doua
nière ...) suppose le plus souvent que l'on s'attache 
aux infractions repérées et poursuivies. Or, en matière 
de délinquance économique l'importance du "chiffre noir" 
d'un côté et la parcimonie du contrôle social de l'autre 
sont notoires.

De plus différents travaux (3) ont 
établi à quel point la délinquance d'affaires échappe 
surtout à une perception en termes de déviance délic
tueuse tant au niveau de ses auteurs qu'à celui de ses 
victimes et même parfois des agents officiellement 
chargés de la réprimer. Ainsi, la légitimité d'un contrô
le en matière de criminalité d’affaires, aussi bien que 
le contenu, voire même, l'existence de cette notion, 
apparaissent souvent comme fortement problématiques (4).

L' approche de la délinquance d'affaires 
par le seul biais des formes qui subissent une réaction 
sociale institutionnalisée, débouc (ne donc sur une voie 
limitée. Les dossiers administratifs et judiciaires qui

(*). - Le texte des notes se trouve en fin de chaque partie.
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servent de base aux études de ce type détiennent en fait 
fort peu d'informations sur la nature d'ensemble de la 
délinquance d'affaires. Ils n'en constituent qu'une infime 
part, la plus apparente et sans doute la moins complexe 
et implicante. Par contre, ces données permettent de bien 
appréhender les orientations, les modes de prise en 
charge, d'investigation et de sanction du contrôle social 
organisé en ce domaine.

A l'inverse? un autre type d'approche très 
ambitieux conduit à écarter toute référence au contrôle 
social. On privilégie, alors, en la supposant réalisable, 
une pénétration de la vie économique par le biais des en
treprises, avec comme visée, la mise à jour des processus 
qui sous-tendent les activités frauduleuses. Cette pers
pective débouche le plus souvent sur la réalisation d'étu
des monographiques. Outre leur nécessaire spécialisation, 
elles posent une multitude de questions relatives aux 
choix du terrain d'observation (critère de choix des entre 
prises, objet de l'observation) et aux types de données 
recueillies (questions de validité, de représentativité ..

Nous avons finalement choisi d'aborder 
les problèmes soulevés par la criminalité d'affaires sous 
l'angle du contrôle social qui s'exerce sur elle. C'est 
en effet l’approche pour laquelle on dispose des sources 
d'information les plus fiables et les plus accessibles.
De plus ce n'est pas parce que tout le monde s'accorde à 
reconnaître la réaction sociale en ce domaine symbolique 
et inefficace que tout est dit. Bien au contraire, il est 
alors particulièrement intéressant de s'attacher à une 
analyse des activités des agences spécialisées.

2. - LE CHAMP D'ETUDE -

Une des premières questions déterminantes 
lors de l'amorce d'une recherche réside dans la déli
mitation du champ d'étude. La question est ici double puis 
qu'il s'agit de traiter la réaction sociale à la crimina
lité des affaires. Chacun de ces termes mérite quelques 
précisions liminaires.

Un travail d'analyse bibliographique des 
travaux antérieurs, publié par ailleurs (5), nous a guidé 
dans la réalisation de ces définitions du champ d'étude.

En ce qui concerne la notion de criminali 
té d'affaires nous avons été amenés à exclure le critère 
juridique et celui des incriminations légales en raison 
principalement de leur incapacité à rendre compte de
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distinctions fondamentales relatives à la nature des in
fractions. L'escroquerie par exemple peut être aussi bien 
effectuée par des malfaiteurs individuels que par une 
grande société immobilière, de même une infraction en 
matière de chèque. Il n'a pas non plus été possible 
d’établir une liste cohérente d'infractions "typiquement" 
ü'affaires sous peine d'exclure du champ des phénomènes 
peu connus ou peu apparents. Il nous est donc apparu im
possible de nous enfermer d'entrée dans une définition ou 
même une délimitation stricte. Nous avons plutôt opté 
pour une orientation de délimitation en bornant le champ 
de la recherche à des infractions commises dans le cadre 
d'entreprises commerciales. C'est-à-dire à des formes de 
délinquance reposant sur un minimum d'organisation de 
droit ou de fait.

Il suit de là que notre investigation 
portera surtout sur des affaires considérées comme "finan
cières", dans le jargon judiciaire français. Nous ne retien
drons des affaires de droit pénal économique ou de droit 
pénal social que lorsqu'elles entrent comme l'une des 
composantes dans une criminalité commise par une organi
sation à l'occasion de son activité de commerce.

La criminalité d'affaires telle que nous 
la concevons s'exerce donc au sein d'une activité commer- 
ciale, dans le but de détourner des sommes importantes des 
circuits financiers et commerciaux ou d'échapper à des 
obligations légales (règlementations nationales ou interna
tionales, impôts, taxes douanières ...). Elle repose sur 
a ne organisation qui implique des agents appartenant à 
1 entreprise commerciale mais éventuellement aussi des 
agents extérieurs à elle (autre entreprise réelle ou de 
!açade, banque, administration, organes politiques ...).

En ce qui concerne l'aspect réaction 
sociale à la criminalité des affaires nous avons opté pour 
une approche progressive. Notre point de départ sera le 
système de contrôle social le plus apparent et le plus 
accessible (le système de justice criminelle). Par étapes 
successives nous élargirons le champ d'investigation vers 
les autres systèmes formels qui sélectionnent en pratique 
les affaires transmises à l'appareil judiciaire (police 
judiciaire, tribunal de commerce, administrations, commis
sions spécialisées) pour investiguer finalement au niveau 
des systèmes de contrôle plus informels (commissaires aux 
comptes, cabinets d'affaires, avocats spécialisés, experts, 
...). Enfin, pour tenir compte des dimensions les plus 
informelles de la réaction sociale il nous semble important 
de considérer également les représentations de la délinquan
ce d'affaires dans la population. L'environnement d'opi
nions, d'attitudes et de pratiques concrètes qu'elles sous- 
tendent n'est pas sans effet sur les orientations des orga
nes de contrôle social formel et sur la criminalisation des 
illégalismes liés à la vie des affaires.
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3. - LES PHASES DE LA RECHERCHE -

Ce travail a déjà donné lieu à quatre 
phases de recherche qui peuvent être ainsi présentées.

a ) “ Phase exploratoire -
Une recherche menée dans le cadre de 

l'Université de Bordeaux I, avec la participation de 
membres du S.E.P.C. a permis de dégager les premiers 
éléments à investiguer. Ce travail s'était attaché en 
effet à étudier les différents cheminements accomplis par 
une série de dossiers de criminalité d'affaires à l'inté
rieur du système de justice. Il a permis de préciser 
et d'étudier les signalants, les modalités de renvoi, 
les circuits de cheminements, les issues et le timinq. 
Cette analyse devait conduire à mettre à jour une typolo
gie des délits d'affaires tenant compte des auteurs, des 
complicités, des agences impliquées, des processus suivis 
et de la répression finale.

On y avait aussi amorcé une première 
approche des représentations en ce domaine tant dans la 
presse qu'à partir d'entretiens effectués auprès d'agents 
de la vie économique (6).

b) - Première phase qualitative -

La démarche exploratoire a été reprise à 
un niveau plus central, celui du bureau de la direction 
des Affaires criminelles au ministère de la Justice, char
gé de suivre les dossiers financiers.

Nous avons ainsi pû déterminer quelles 
sont les agences, ou parties d'agences, qui interviennent 
précisément en matière de criminalité des affaires. Cette 
détermination a servi de base pour reconstruire les pro
cessus et identifier les organes de renvoi situés en 
amont de la justice pénale, ainsi que les autres mécanis
mes formels de contrôle social qui peuvent intervenir. 
Cette phase a permis d'aboutir à une première modélisa
tion des processus de contrôle social de la délinquance 
d'affaires.

D'autre part, elle a été l'occasion de 
mettre à jour les grandes phases d'évolution de la politi
que criminelle élaborée au niveau central de l'appareil 
judiciaire en matière de répression de la délinquance 
d'affaires.

* / .
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Les résultats de cette phase donneront 
lieu à une publication prochaine (début ). Ils
seront précédés d'un exposé de la problématique de re
cherche et de l'analyse des travaux antérieurs en ce 
domaine.

c ) ~ Une approche historique des développements 
des systèmes de contrôle en matière de 
criminalité d'affaire -

L'adoption d'une telle démarche corres
pond en fait au constat d'une double lacune. Dans le sec
teur de la criminalité d'affaires, tout d'abord, les 
travaux de ce type sont exceptionnels et se résument le 
plus souvent à une simple description chronologique de 
l'apparition des principales infractions et de leur 
répression. L'environnement socio-historique et les 
déterminations qu'il induit n'apparaissent jamais. Alors 
qu'il est tout à fait essentiel, pour la compréhension 
d'un phénomène juridique en particulier, de pouvoir 
appréhender même imparfaitement les enjeux et les rapports 
de force qui lui ont permis de voir le jour.

La deuxième lacune constatée se situe 
à un niveau plus théorique. La recherche entreprise a 
été placée d'entrée dans une perspective de contrôle 
social. C'est-à-dire que, ce qui nous apparaît détermi
nant, c'est moins la nature des faits concernés (infrac
tions économiques) que les réactions qu'ils suscitent 
et 1'institutionnalisation du contrôle qui en découle. 
Cependant l'essentiel des travaux accomplis dans cette 
perspective pose l'existence du contrôle social comme 
un "en soi". Son existence n'est cependant ni le fruit 
du hasard, ni celui de la fatalité. Nous espérons pouvoir 
contribuer à introduire, dans les analyses en termes de 
"contrôle social", la nécessité du recours à une perspec
tive historique. En effet les enjeux qui sous-tendent 
le contrôle de la "criminalité d'affaires" semblent 
faire de ce secteur un lieu d'étude privilégié.

La réalisation de cette démarche repose 
pour partie sur un travail de recherche documentaire, 
visant à reconstituer l'apparition de la notion de "cri
minalité d'affaires" comme type de délinquance spécifique 
et à déterminer l'origine de ses processus de contrôle 
dans leurs dimensions économiques, politiques et idéolo
giques.

Le présent rapport rend compte dans 
sa première partie de l'analyse du Compte général depuis 
1825 .
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d ) - Approche quantitative -

Cette phase de recherche visait à 
constituer des bases de données faisant jusqu'ici 
cruellement défaut à ce champ d'étude.

Ce fut l'objet du précédent rapport 
qui rendait compte de l'essentiel des résultats de ces 
bases de données. Nous avons ici utilisé la même démar
che.

Il n'existait pas jusqu'à aujourd'hui 
en France de renseignements précis sur les activités 
judiciaires en matière de délinquance d'affaires. Ces 
données sont de plus extrêmement difficiles, voire 
impossible , à reconstituer précisément. En effet les 
statistiques retiennent des unités de compte trop 
vagues, pour nos besoins. Ainsi en matière économique 
ou fiscale il est impossible, par exemple, de distinguer 
les condamnations visant les entrepreneurs individuels 
de celles concernant les sociétés. Notre approche a dès 
lors été double.

- D'une part nous avons tenté de regrouper et.de 
clarifier les statistiques existantes en effectuant une 
analyse de l'ensemble des condamnations pénales prononcées 
à partir de 1976 pour des infractions liées à la vie des 
affaires. Il s'agit d'un, traitement particulier des 
données constituées pour la recherche sur les produits 
et modes d'opérer de la justice-pénale ( ).

Nous avons ainsi pu établir une typo
logie des parquets selon l'importance accordée aux grands 
groupes d'infractions retenus. Puis, il a été possible 
de préciser les populations cibles ainsi que les modes 
de jugement et de sanction caractérisant ce secteur en 
général et chaque infraction en particulier.

- D'autre part, sur la base des différents élé
ments recueillis durant la phase exploratoire nous 
avons mis sur pied une enquête sur les dossiers judiciai
res de criminalité financière. En se basant sur une expé
rimentation du Max Planck Institute, mais après en avoir 
modifié et complété le contenu, une enquête extensive 
sur dossiers a été préparée pour les années 1978, 79 et 80 , 

après un test de six mois en 1977.

Nous avions pu analyser 700 dossiers 
dans le précédent rapport et préciser ainsi un certain 
nombre de questions à propos desquelles on ne disposait 
pas jusqu'à présent d'information réelle : origine, délai
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et circuit de procédure, type d'entreprise poursuivie, 
montant des dommages, modes de jugement et de sanction.

Pour les années 1979 et 1980, nous 
avons pu analyser 887 dossiers qui, comparés à l'enquête 
précédente, nous ont permis de vérifier, conforter et 
compléter les résultats du premier rapport (8).

e ̂ ~ Phases de recherche en cours -

On peut ici distinguer entre deux grands 
secteurs : celui du système de contrôle (plus ou moins 
institutionnalisé et officialisé), celui des représenta
tions en matière de délinquance d'affaires. Ces deux sec
teurs bien que traités séparément sont à l'évidence inter
dépendants , les représentations sociales jouant un rôle 
important tant dans l'approvisionnement que dans les 
orientations des organismes de réaction sociale.

~ Approche élargie des systèmes de contrô1e -
- Tout d'abord il est nécessaire de 

reprendre une approche qualitative afin de préciser les 
données géné£ales des phases quantitatives présentées 
ci-dessus. _/11 est à noter que nous souhaitons pouvoir 
renouveler jusqu'à 83 l'étude menée sur l'ensemble des 
condamnations et sur l'échantillon de dossiers. Nous 
recueillons actuellement les données nouvelles/. Cette 
phase devrait surtout permettre de préciser les sources 
et voies d'approvisionnement de la justice pénale. Elle 
précisera les filtrages et sélections d'orientation 
effectués en amont tant par les services administratifs 
spécialisés (finances, douanes, prix, police économi
que) (9) que par des commissions comme la C.O.B., la 
commission des ententes ou de contrôle des banques.

Cependant, il importe aujourd'hui de 
dépasser ces questions trop classiques du repérage et du 
comptage de ce qui échapperait au pénal, comme s'il allait 
de soi que tout doit converger vers lui. La pluralité 
des modes de gestion et de sanction des illégalismes doit 
être aujourd'hui plus un point de départ que le point 
d'arrivée d'un travail de recherche en ce domaine. Le 
pénal n'est qu'un élément dans des stratégies de régula
tion beaucoup plus complexes. Comment alors investiguer 
dans ces domaines ?

- Délit financier et/ou délit pénal ?
La question des formes juridiques -

On tend toujours en effet à placer le 
système pénal en situation de clef de voûte ou au sommet
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d'une pyramide d'autres agences. Et ci est toujours par 
rapport à lui que l'on situe les autres intervenants et 
que l'on parle de filtre, d'évitement, etc ... En matière 
de délinquance d'affaires non seulement le judiciaire ne 
se situe pas en position centrale, mais il est de 
plus très difficile d'évaluer a priori la place qu'il 
occupe et le lieu d'où il opère. On a au contraire l'im
pression que le judiciaire se trouve bel et bien margi
nalisé, cantonné à distance et maintenu dans un rôle de 
censeur lointain d'autant plus menaçant que peu présent 
et utilisé de façon souvent aléatoire. Quant aux orga
nismes qui sont eux, en prise directe avec des secteurs 
précis de la vie des affaires et des entreprises, ils 
semblent beaucoup plus en situation de gestion et de 
régulation des "problèmes" et " i11égalismes" apparais
sant dans ce champ qu'en position de sanction. Mais 
entre ces deux types d'intervenants les interfaces sont 
multiformes.

Cependant la principale lacune de ce type 
d'approche est de se limiter au niveau des seuls fonc
tionnements institutionnels. On se cantonne au plan des 
difficultés de mise en oeuvre de catégories juridiques 
dont la spécificité n'est jamais envisagée comme un des 
éléments constitutifs du problème en cause. La question 
juridique n'a pas là de visibilité particulière, la 
formalisation par le droit demeure alors une dimension 
non traitée, comme si ses reconstructions étaient "natu
relles", sans conséquences.

En prenant ailleurs (10) l'exemple de 
la fraude fiscale nous avons proposé d'introduire un 
questionnement qui se démarque des problématiques privi
légiant les seuls acteurs et processus institutionnels. 
Ce type d'approche nous semble devoir être complété par 
une problématique centrée également sur les objets juri
diques, leur construction et leur mode de fonctionnement 
au sein des structures contentieuses et judiciaires.

Ne présuppose-t-on pas un peu trop 
aisément la capacité de toutes les formes juridiques du 
type "infraction" à endosser le vêtement pénal ? Les illé
galismes définis, repérés et instruits dans un cadre ad
ministratif ne sont pas a priori pensés en termes 
pénaux. Bien au contraire il faudra en fait un glisse
ment progressif de qualification juridique pour que le 
délit fiscal devienne par exemple un délit pénal. Mais 
un tel glissement n'est nullement obligatoire. D'autre 
part, l'appareil pénal se heurte lui à d'importantes 
difficultés quand il a à saisir un objet ("la fraude 
fiscale") totalement pré-construit tant sur le plan

J  . . .

1 2  b i s

juridique (un code autre que le pénal) que sur le plan 
institutionnel (une autre administration) et par 
d autres opérateurs que ceux par référence auxquels il 
est accoutume à oeuvrer. Sur la scène pénal l'infraction 
rraude fiscale" fonctionne sur un mode différent de 

celui des infractions de droit commun. Il y a là une 
évidence. Sur quelles données repose alors la différen
ciation constatée (*) ? Quelle place tient là la question juridique ?

Ce type de questionnement s'inscrit dans 
un courrant de réflexion plus large sur l'hétérogénéité 
croissante du domaine pénal. Tiraillé entre le psychiatre 
et le percepteur selon I. LARGUIER (11), entre la'médica- 
11sa t i on et la fiscalisation selon M. Van de KERCHOVE (12) 
en voie d'administrativisation selon R. ROTH (13) et de 
mutation d'un système de sanction en un système de 
discipline selon C. BARBERGER (14) la matière pénale 
a-t-elle encore une quelconque cohérence (13) ?

Cependant ne faut-il pas pousser plus 
loin encore l'interrogation et se demander si cette 
hétérogénéité ne traverse pas aussi les autres secteurs 
du droit ? L'existence de différents ordres de sanction 
juridique ne renvoit-elle pas également à une hétérogé
néisation du fonctionnement judiciaire (16) 7

. /. . .

( ) - On lit dans le mémoire introductif à la partie
spéciale de 1 Avant-projet de Code Pénal français 
ceci : "Les lois particulières sont nombreuses
puisqu'il existe plus de quatre mille dispositions 
répressives, ce qui constitue une véritable infla
tion de textes dont la plupart sont ignorés et 
inappliqués". (Juillet 1980, p. 11) et. son analyse 
in BARBERGER (C.) cit. cote 13.
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POURSUITES ET DE CONDAMNA TIONS EN MATIERE 

ASTUCIEUSE, ECONOMIQUE ET FINANCIERE
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INTRODUCTION

p, _ 11 n 'y a pas de fait social en soi.Chaque fait, aussi évident semble-t-il être, n’est 
que le résultat d’un regard porté sur la vie sociale 
regard chargé d'histoire. La mise en perspective 
historique confirme toujours l’hypothèse des sociolo
gues selon laquelle, il n ’y a de "réalité" que cons- 
ruite dans le temps et l’espace par certaines ques

tions, certaines préoccupations toujours explicitables.

, . „ tant que fait social, la délinquance repnmee n'echappe pas à ces règles (1). A plusq 
forte raison, l'émergeance en tant que fait social du 
sous-ensemble qui nous intéresse ici (la délinquance 
astucieuse, economique et financière) peut-être histo
riquement située. Nous ne présenterons pas une analyse 
des processus de criminalisation eux-mêmes. Il faudrait 
alors entrer dans le détail de la structuration des 
représentations collectives en matière d'illégalismes 
1 f vie des affaires et expliciter leurs fonde
ments idéologiques, politiques et économiques. Il faudrait 
aussi analyser les reconstructions que les formes juri
diques du droit commercial et pénal ont opéré sur les 
bases précédentes pour constituer ce que l'on nomme 
auJ°u^ hU1> un Peu vaguement, "la délinquance d'affai

Nous nous contenterons de présenter 
les grandes lignes des résultats de ce processus de 
criminalisation, tel qu'il s'exprime au niveau des 
condamnations pénales. Sans connaître de bouleversements 
majeurs, ce type de contentieux s'est progressivement 
élargi et diversifié en un siècle et demi. On peut, à 
grands traits, dessiner une évolution en quatre étapes.

D G-P-üis la RevollJ.tion et jusqu'aux débuts du Second Empire (1948 ) - --------------- ----— --—

Dans un contexte pénal dominé par les 
délits ruraux (jusqu’en 1840) puis par les vols (commis 
de plus en plus dans le cadre urbain) (3) l'essentiel 
des dossiers jugés en notre matière est constitué par 
des délits 'astucieux" (escroquerie, abus de confiance) 
et quelques crimes (faux en écriture privée et de 
commerce, abus de confiance qualifié).

Ces différentes formes de délinquance 
individuelle contre les biens représente alors une très
L§îD1P— PPrt_des activités de la justice pénale ; 2,3 %
des condamnations prononcées.

./. . .
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Ceci n'autorise nullement à conclure 
que la "délinquance des affaires" était durant le 
demi-siècle qui suivit la Révolution un phénomène 
inexistant. On peut dire tout au plus qu'il n'avait 
alors ni la même forme, ni surtout la visibilité so
ciale qu'on lui connaîtra ultérieurement.

Le scandale de la Compagnie des Indes 
en Octobre 1793 puis les multiples crises financières 
provoquées par la prolifération des faux assignats et 
la spéculation sur ces titres marquèrent la période de 
la Convention et du Directoire. Au-delà des proclama
tions sur l'intérêt public et le désintéressement répu
blicain, les historiens de la Révolution ont bien montré 
(4) les multiples garanties et avantages que les finan
ciers et affairistes avaient su tirer d'une époque si 
troublée. "Les hommes de Brumaire représentent en réa
lité cette bourgeoisie des affaires et de l'agiotage 
qui a déjà présidé 10 ans auparavant,aux débuts de la 
Révolution et que des liens puissants relient à la 
Bourgeoisie de l'Ancien Régime" (5).

La période du Consulat connaîtra égale
ment d'importantes crises financières et spéculatrices 
malgré la création, le 6 Janvier 1800 de la Banque de 
France, puis l'amorce de son étatisation en 1806 et la 
première grande réforme de la profession d'agent de 
change (14 Juillet 1809).

La Restauration et la Monarchie de Juillet 
seront les périodes du règne absolu du négociant et de 
l'industriel, tous deux s'appuyant sur la banque (6). 
Cette phase de développement industriel intense s'accom
pagnera de profondes vagues spéculatrices sur les terrains 
à bâtir puis sur les immeubles de rapport et les valeuT-s. 
mobilières. "Gogos" et affairistes prolifèrent. Les 
sociétés anonymes qui restaient soumises à de parcimo
nieuses autorisations depuis la Révolution vont être de 
plus en plus concurrencées par des formes plus souples.
Le Code de Commerce de 1808 n'avait déclaré libre que les 
sociétés en commandites par actions. Elles seront alors 
de plus en plus détournées de leur conception initiale 
et utilisées comme substitution aux sociétés anonymes.
Ce qui conduira le gouvernement du Second Empire à tenter 
en 1856 pour faire cesser "la fièvre des commandites" à 
faire passer sous son contrôle toutes les sociétés de 
capitaux.

2 • - Durant la deuxième partie du XIX° siècle et plus 
précisemment à partir des débuts du Second Empire 
.( 1848 ) on constate deux phénomènes marquant s.

Tout d'abord la croissance importante des 
condamnations pour délits "astucieux". A partir de 1860 
l'ensemble "escroqueries, jeux d'écriture, trafics

./. . .
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d influence, agiotage, abus de confiance" distancie 
même le vol. M. PERROT (7) y voit les "fruits subtils 
de la ruse des affaires". Et dans son commentaire 
(p. LXIII) le Compte général de 1880 les nomme "finesses 
des citadins" et les attribue à "la diffusion de la ri
chesse et de l'esprit de convoitise". Le voleur et 
peut-être plus encore l'escroc, apparaissent comme les 
grandes figures délinquantes de cette période d'accumu
lation capitaliste. M. PERROT relève alors ce thème 
classique du discours criminologique, opposant le 
meurtrier impulsif des zones rurales au perverti des 
zones industrielles qui s'en prend aux biens et à la 
propriété.

"Les attentats contre les propriétés ... lon
guement prémédités et renouvelés sans cesse, 
prouvent une affligeante persévérance dans le 
mal, et ne supposent pas moins de dépravation 
que de lâcheté ; jamais ils n'excitent aucune 
sympathie. L'escroc, le faussaire, le banque
routier frauduleux de nos départements septen
trionaux qui, avec des formes polies et une ins
truction variée, consomme froidement la ruine 
de vingt familles dont il a surpris la con
fiance, est, à nos yeux, plus vil, plus immoral 
que l'habitant illettré de nos provinces du Midi 
qui, dans un rixe, frappe son adversaire ou lui 
donne la mort" (8).

On peut également citer G. RIPERT qui 
décrivant le développement des techniques spéculatives 
comme instrument de puissance économique, déclare : 
"l'esprit de lucre apparaît comme une forme de l'esprit 
de domination" (9 ) .

Mais c'est aussi durant cette période 
dite du libéralisme que s'amorcent les grandes lignes 
de la règlementation de la vie économique. Il n'y a là 
qu'un paradoxe apparent. En effet si cette période est 
souvent perçue comme le moment privilégié du "libéra
lisme" économique et politique, on aurait tort d'assimi
ler libéralisme et non-interventionnisme d'Etat. On peut 
soutenir à l'inverse que la loi et le droit ont été un 
des problèmes centraux de cette période de l'Etat libé
ral. Une question revenait dans tous les secteurs de la 
vie publique, comment concilier l'idéal de "moindre 
gouvernement" avec les exigences prégnantes d'organisa
tion de la vie économique et sociale. Le droit est alors 
un problème organisationnel. L'Etat est finalement consi
déré comme l'instance qui doit fournir un certain nombre 
de cadres minimum en vue d'assurer le bien public.

./. . .
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Dans notre matière les' traces de cet 
interventionnisme organisateur abondent : législation 
sur les fraudes commerciales et contrefaçons (27 Mars 
1851-5 Mai 1855), sur les sociétés commerciales 
(17 Juillet 1856 sur les sociétés en commandite et 
24 Juillet 1867 sur les sociétés par action) et en 
matière bancaire (après la série des kracksdes années 
1877-1882). Enfin cette période est aussi marquée par 
la constitution d'un droit du travail comportant d'im
portantes dispositions pénales. Il s'agissait en effet 
d'organiser d'une part une vie industrielle aux prati
ques violentes (loi de 1841 sur le travail des enfants 
puis celles du 19.05.1874 et du 2.11.1892 sur le travail 
des filles mineures et des femmes ; loi du 22.02.1851 
sur l'apprentissage, du 12.06.1893 sur l'hygiène et la 
sécurité et du 19.04.1898 sur les accidents du travail). 
Mais il s'agissait aussi d'opérer des contrôles répres
sifs sur les 'blasses laborieuses" réputées "dangereuses" 
et sur les mouvements ouvriers (loi du 22.06.1854 sur le 
livret ouvrier, loi du 25.05.1864 sur les entraves à la 
liberté du travail). Le premier type d'infraction avait 
une forme essentiellement contraventionnelle, le second 
une forme délictuelle, ce qui permet de hiérarchiser ces 
deux ordres de question dans le processus de pénalisa
tion.

C'est au cours de cette période que ces 
contentieux astucieux, économiques et financiers prennent 
au sein de l'ensemble des contentieux pénaux, la place 
qui est encore aujourd'hui la leur. Ils représentent 
alors 6 à 7 % des condamnations prononcées.

Cependant au niveau qualitatif et autant 
qu'il est possible d'en juger d'après des sources sta
tistiques, il apparaît qu'en notre matière, les cibles 
privilégiées par les poursuites pénales furent massive
ment des "affairistes individuels". Les organisations 
commerciales et financières (les entreprises) restaient 
très peu concernées par les poursuites pénales.

C'est toutefo*is dans la dernière partie 
de cette période que commencent à prendre forme les 
structures économiques et les débats idéologi
ques qui structureront positions ultérieures sur le 
niveau d'autonomie nécessaire à l’organisation des socié
tés commerciales. Le Code de Commerce de 1807 laissait 
aux sociétés de personnes une grande liberté dans la 
mesure où la responsabilité des dirigeants était illi
mitée. Par contre c'est un contrôle administratif très 
strict qui était imposé aux sociétés voulant se cons
tituer sur la base de l'anonymat. Elles devaient subir 
une longue et minutieuse procédure débouchant sur une 
autorisation gouvernementale après avis consultatif 
du Conseil d'Etat.

21

L'usage détourné des sociétés en comman
dites par actions, l'immunité et la hardiesse des opé
rations ainsi menées et la concurrence qu'elles exer
çaient vis-à-vis des sociétés anonymes autorisées 
conduiront dans un premier temps à la promulgation d'une 
nouvelle législation restrictive (loi du 17 juillet 1856 
sur les sociétés en commandite par actions). Cependant 
quelques années plus tard, la loi du 23 Mai 1863 qui 
crée une nouvelle forme de société (la S.A.R.L..) ouvre 
la voie à la généralisation libre des formes de groupe
ments financiers anonymes qui s'imposera en 1867.

L'objectif principal de ces diverses 
législations est en fait moins la moralisation en soi 
de la vie des affaires que 1 ' assainissement du climat 
financier en vue d'un renforcement ou d'une relance 
(crise des années 1855-1860) des investissements. Ce 
sera particulièrement évident à partir de 1860 où à la 
suite du traité de commerce avec l'Angleterre (23 janvier 
1860) la politique impériale visera à assurer en prio
rité la reprise de l'accumulation des capitaux. La 
nécessité de soutenir la concurrence de l'économie an
glaise conduira le milieu des affaires,soutenu par 
un certain nombre de juristes,à revendiquer des modes 
d'organisation nouveaux "susceptibles de redresser 
l'esprit d'entreprise". Le modèle des sociétés anglaises 
reposant sur l'anonymat finira par s'imposer. Les lois 
de 1863 puis surtout de 1867 rompront définitivement 
avec la défiance qui pesait depuis l'Ordonnance de 
Colbert sur les sociétés commerciales à responsabilité 
limitée et les plaçait jusqu'alors sous un contrôle 
étatique relativement fort.

3 • ~ De 1900 à la deuxième guerre mondiale -
La montée en puissance de ce type de contentieux se 
poursuivra avec netteté durant la première moitié 

du XX° siècle avec une période d'apogée dans les années 
30-40. En 1935, le total des condamnations prononcées 
en notre matière atteignait le chiffre de 27 000.

La part des contentieux astucieux, éco
nomiques et financiers connut alors son niveau maximal 
dans l'ensemble des condamnations pénales, elle repré
sentait entre 12 _et_I_4 % des jugements prononcés.
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C'est également le moment où l'on cons
tate la progression des poursuites concernant des faits 
lies aux activités des entreprises. La délinquance com
mise au sein des sociétés commerciales ou par elles 
acquiert une visibilité nouvelle. Ainsi cette période a 
été celleoù l'on a constaté le nombre le plus élevé de 
condamnations en matière d'infractions à la législation 
sur les sociétés commerciales.

A diverses reprises le cadre très libé
ral de la loi de 1867 avait été mis en question à 
1 occasion de désastres financiers, en particulier en 
1882. Une cascade de textes législatifs est venu 
compléter ou modifier la législation en vigueur entre 
1867 et 1940. Il révèlent cependant une orientation 
plus organisatrice que répressive. Ce sont toujours 
les questions des règles de constitution des sociétés 
commerciales, de circulation des titres et de privilèges 
des parts de fondateurs qui retiennent l'attention. Avec 
bien évidemment des aménagements constants des pouvoirs 
des assemblées d'actionnaires, traitées comme l'organe 
privilégié de contrôle interne des sociétés ; organisme 
toujours vanté dans le discours pour ses vertus démo
cratiques et toujours contourné ou manipulé dans la 
pratique financière.

Il fallut attendre la série des décrets- 
lois de 1935 pour donner quelque cohérence à la multitu
de des réformes partielles, aucune reprise d'ensemble 
du droit des sociétés par actions n'avait pu jusque là 
aboutir par la voie parlementaire. Le gouvernement utili 
sera le pouvoir règlementaire exceptionnel que lui a 
conféré la loi du 8 Juin 1935 "pour la défense du franc" 
pour mener à bien cette réforme.

Ces décrets-lois ont un caractère répres
sif très marqué qui eurent selon L. CONSTANTIN (10) 
"l'effet d'un baume". Les deux premiers, en date du 
8 Août 1935, portent application aux administrateurs de 
société de la législation de la faillite et de la banque 
route, instituent l'interdiction de gérer et d ’adminis
trer, accentuent la responsabilité pénale des adminis
trateurs et réglementent précisemment le choix et les 
fonctions des commissaires aux apports et aux comptes.

Ce mouvement de moralisation de la vie 
des affaires se poursuivra jusqu'en 1940, avec un impor
tant décret-loi du 31 Août 1937 et surtout une loi du 
18 Septembre 1940. La poursuite de l'effort législatif 
durant le début de la guerre témoigne de la force du 
mouvement. La loi de 1940 introduit une dimension radi
calement nouvelle en consacrant le rôle du président 
directeur général et en faisant de lui le pivot de cette

./. . .
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organisation. Le principe de l'unité de direction est 
affirmé et la responsabilité personnelle du président 
engagée en cas de faillite. Bien qu'atténuées deux mois 
plus tard (16 Novembre 1940) les dispositions de ce 
texte ont tracé une orientation qui se maintiendra.

De façon globale l'ensemble des tendan
ces caractérisant cette période se maintiendra dans 
l'après-guerre jusqu'au début des années soixante. La 
période de l'immédiat après-guerre se caractérise seule
ment par l'accentuation des poursuites concernant les 
infractions à la législation économique : ordonnance 
du 30 Juin 1945 relative aux prix (publicité, prix illi
cites) et aux règles de ravitaillement.

4. - Pour la période contemporaine (à partir de 1960
(*)) on constate certaines évolutions particulières 

qui, cependant, ne remettent pas fondamentalement en 
cause les lignes d'orientation majeures de la période 
antérieure.

Le fait marquant est cependant une nette 
tendance au repli de ce type de contentieux par rapport 
à la période précédente. Il ne représente plus que 6 à 
8 /o- des condamnations prononcées, retrouvant ainsi une 
place équivalente à celle qui était la sienne dans la 
seconde partie du XIX° siècle.Pour apprécier cette 
baisse en pourcentage on doit la mettre en relation 
ave.c l'augmentation massive de l'ensemble des conten
tieux pénaux. Cependant sur un plan strictement quanti
tatif on peut toutefois relever une croissance plus 
lente des contentieux économiques et financiers. Notons 
également que les efforts de politique criminelle déve
loppés depuis 1970 ne se traduisent guère à ce niveau.
Ce qui ne présume rien d'une éventuelle modification qua
litative de ces contentieux.

L'autre fait marquant pour cette période 
est la montée très nette des contentieux de droit pénal 
social (infractions à la législation du travail et de la 
sécurité sociale). Ces contentieux passent en quelques 
années de moins de 10 % des condamnations de notre sous- 
ensemble en 1950, au quart de celui-ci dix ans après et 
au tiers vingt ans plus tard.

(*) - 1978 est la dernière année pour laquelle nous dis
posons des données statistiques du Compte Général.
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Cette amplification peut, être attribuée 
à trois phénomènes parallèles :

- d'une part des innovations législatives, essen
tiellement par l'effet des textes de Janvier 1959 (ordon
nances des 3, 6 et 7 Janvier et nombreux décrets d'appli
cation la même année) qui reformulent ou introduisent de 
nouveaux chefs d'inculpation.

- si ce premier facteur (relatif au contenu des 
infractions a pu jouer aussi fortement, c'est en 
raison d'une autre réforme constitutionnelle, la création 
de contraventions de 5° classe. En effet l'essentiel du 
contentieux en matière de droit pénal social est consti
tué par des contraventions de ce type. La qualification 
délit, n'intervenant le plus souvent que dans les cas de 
récidive (11).

- enfin en matière de droit pénal du travail il 
faut aussi tenir compte du changement intervenu au cours des 
années 70 dans l'attitude des organisations syndicales 
à l'égard de la justice pénale. Jusqu'alors relativement 
réticents au déclenchement de procédure répressive, les 
syndicats encouragés par un certain nombre de juristes, 
se mirent à utiliser de façon plus systématique les pos
sibilités de recours au pénal, ouvertes par les légis
lations récentes, afin de faire progresser une certaine 
effectivité du droit social.

De façon générale ces données doivent être 
utilisées avec prudence dans la mesure où elles sont 
tributaires de deux grands types d’influence :

- s'agissant de statistique administrative ces 
chiffres reflètent tout autant leur mode de comptabili
sation que la réalité dont ils prétendent rende compte. 
Selon les périodes les techniques de recueil statisti
que et d'exploitation, ainsi que les catégories retenues 
(typologie des infractions) ont évolué sans qu'il soit 
possible de préciser vraiment l'impact de ces facteurs.

- d'autre part, les données relatives aux condam
nations pénales dépendent aussi des mouvements législatifs 
marquant l'histoire de chaque infraction.
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Compte tenu de ces éléments qui rela
tivisent quelque peu les remarques suggérées par une 
première lecture des tableaux et graphes ci-joints, 
on demeure frappé par la stabilité d'ensemble de ce 
type de contentieux à partir du dernier tiers du XIX0 
siècle. Deux grandes exceptions sont à relever ; celle 
constituée par la prise d'ampleur du droit pénal social 
ces quinze dernières années et la poussée soudaine 
suivie d'un repli, des condamnations relatives aux 
législations économiques de la période 1945.

Quant aux secteurs auxquels on pense 
immédiatement quand il est question de "délinquance 
d'affaires" (infractions commises dans le cadre de 
société commerciale, infractions fiscales et douaniè
res) elles tiennent une place modeste et régulière. 
Cette remarque peut surprendre quelque peu dans la 
mesure où l'on aurait pu s'attendre à un impact plus 
net des efforts de politique criminelle menés depuis 
10 ans en notre matière.

Certes on peut penser que l'augmentation 
du nombre de condamnations n'est pas ici le seul indi
cateur possible pour mener à bien une telle évaluation. 
Il est possible en effet que l'orientation "préventive" 
donnée à cette politique ait davantage conduit à la 
mise en place ou à la relance des modalités de surveil
lance interne à la vie des affaires qu'à la saisine de 
l'appareil pénal. Mais il faut relever alors la faibles
se constante des poursuites en matière d'infractions à 
la législation sur les sociétés commerciales et la 
nette diminution des poursuites en matière fiscale 
depuis 15 ans. Quant aux banqueroutes, c'est le seul 
secteur d'une certaine importance, son évolution restant 
très liée à celle de la conjoncture économique. S'agis
sant en fait le plus souvent d'une pénalisation d'échecs 
économiques et non d'entreprises à visée délictuelle, on 
comprend pourquoi les poursuites pour banqueroute simple 
(délit quasi-formel) prédominent.

./. . .
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A N N E X E  N °  1 1S2 5 18 3 0 18 3 5 18 ^ 0 18 ^ 5 18 5 0 1855 18 6 0 1865 18 6 9 1875 18 8 0 1885 1890 1895 19 0 0

Escroquerie <+72 588 800 1 352 1 U30 1 ^32 2 78$ 3 16 5 2 U32 2 613 3 05*+ 3 867 3 990 3 985 3 359 2 7 *t6
A - Escroquerie ♦ abus de confiance < T Abus de confiance 

(délit ) 356 k28 5^6 1 2 5 1 1 1 8 1 1 392 2 37*+ 2 520 2 731 2 957 3 176 3 513 6 796 3 591 »+ 029 3 972
B - Faux, et usage de faux en écriture privée. d«

[») c . 1 0 8 C .6 8 C.128commerce et de banque C .5 0 C.8b C .2 6 9 C.179 C.299 C.129 C.239 C.126 C .2 3 8 C.9*+ C . 1 5 0 C.59 C .8 6

Simple
C - Banqueroute simple et frauduleuse*^ _ , ,Frauduleuse

73 67 51 2k0 3^2 2 M* 580 639 833 9^8 9*+8 839 95*+ 8 1 5 828 702

c .9 0 C .9 3 C.26 C.1 ^ C A 5 C.111 C.100 C.132 C.U8 C.215 C.8k C.90 *+9 0.3*+ C.26 C.2?

D -Infractions à la législation sur les sociétés
eonerciales 27 — — — 2 0 - - 27 6 22 3 5 k

ï - Autres infractions financières et économiques >
- déaarchargea financiers irréguliers
- usure
- loyers
- infractions à la législation banquaire
- infractions à la législation en matière d'épargne\ ^22 70 65 10 2 98 1 1 0 17 2 80 16 7 17 3*+ 63 31 2 0 1 1

- envois forcés et autres infractions à la -
législation économique J

,

F - Infractions â la législation économique J - - 1 1 0 67 39*+ 87 9 193 95 2 8^ 10 2 1 1 1 3 0 6? 3 375 3 162 2 557 2 931
- fraudes commerciales et contrefaçon l C .6 C .8
- action illicite sur les marchés
- ententes

15 '
■ •

- entraves à la liberté des enchère»
- prix illicites
- publicité mensongère
- faux certificats de qualité
- infraction sur appellation d'origine

1 1 31 37 12 6 90 79 62 58 **3 13 2 1 53 1 *+ 3*< 19

3 - Infractions douanières et fiscales ■

- infractions douanières (délits et contraventions) 1
1 1 1 + 8 5 1 k88 2 1 5 8 1 955 1 896 2 439 1 727 <+65 565 1 0 3 1 2 2 1 8 2 0 6 1 2 661 2 027 2 068 1 5*+7

- infractions au change
- infractions fiscales

H - Droit pénal du travail
- défaut de carte professionnelle
- infractions à la législation du travail (délit)

299- « n u  ri n n (contrevent ioaa 1 5 <t 2 2 8 2 1 2 75 1 094 123 16 7 136 379 287 782 2<+9 551
de 5 ème classe)

I - Infractions à la Sécurité Sociale
- rétention de pré-compte (délits - contraventions)
- autres infractions à la Sécurité Sociale

. '
(délits - contraventions)

T 0 T A L 2 890 2 757 h 0^8 *♦ 2J?

- .

5 795

J
6 238  

_ _

18 272 7 *08 9 808 8 1 9 1 9 918
.

1 ** 1^ 7 15 129 1 U 6 1**

J

13 *t29 

. . -,

12 596

'*) ~ C. : infraction criminelle ultérieurement correctionnalisée.



A - Escroquerie + abus de confiance ^ Abus de confiance 
(délit)

B - Faux et usage de faux en écriture prirée, de 
commerce et de banque

C - Banqueroute siaple et frauduleuse
Simple
Frauduleuse

J

0 -Infractions à la législation sur les sociétés
comerciales

1 ~ Autres infractions financières et économiques
- démarch&rges financiers irréguliers
- usure
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- infractions à ls législation banquaire 
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G - Infractions douanières et fiscales
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- défaut de carte professionnelle
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(délits - contraventions)
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A - Escroquerie ♦ abus de confiance
■ Escroquerie
Abus de confiance

(délit)
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commerce et da banque
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E - Autres infractions financières et économiques >
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- usure
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F - Infractions à. la législation économique
- fraudes cotKaerciai.es et contrefaçon
- action illicite sur lea marchés
- ententes
- entraves à la liberté des enchères
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>

Infractions douanières et fiscales
- infractions douanières (délits et
- infractions au change
- infractions fiscales

contraventions)

H - Droit pénal du travail
- d é f a u t  de c a r t e  p r o f e s s i o n n e l l e
- infractions à la législation du travail (délit)

" " " (contraventior
de  5^138 c l a s e

I - Infractiona à la Sécurité Sociale
- rétention de pré-coapte (délits - contraventions1
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t
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PRESENTATION DES ANNEXES

Les tableaux et'graphiques suivants 
synthétisent les données quantitatives qui étayent les 
développements précédents. Ces données proviennent du dé
pouillement du Compte général de la Justice criminelle a 
partir de 1825. Les relevés ont été effectués de 5 ans en 
5 ans de 1825 à 1880 et annuellement à partir de cette 
année là, jusqu'aux dernières données disponibles celles 
relatives à l'année 1978.

La figure n° 1 présente l'évolution 
du sous-ensemble de condamnations en matière astucieuse, 
économique et financière par rapport à l'ensemble des 
condamnations pénales. Le sous-ensemble qui nous intéresse 
après un siècle de lente progression s'est stabilisé à un 
niveau qui depuis quelques années ne suit plus la progres
sion d'ensemble des contentieux pénaux.

'La figure n° 2 présente les grandes 
lignes d'évolution de chacun des groupes d'infractions 
constituant le sous-ensemble astucieux, économique et fi
nancier. On peut à grands traits distinguer :

- les contentieux relativement stables : ceux en 
matière de banqueroute, d'infractions aux lois sur les 
sociétés commerciales, d'infractions fiscales et douanières 
d'infractions au droit du travail jusqu'en 1945.

- les contentieux à progression lente :• ceux concer
nant; l'escroquerie, l'abus de confiance et les faux, et les 
infractions économiques.

- les contentieux à progression rapide : les in
fractions en matière de droit pénal du travail et à la 
sécurité sociale à partir de 1945 et surtout à partir de 
1960 comme le montreront des graphiques ultérieurs.

Excepté l'émergence de nouveaux 
contentieux dans la période récente, notre domaine fait 
g1obalement preuve d'une grande stabilité dans sa struc
turation interne.

Le tableau n° 1 présente année par 
année le nombre de condamnations prononcées pour chacune 
des infractions retenues, donnant le détail de chaque 
sous-ensemble contentieux.
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Les graphiques n'° 3 à n° 8 montrent 
pour la période récente (1960-1978) l'évolution année par 
année de chacun des sous-ensembles à partir desquels nous 
avons travaillé. Cette période se caractérise par une 
forte croissance des contentieux de droit pénal social 
(travail, sécurité sociale) et une légère progression des 
condamnations pour banqueroute. Par contre les infractions 
en matière économique, fiscale et douanière connaissent 
une nette régression.
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!
ANNEES

|i
Total des condamnations 

pénales
Sous ensemble des condamna
tions en matière astucieuse 
économique et financière

1840 184 842 4 257
2,3 %

i ■ 1

1830! 1 204 615 5 853 1 
2,8 % |

1860 160 633 7 438
4,6% |

|
j 1870
i

113 743 8 191
7,2 % |

1880
!

-_________________
187 012 13 588

7,3% !i!
1890 214 335

’ " J

14 614
6,8 % j

1
1900 189 260

------------------------ .
12 596

6,6 %
!

1910 200 878 16 032
Q Q/O /O

j

1920 224 115 20 612
9,2% I

i

1930 222 968 25 840
11,6 % |

1940 197 511
126 842 i

13,6 % |_ __ ... . - .J|
1950 247 246 28 041

11,3 %

1960 213 509 12 574
5 , 8 %

1970 306 441 21 367
6,9 %

1978[____________________
431 582 31 958

7,4 %

TABLEAU N ° : EVOLUTION DES CONDAMNATIONS EN MATIERE ASTUCIEU
SE, ECONOMIQUE ET EINANCIERE PAR RAPPORT A L'EN- 
SEMBLE DES CONDAMNATIONS PRONONCEES.
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1830 1900 1950 1977

A + B
Escroquerie, abus de 3 038 6 774 12 844 10 194
confiance, faux 31,9 % 54,6 % 54,5 % 34,4 %

C + D
! Banqueroute simple, 289 720 633 2 945frauduleuse, abus de
! biens sociaux 5 % 5,8 % 2,7 % 9,9 %

E + F 87 2 931 6 135 4 228Infraction économique 1,5 % 23,6 % 26,0 % 14,3 %

G 2 439 1 547 2 335 965! Fiscales et douanières1
i!

41,6 °o 12,5 % 9,9 ?o 3,3 %

H 439 638 6 946Pénal travail
1

3,5 % 2,7 % 23,4 %

I 989 4 371Sécurité Social. 4,2 % 14,7 %

t o t a l 5 853 12 411 23 574
J

29 649
I1i-------------------- 100 % 100 % 100 % 100 %

! Ensemble des condamna-
| tions pénales (Crimes,
i délits et contraven- 230 270 189 272 247 246 434 606
tions de 5° classe)

Sous-ensemble astucieux 5 853 12 411 23 574
l

29 649
économique et financier 2,5 % 6,5 % 9,5 % 6,8 ?o|
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D E U E M E P A R T I E

.LA.REPRESSION DE LA DELINQUANCE ASTUCIEUSE ET
D'AFFAIRES, ANALYSE DES CONDAMNATIONS PENALES 

POUR 1977 ET 1978
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INTRODUCTION

En matière de délinquance d'affaires 
comme pour tout sujet mal ou peu exploré, on est souvent 
victime de stéréotypes ne serait-ce que lors de la défi
nition du champ d'étude. S'agissant de délinquance 
"astucieuse" ou "en col blanc" (* ) on pense immédiatement 
affaire de société immobilière , banqueroute frauduleu
se , fraude fiscale ou douanière.

L'impact d'un double conditionnement 
se fait alors sentir immédiatement ; celui exercé 
tout d'abord par les mass-média et leur art du fait di
vers scandaleux ne traitant de cette forme de délinquance 
que sous ses manifestations les plus exceptionnelles et 
tapageuses. Celui aussi, moins évident mais tout aussi 
réducteur, du discours tenu par certains spécialistes 
du secteur qui -cherchant à appréhender ce qu'ils consi
dèrent comme l'essentiel de leur sujet- finissent par 
négliger l'ordinaire et le banal au profit de l'analyse 
des gros dossiers exemplaires.

C'est pourquoi, avant de spécifier notre 
étude, nous avons tenu à partir des données existantes, 
les plus larges possibles, celles concernant les statis
tiques de condamnation en matière pénale.

Ce n'est pas le lieu pour revenir sur 
le détail de toutes les limites et biais caractérisant 
ces sortes de données, cela a été amplement fait par 
ailleurs (1). On se prive par contre d'une source d'in
formation partiellement riche quand on considère que les 
limites et biais constatés disqualifient totalement cette 
source. On peut ici rappeler l'essentiel en disant que, 
s'agissant de statistiques de condamnations pénales, 
les chiffres utilisés rendent compte de l'activité judi
ciaire, de ses orientations en matière de contrôle de la 
délinquance d'affaires. En aucune façon, on ne peut pré
tendre sur cette base extrapoler et considérer que ces 
éléments statistiques rendent compte de la délinquance 
économique et financière effectivement commise ou même 
constituent un échantillon représentatif de celle-ci. En 
effet, il est évident par exemple que les escroqueries 
accomplies au détriment de victimes privées ont une

. / .  . .

(*) - expression dangereuse pour les amalgames qu'elle
induit. Cette appellation mêle en effet des infrac
tions commises par les dirigeants d'entreprises 
commerciales ou industrielles contre la collectivité 
ou des particuliers avec des infractions commises 
par des employés ("col blanc") contre .leur employeur 
à l'occasion de leurs activités professionnelles.
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visibilité et donc des chances de signalement à la justice 
oeaucoup plus grandes qu'une entente sur les prix entre 
laboratoires pharmaceutiques ou que les fraudes fiscales 
organisées au sein d'une multinationale. La justice pénale 
connaîtra toujours plus aisément une infraction subie par 
-ne v 1 c 1 me privée et portant plainte qu'une infraction 
considérée comme étant "sans victime". Les statistiques 
de condamnations pénales ne parlent donc que des infrac
tions reperdes et de la réaction sociale judiciaire (ses 
orientations, ses formes, son intensité, ...) à leur 
egard. En aucune façon elles ne traitent du phénomène "dé
linquance d'affaires" lui-même.

Nous avons relevé dans la liste des qua
lifications pénales servant de base à l'élaboration du 
^ ^ t e ^ G ^  ér a 1 de_ Ia___J u s t i c e , toutes les infractions liées 
a la vie des affaires (secteur économique, commercial et 
financier), des infractions connexes comme celles de faux 
et usage de faux en écriture privée, de commerce ou de 
banque, et des infractions contre la chose publique ayant 
un caractère directement économique (infractions fiscales 
et douanières, infractions à la Sécurité Sociale). Cet 
ensemble d infractions a été divisé en 9 groupes relativement homogènes.

J A - escroquerie + abus de confiance

J B - faux et usage de faux en écriture privée,
\ de commerce et de banque

{C - banqueroute simple et frauduleuseD - infractions à la législation sur les sociétés 
commerciales

f
E - autres infractions financières et économiques

3

. démarchages financiers irréguliers 

. usure-.

. loyers

. infractions à la législation bancaire

. infractions à la législation en matière 
d'épargne

. envois forcés et autres infractions à 
la législation économique

infraction à la législation économique
. fraudes commerciales et contrefaçon

. / .  . .
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3
\

. action illicite sut les marchés 

. ententes

. entraves à la liberté des enchères

. prix illicites

. publicité mensongère

. faux certificats d'origine

. infraction aux appellations d'origi
ne

infractions douanières et fiscales
. infractions douanières
. infractions à la législation des 
changes

. infractions fiscales

droit pénal du travail
. défaut de carte professionnelle
. infractions à la législation du 
travail (délits et contraventions

infractions à la Sécurité Sociale
. rétention de pré- compte
. autres infractions en matière de 
Sécurité Sociale

En raison de la très grande faiblesse 
numérique des condamnations pour certains de ces groupes 
8, D, et E) il a été effectué des regroupements avec le 
groupe le plus proche.

- les faux et usage en écriture privée et de commerce 
sont souvent des infractions connexes à une escroquerie ou 
un abus de confiance.

- les infractions des groupes C et D concernent 
essentiellement l'activité des sociétés commerciales.

- celles des groupes E et F sont plus hétérogènes, 
mais le groupe E présente souvent des effectifs nuis
ou très bas (en moyenne 0,5 % des condamnations prononcées).
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Avant d'entrer dans le détail de l'ana- 
1 yse, il importe de faire quelques remarques sur la per
tinence de ces ensembles d'infractions en matière de 
délinquance d'affaires. Certains groupes d'infractions ne 
posent pas de difficulté dans la mesure ou ils sont direc
tement liés à la vie économique des entreprises commercia
les et industrielles assurant la production, la circula
tion ou la vente des marchandises ou des capitaux : 
groupes 2, 3, 3, 6. Dans le groupe A on trouve pêle-mêle 
des infractions commises par des particuliers et par 
des entreprises commerciales sans qu'il soit possible 
(dans l'état actuel de la production statistique) de 
distinguer l'un et l'autre cas. On considère cependant 
que ce secteur des fraudes à l'égard de l'Etat concerne 
essentiellement ;

- les fraudes fiscales des commerçants, professions 
libérales et surtout celles des entreprises commerciales, 
la part de fraude provenant des salariés étant d'une 
importance beaucoup plus faible (2).

- les fraudes douanières et en matière de change 
sont encore plus difficiles à spécifier. On sait cepen
dant que si les fraudes commises par les particuliers sont 
importantes en nombre, l'essentiel des dommages provient 
de la fraude effectuée par les sociétés commerciales 3

Le groupe dont la présence pose le plus 
de difficultés reste alors le premier, celui qui rassem
ble escroquerie, abus de confiance et faux. Sa présence 
est d'autant plus problématique qu'à lui seul il repré
sente en moyenne le tiers des condamnations retenues pour 
notre analyse. Le principal obstacle à l'utilisation de 
ces données réside dans l'amalgame inextricable effectué 
autour des qualifications d'escroquerie et d'abus de 
confiance. On y trouve aussi bien des pratiques fraudu
leuses effectuées par un seul individu ayant causé un 
préjudice inférieur à 1.000 F. (et quelque fois bien moins 
encore ...) que d'énormes dossiers en matière immobilière 
reposant sur une organisation complexe et ayant causé des 
préjudices évaluables en centaines de milliers de francs 
ou de très importantes affaires de carambouilles. Malgré 
ses ambiguïtés,, on ne peut donc écarter a priori cette 
rubrique, même si on suppose que les petites escroqueries 
et abus de confiance y sont quantitativement les plus 
nombreuses. D'autant plus qu'il s'agit d'un mode de qua
lification classique et large, souvent utilisé de façon 
plus aisée par les magistrats que des qualifications plus 
techniques (lois sur les sociétés, législation économi
que ...). Il concerne cependant aussi bien l'utilisation 
de chèques volés que d'importantes affaires immobilières.
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1 • - LA REPRESSION JUDICIAIRE DE LA DELINQUANCE ASTUCIEUSE 
ET D~'AFFAIRES :_Une place doublement modeste -

1. - La répression de la délinquance astucieuse
et d'affaires tient dans l'activité judiciaire une place 
très modeste. Par rapport à l'ensemble des condamnations 
pénales (crimes, délits, contraventions de 5° classe) 
prononcées contradictoirement et sur opposition en 1977 
et en 1978, l'ensemble des infractions astucieuses et 
d'affaires présenté plus haut ne représente en moyenne 
que 7,1 % des condamnations en 1977, 6,6 % en 1978 .

Pour les grandes cours d'appel, cette 
proportion se situe en 1977 entre 15,6 % (Lyon) et 4,2 % 
.Rennes). Les tableaux 7 et 8 révèlent deux exceptions, Versailles 
et Grenoble ; mais il s'agit ici d'un effet secondaire 
lié à la faiblesse des effectifs totaux sur lesquels les 
pourcentages ont été calculés. (Versailles 767 condamna
tions par an en matière économique et financière, Grenoble 
572 condamnations ...).

2. - Si on précise cette approche, en ne rete
nant que les infractions financières, fiscales et doua
nières (groupe des infractions N° 2 et N° 4, cf. supra, 
où peut être située la partie de la délinquance d'affai
res la plus organisée et la plus dommageable, ne serait-ce 
que pour les finances publiques) la moyenne nationale
se situe au dessous de 1_%_ des affaires jugées. Dans les
grandes cours ce pourcentage se situe entre 1,6 (Lyon) 
et 0,9 (Rennes) des condamnations prononcées.

3. - L'impression d'extrême modestie de ce
contentieux s'accentue encore lorsque l'on détaille le 
contenu des groupes d'infractions qui le composent. En 
effet ce que traitent les tribunaux correctionnels en 
fait de délinquance astucieuse et d'affaires est cons
titué

“ pour 1 ' essentiel :
Nombre de jugements - 1978

. d'escroqueries, abus de
confiance et faux ...........  12 107 36,3 °o

. de droit pénal du travail .... 7 677 23 %

- en second lieu :
Nombre de jugements - 1978

d'infractions à 
économique .....

1 a législation
5 214 15 ,6

d ' inf ractions à
Sociale .......

1 a Sécurité
4 118 12,4



en troisième lieu :
d'affaires de banqueroute et 
o 'infractions à la 1é g i s1 ati o n 
sur les sociétés ............ 3 148 9
d'infractions fiscales et 
douanières ....... 1 07 5 3

3 3 3 39 10 0

EFFECTIFS

escroqueries, abu- 
confiance et fauî
droit pénal du

TOTAL ...

. infractions à la 
Sécurité Sociale .
infractions à la 

législation écono
mique ......... ,

TOTAL

affaires de banque-

! i9 76 | 1977 ! 19 7 8
i

1 19 7 6t l 19 7 7
i i
' 1978 !; i

r
i i i

t "Ii ! i ; ;
!
i n 271

i
•Il 162
!

i
112 1071

!37,3 ;
| ;

35,9 36.3
i
! 6 i i vj

 
1 VJ 1 CD

 
1

1
! 7 129 | 7 677

i
20,9 ; 22,9 i 23

| 17 609 ; 18 291
i

19 784
!

-
58,2 | 58,8 ! 59,3

r 1
1i
I
j! 5
j

057
i
: 4 43.1i
j

“ *!

4 118

r ~ ~f
1j

16,7
!
.14,3 • 12,4

ii
i 3 883

i
j 4 279 5 214 12,8 13,8 15.6 :f ’■ q

8 940 ! 8 710
i

9 332 29,5 28,1 ‘ 28.0 i

routes et d'infrac- i j ‘
fions a la législa
tion sur les socié- | j •
tés ............. 2 627 f 3 084 ! 3 148 8,8 i 9 9 9,4i
infractions fisca-

j i1
les et douanières 1 067 i 003 i 075 3,5 4-d-L.. 3,2

TOTAL ... 3 694 i ^ 088 4 223 12,3 j 13,1 ! 12,6

T AB L F A U_ NJ ° 1 : EVOLUTION DES CONDAMNATIONS (*) EN MATIERE
A S T U C I EU S E~, ECO NOM I Q U E ET F I N A N cTËr1T~A 
PARTIR"" DE.197 6. "

*■ ) - Condamnations pour crime, délit et contravention de 
5° classe, prononcées contradictoirement.
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Sur un plan quantitatif, c'est-à-dire 
en se basant sur le nombre de condamnations prononcées, 
l’image de la délinquance astucieuse et d’affaires pour
suivie apparaît assez différente des perceptions habi
tuelles. En effet, les infractions auxquelles on pense 
immédiatement dès qu’il est question de délinquance 
d’affaires (affaires de société, fraude fiscale et doua
nière) ne tiennent, au moins quantitativement, qu’une 
place très modeste dans l’ensemble des activités j u d i - 
c i a ire s.

Ceci peut d’autant plus surprendre 
qu’il s'agit également des types d’infractions auxquels 
est attribué l’essentiel du coût social de la délinquan
ce ( 4 ) . (cf. Tableau N° 2 ) .

Selon les derniers chiffres fournis 
par la sous-direction des affaires économiques et finan
cières de la direction centrale de la Police judiciaire, 
il apparaît que les secteurs pour lesquels on relève les 
montants de préjudice les plus élevés sont :

les infractions à la règlementation du commerce 
et banqueroutes : 48,5 % des préjudi ces repérés en 1976, 
60 % en 1977 et 66,5 % en 1978.

- les infractions à la législation économique et 
fiscale : 16 % des préjudices repérés en 1976 et 1977 et 
13 % en 1978.
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1977
________ . ______  ________! .

19 7 8
______  ___i

Effectifs CK,0 Effsctifs %  \
..................... j

•- abus de confiance ............. . o 233 20 6 473 19 4
- infraction à la législation du travail 

(contraventions) .......... ..... 631 15 4 773 w,3 ;
- escroauerie ...... ............ 4 223 13,6 4 711 14,1
- infraction à la législation

économique ................ AH 279 13.7 5 214 15,6 i
- rétention de pré-compte (essentiel

lement des contraventions) .........! 3 821 12,3 144 9.4 i
- infractions à la législation du

travail (délits) .........._...... ntL 478 8 ? 904 i

i
S,7 ;

- autres ....................... .
: 1

5 404 17,4 6 120
1i
18,4

...__i

TABLEAU N ° 5 CLASSEMENT DES INFRACTIONS SELON LEUR IMPORTANCE 
DANS LE CONTENTIEUX PENAL. ........

L e s i
Lions les plus représenL 
massivement des actions 
de confiance et escroque 
50 classe sanctionnant d

nfraétions ou groupes d 
ées s o nt donc ce ux o ù i

infrac- 
on trouve

frauduleuses individuelles (.abus 
rie) et des contraventions de 
es sociétés commerciales (réten

tion de précompte, droit pénal du travail). Cet ensemble 
constitue à lui se u1 6 8,9 % des condamnations de notre
sous-groupe en 1977 et 81,6 O'/D en 1978 .

I . " .. .....0n p eut donc déjà supposer qu'excepté
i quelques grosses escroqueries, 1 'essentiel de l'activité 
| judiciaire d a n s le serteu r de la d é1in qu a n c e astucieuse 
! et. d'affaires est c o n sacréa des qualif icat ions mineures 
i ou des infractions accomplies par de petits affairistes 
| individuels.

i‘effectivité du 
n ancière, 1 ! imp or 
v a i1 nous apporte

P a r rapp o r
d r o i t pé na 1
tan c e de .1 a
u n p o int d e

t aux questions relatives à 
en matière é c o n o mi q u e e t fi
ni b r i q u e droit pénal du t ra
re p è r e précieux. En effet,

.  /



c est un des rares secteurs pour lequel' des travaux 
tant théoriques que de terrai: on été réalisés- ________  ils
ont montré avec la plus grande netteté ( 5 ) toutes les 
ambivalences, inadéquations et phénomènes d * i ri effec
tivité multiples caractérisant ce secteur du droit. Or 
dans le ch am p que nous avons retenu pour cerner la notion 
de "délinquance d'affaires" le droit pénal du travail 
occupe la seconde place pour .1 e nombre de condamnations 
prononcées malgré donc l'unanimité existant quant à la 
faiblesse des poursuites en ce domaine. On peut alors, 
indirectement, pressentir par rapport à lui l'importan 
ce des ques 
dans 1e

o n d ' i n effectivité 
secteurs, celuia u t r'

nom i q u e et su rtout ce u x de 1 
et des législati o ri s fiscales

r

au moins quantitative, 
de la législation é c o - 

1é g i s i ation des soc i étés 
et douanières. On ne peut

pour 1 ’ instant avancer ceci qu'à titre d'hypothèse. 
Cependant pour compenser leur très g r a n d e f a i b i e s s e 
numérique, il f a u d r a i t q ue 1e s c o n d a m n a tio n s p r o n o n c é e s 
en matière économique ou d'affaires de société portent 
sur des dossiers exemplaires tant par leur importance 
que par leur enjeu. Il faudrait aussi qu'un ample dis - 
positif de diffusion idéologique soit mené à partir 
d'eux comme c'est le cas régulièrement à partir du très 
faible contentieux en matière de crimes de sang (6).
La seconde partie de ce rapport apporte sur ce point 
quelques éléments de réponse négative.

La ré p r e s sion de 1 a d é1in q u a n c e astu
cieuse et d ’affaires tient do nc d a n s l'ap pareil j u d i ci ai
re une place doublement modeste :

- modeste par sa p o s i t ion d a n s 1 ' e n s e mb le de s 
condamnations pénales ( 7, 1 % en moyen n e en 1977 et. 5,9 % 
en 1978).

- t rè s modeste dès q u ' o n r e t i e nt le s s e e t e u r s o h 
peut être située la dé1i n qu a n c e d ' af f air e s i m p o r t an t e 
(affaires financières, de société, affaires f is c a1e s e t 
douanières = 13,]. % e n 197 7 et 12,6 % en 1978 des c o n d a m n a 
t: i o n s e n m a t i è r e é c o n o m i q u e e t f i n a n c 1ère et m o i ns de i % 
des condamnations p é n a 1 es).

Un peut déjà formuler un constat et 
u ne double ques t i o n : 1 a justice pénale s ' occup e peu 
d'affaires économiques et f i n a n c i èr e s, m a i s q ua n d elle 
donne 1'impressio n d e s'y attacher su r qu e i s types 
d'affaires le fait-elle et comment ?

A v a n t d'avancer d ans 1a r é p o nse à ces 
questions, il p eu t ê t r e in t é r e s s a n t de préciser q u e1q u e s 
différences entre les p r a t iques des différentes Cours 
d ' A p p e I .
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1 1 • ~ UNE TYPOLOGIE DLS COURS D'APPEL : la capitaie . 
quelques métropoles____et les autres -

On peut distinguer trois groupes
de Cours; c f. Annexe

1 • - Pa ris :
- 9 582 condamnations en délinquance d'affaires en 1977 
8 679 en 1978.

- 30,8 % des condamnations rendues en ce domaine en France 
pour 1977 et 26 % en 1978.

- 14,3 °q des condamnations rendues dans le ressort de la 
Cour de. Paris en 1977 et 9,8 ?d en 1978.

cf . tableau N° 6 page suivante.

Paris se caractérise par 1 ' importance 
considérable des condamnations en matière d'escroquerie, 
abus de confiance et faux, en matière d'infractions à la 
sécurité sociale et en matière financière.

Par rapport à l'ensemble des autres 
cours, les infractions en matière douanière et fiscale, 
en matière économique et surtout en matière de droit 
pénal du travail sont sous-représentées.

Contrairement à une perception large
ment répandue, on ne prononce pas particulièrement à Paris 
de condamnations en matière financière et fiscale. Pour 
ces catégories d'infractions, la Cour de Paris prononce 
un tiers des condamnations rendues, ce qui correspond 
simplement à sa position d'ensemble dans la situation 
française.

2 . - Sept "grandes" Cours :
A i x, Douai, Lyon, Rennes, Versailles, 

Toulouse et Plon t p e 11 i e r .
- Ensemble elles rendent 8 218 condamnations en 

matière de délinquance d'affaires en 1977 et 11 566 en 
.1978, ce qui représente 26,4 ?ô des condamnations rendues 
en 1977 et 34,6 % en 1978 dans ce domaine en France.
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Elle se caractérisent par :
- une masse de condamnations en droit pénal du 

travail (29 % en 1977 et 30 % en 1978) beaucoup plus 
importante qu’à Paris.

- une masse importante de condamnations en matiè
re d'escroquerie et d'abus de confiance (28,5 % en 1977 
et 30,3 % en 1978 en moyenne pour le groupe) mais moins 
considérable que pour Paris.

- des condamnations en matière de législation 
é c o n o miq u e (fraude commerciale, prix, publicité ... 1 
(15,8 % en moyenne en 1977 et 14,6 % en 1978).

- des condamnations en matière de banqueroute 
(8 % en moyenne en 1977 et 7,6 % en 1978 ) m o i ri s impor
tantes qu’à Paris mais plus importantes que dans les autres 
Cours de province.

- des condamnations en matière fiscale et douanière 
d'un niveau identique à celui de Paris.

Bien que représentant de grandes mé
tropoles régionales situées dans des zones à développe
ment économique et social important, ces sept Cours ne 
recouvrent pas 1 1 ensemble des grandes villes e t z o n es 
industrielles nationales. On peut noter l'absence de 
régions comme celles de Bordeaux, Rouen, Nancy, ...
Absence relativement surprenante si on se réfère à leur 
niveau d'industrialisation. Quatre Cours d ' Appel se 
situent en position char n ière entre ce deuxième groupe 
et le suivant, celles de Versailles, de Rennes, de 
Montpellier et de Toulouse. Leur profil est très proche 
de celui des précédentes mais les effectifs en cause 
sont nettement moins élevés.

Ces.sept Cours ne coïncident pas non 
plus avec l'existence de parquets financiers spécialisés 
puisqu'il en existe théoriquement un dans le ressort de 
chaque Cour d'Appel (7). Il semble par contre que ces 
sept Cours représentent les zones où un parquet financier 
fonctionne effectivement. L'absence de parquets financiers 
dans certaines grandes Cours semble s'expliquer en partie 
seulement par des raisons techniques (manque de magis
trats, encombrement de la juridiction, défaut de person
nel adéquatement formé ...). La variable "sensibilisa
tion" des chefs de Cour à ce type de délinquance tient 
dans ce domaine une place non n é g 1i g e a b1e.
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3 . - Trois 1 ème groupe :

Il s'agit du reste des cours de pro
vince. Ces 21 cours prononcent dans leur ensemble 39,2 % 
des condamnations en matière économique et financière. 
Chacune d'elle n’y contribuant que très faiblement 
( 2 % en moyenne : maximum du groupe ; Bordeaux 2,9 né :
minimu ni : Agen 0,6 %,

En 1977, à l'intérieur de chaque Cour, 
les décisions en matière financière et économique repré
sentent entre 7,1 % (Nîmes) et 2,8 % (Caen) de l'ensemble 
des affaires jugée-s dans le ressort. Une exception n o t a - 
b 1e, celle de Bastia. Bien que cette cour prononce quan
titativement très peu de décisions en ce domaine (359), 
ce lot constitue cependant plus de 11 % des affaires 
jugées dans cette région, L ' .importance des contraventions 
en matière de droit p é n a1 du travail explique 1 'essentiel 
de ce phénomène sans grande signification car portant sur 
de très petits effectifs.

Ce groupe hétérogène peut être carac
térisé par les poids relativement importants et c o ns tan ts 
des condamnations en matière

- d'escroquerie et abus de confiance 
condamnations) ;

(un t i. ers d e s

rubrique
les deux

de droit péna 1 du travail (un gros quart. - 30 % ) 
proportionnellement plus influente ici que dans 
premiers groupes ;

- une autre rubrique reste importante mais enre
gistre plus de variation selon les cours, celle concernant 
les infractions économiques (15 % en moyenne).
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III. - LA POPULATION CIBLE -

Cette population présente par 
rapport à l'ensemble de la population jugée au pénal 
deux caractéristiques déjà bien connues :

- une présence nettement plus importante de la
population féminine ;

- une présence également significative des mem
bres de la petite bourgeoisie et des dirigeants de socié
té .

1. - Critère de sexe : des_femmes par milliers ...

Un travail récent montre qu'en matiè
re pénale générale la représentation de femmes reste 
extrêmement faible : 1 femme est arrêtée pour 6,5 hommes,
1 pour 9 est condamnée, et 1 pour 30 est emprisonnée 3 .

Par contre, le nombre de femmes impli
quées dans le champ de la criminalité économique est 
beaucoup plus élevé.

L'importance de la représentation fé
minine dans cette population peut être attribuée au rôle 
d'écran ou de dirigeant de façade qu'on leur fait jouer 
pour aménager l'irresponsabilité des dirigeants réels, 
masculin de préférence (9), cf. Tableau n° 9.

On peut cependant aller un peu plus 
dans le détail et faire apparaître des types d'infraction 
pour lesquels les femmes sont davantages poursuivies, 
cf. Tableau N° 10. On voit alors qu'il s'agit principa
lement d'infractions de formes (faux et usage de faux), 
de rétention de pré-compte en matière de sécurité sociale 
de banqueroutes et d'infractions à la législation écono
mique. A contrari_o leur sous-représentation en matière 
d'infractions à la législation des sociétés et du travail 
montre bien qu'il s'agit principalement de femmes res
ponsables de commerces et non de chefs d'entreprise au 
sens habituel du terme. *

* / •
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19 7 7—■. . - . ■ , -,_|
i 'i 1 91 7 8

HOMMES ! FEMMES --j_________ HOMMES i |
 ̂ FEMMES !

Condamnations astucieu-
j

26 194 4 893 28 209
~ i 

5 103 ;
ses et financières .... 1 84,3 ?o ! 13,7 % 84,6 %\ 15,4 % j

1
Ensemble des conda- 1 1376 365 |58 241 482 569 i73 224
mnations pénales......J

1
86,6 ?o 13,4 % 86,8 % 13,2 °o

TABLEAU N0 9 : CONDAMNATIONS SELON LE SEXE

Cf. Tableau N° 10 page suivante.

2. - Critère de classe sociale -

Malgré l'importance et l'intérêt de 
ce critère il n'est pas possible actuellement de mener 
à partir de lui une analyse satisfaisante. En effet des 
ambiguités et confusions importantes existent dans la 
codification des professions telle qu'elle figure sur 
les fiches de condamnations. Les principales sources 
d'erreur sont les suivantes :

- l'utilisation abusive et fréquente de la caté
gorie ouvrier, pour des petits artisans travaillant à 
leur compte mais se déclarant maçon, plombier ou peintre 
sans autre précision.

- la confusion entre les cadres supérieurs et les 
dirigeants de société, de plus en plus de dirigeants 
étant actuellement en situation de salarié de leur en
treprise. La catégorie "bourgeoisie" au sens de entre
preneur, industriel, gros commerçant tend à se vider au 
profit de la catégorie cadre supérieur.

D'autre part l'opérationnalisation 
du concept de classe sociale pose dans la pratique de 
multiples problèmes. Comme le note très justement 
JONGMAN (10), pour attribuer une position sociale à un 
individu, il faut se contenter d'indices partiels, au 
mieux de combinaisons d'indices.

/
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Si ces indices renvoient à une position sociale globale, 
ils sont aussi inducteurs d'effets secondaires parfois 
difficiles à repérer (*). On peut être ainsi conduit à 
mettre trop facilement en relation des effets constatés 
(nombre d'incriminations, sévérité de la peine ...) avec 
la position de classe, alors qu'interfèrent des varia
bles intermédiaires. Pour notre étude par exemple, il 
est probable que la sévérité relativement plus importan
te qui caractérise les condamnations frappant les ouvriers 
et marginaux en particulier est à mettre en relation autant 
avec leur manque de garanties de représentation (stabi
lité du logement, de l'emploi, niveau de revenu ...) que 
directement avec leur appartenance de classe, étant toute
fois précisé que ces différents traits sont assez forte
ment in tercorrélés (11)

a) - Approche globale -

A première vue (cf. Tableau N0 12 page 
suivante), les catégories sociales les plus condamnées 
en matière de délinquance astucieuse et d'affaires sont 
les petits commerçants (19,1 ?o), les cadres supérieurs 
( 1 6 , 6  % ) , les ouvriers ( 1 6 , 4  %) . Un deuxième groupe par 
ordre d'importance est formé par les marginaux (chômeurs, 
sous-prolétariat 7,7 ?o), les employés (7,1 ?o ) . On note 
enfin la place très mineure des agriculteurs (2,5 %) et 
des agents s a 1ariés de l'Etat (1,0 % ).

On est frappé par le caractère très 
hétérogène de cette répartition. Des groupements partiels 
permettent cependant de préciser quelque peu ce flou.

La confrontation du niveau de condamna
tion du groupe len matière astucieuse et d'affaires avec 
celui qui est le leur en matière pénale générale montre 
clairement une nette sur-représentation . Un phénomène du 
même type est à noter en ce qui concerne les petits 
commerçants et artisans.

A l'inverse les ouvriers et marginaux 
sont eux nettement moins représentés ici que dans l'ensem
ble du contentieux pénal.

Ces constatations ne sont nullement 
nouvelles, des études antérieures avaient montré (12) 
l'importance des groupes 1 et 3 dans la population 
condamnée pour des infractions à caractère professionnel 
ou règlementaire.

et souvent impossibles à contrôler dans l'état 
actuel de nos données.
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Si l'on parvient ainsi-à mettre en évi
dence un niveau de condamnation assez élevé pour la bour
geoisie et les petites bourgeoisies, la présence massive 
d'ouvriers et marginaux dans ce type de condamnations 
est un paradoxe qu'il semble difficile d'expliquer aisé
ment. Il faut tout d'abord dire un mot de leur regroupe
ment. En effet sont classés "marginaux", entendu sur un 
plan socio-économique, des inactif,s qui ne sont ni 
retraités n.i jeunes (étudiants, militaire ...). La répar
tition des infractions pour ce groupe montre des chiffres 
élevés pour certaines infractions comme vagabondage et 
mendicité. On peut alors avancer (13) qu'il s'agit là de 
chômeurs non recensés dans leur catégorie socio-profes
sionnelle d'origine, de jeunes n'ayant encore jamais tra
vaillé, de marginaux de toutes sortes dont en particulier 
la clientèle des récidivistes éventuellement en cours de 
détention. Leur présence est ici surtout liée à 1'impor
tance du nombre de leurs condamnations pour escroqueries 
et abus de confiance. Mais il s'agit vraissemblahlement 
de dossiers n'ayant peu, voire rien, à voir avec une dé
linquance liée à la vie des affaires. Il peut s'agir par 
exemple d'utilisation- de chéquiers volés, d'émission de 
chèque sans provision etc ...

En ce qui concerne les ouvriers, on 
peut considérer qu'une part relativement importante
d'entre eux est constituée par des artisans de fait 
classés à tort comme ouvriers. En effet dans nos statis
tiques apparaissent comme "artisan" ceux pour lesquels la 
fiche de casier judiciaire porte la mention "artisan, 
maçon, charpentier ...". Ceux qui se déclarent simplement 
plombier, électricien etc ... seront en fait codés ulté
rieurement ouvriers. Il y a là un premier élément d'expli
cation. On peut en trouver un autre en reprenant J. 'obser
vation faite précédemment pour les marginaux sur l'impor
tance des condamnations pour escroquerie, abus de confian
ce et faux. Cette constatation se retrouve ici et soulève 
à nouveau le problème des ambiguïtés de ces qualifications 
qui nous conduit à retenir des situations qui n'ont, rien 
à voir avec une délinquance d'affaires.

Enfin on doit tenir compte, et cette 
fois pour les catégories ouvriers et employés des impor
tants phénomènes de prête-nom. Qu'il s'agisse d'anciens 
faillis ou de personnes organisatrices d'activités délie- 
teuses et ne voulant pas se trouver à une place de respon
sabilité juridique, la tactique habituellement employés 
est l'utilisation d'un prête-nom à la fois insolvable et 
inconnu des services policiers et judiciaires. On se 
souvient de cette affaire de trafic des vin de Bordeaux 
où la clef de voûte de l'organisation était une petite 
société dont le dirigeant de droit était en fait le seul 
chauffeur-livreur de la maison. Le principal instigateur 
n'y apparaissant que comme employé.

. / .  . .
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Il est possible d.e préciser encore 
la question en passant de cette approche globale à une 
approche détaillée par infraction.

b ) - Approche_par_infraction et par catégo
rie socio-professionnelïë~- "

(Cf. Tableau n° 13).

- Ouvriers : ils sont particulièrement condamnés 
en matière d’escroqueries, abus de confiance, faux en 
écriture privée, banqueroute, infractions fiscales, et 
pour l'année 1978 particulièrement, pour des infractions 
à la Sécurité Sociale. Si on leur adjoint les marginaux, 
cet ensemble regroupe à lui seul un gros tiers des con
damnations pour escroqueries, abus de confiance et faux, 
ainsi qu'un gros quart de celles pour banqueroute. Dans 
ce dernier cas il doit s ’agir en fait soit de petits 
artisans, soit de prête-noms,

- Les employés sont relativement proches du 
groupe précédent en matière d'escroqueries, abus de 
confiance et faux. Ils sont peu condamnés dans les autres 
domaines sauf pour de petits délits à caractère écono
miques et financiers. Il doit s'agir alors d'employés
de commerce. En revanche, à la différence du précédent 
groupe, ils sont en 1978 beaucoup moins souvent condamnés 
pour des infractions à la Sécurité Sociale.

- Les petits commerçants et artisans sont princi
palement condamnés pour des infractions à la législation 
économique (prix, fraude commerciale, publicité menson
gère, vente forcée ...), des infractions de droit pénal
du travail, et pour des infractions à la Sécurité Sociale. 
Ils sont fortement représentés dans ces deux derniers 
types de condamnations à titre de petits patrons et 
viennent en deuxième position après les dirigeants 
d'entreprise et les salariés de l'Etat.

- Les membres des professions libérales sont rela
tivement proches du groupe précédent mais pour l'année 
1978 on enregistre une chute très importante des con
damnations en matière d'escroqueries, abus de confiance 
et d'infractions à la Sécurité Sociale et une forte 
hausse de celles concernant les infractions économiques 
et financières. Ce qui correspond à un renversement de 
tendance par rapport à l'année 1977, surtout remarqua
ble dans ce dernier type d'infractions.

. / .  . .
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- Pour les cadres supérieurs on relève aussi 
un tout autre profil en 1978. Ils chutent complète
ment. dans des catégories d'infractions où ils étaient 
fortement condamnés en 1977 : principalement pour les 
escroqueries, abus de confiance, Sécurité Sociale et, 
dans une moindre mesure pour les infractions aux lois 
sur les sociétés, les infractions fiscales et douaniè
res. Parallèlement ils sont plus représentés dans les 
délits de droit du travail.

- Les cadres moyens sont eux principalement 
condamnés en matière d'escroqueries et d'abus de con
fiance, ainsi que de banqueroute frauduleuse. Les varia
tions d'une année à l'autre sont négligeables.

- Il en va de même pour les industriels qui en 
1977 comme en 1978 sont massivement représentés dans 
les infractions au droit pénal du travail. Ce sont, 
avec les cadres supérieurs les plus condamnés dans
ce registre.

-- Les agriculteurs se distinguent surtout par 
rapporta l'ensemble de la population dans le domaine 
des infractions économiques et financières. On observe 
là aussi une relative stabilité entre les deux années 
considérées.

- Les autres groupes font preuve de la même 
régularité. On peut noter toutefois que les salariés 
de l'Etat, les non-mentionnés se regroupent à l'iden
tique des marginaux des ouvriers, employés et cadres 
moyens, dans les escroqueries et abus de confiance 
es salariés de l'Etat étant légèrement plus condamnés.

On peut donner de ces observations 
une vue plus globale en opérant un regroupement de ces 
catégories socio-professionnelles,

Cf. Tableau N° 14 page suivante.

Si on se réfère maintenant au poids 
de ces infractions dans l'ensemble des condamnations 
en matière de délinquance astucieuse, économique et 
financière on peut dire que l'essentiel de ces condamna
tions s'exerce :

1 - Sur des ouvriers employés et marginaux condamnés
pour escroquerie et abus de confiance et faux.

2 - Sur des cadres supérieurs, dirigeants d'entreprise
et de commerce pour des infractions en matière de 
droit pénal du travail et de Sécurité Sociale.

./. . .
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3 ~ ^GS petits commerçants et artisans en matièred infraction à la législation économique.

Ces trois situations ne divergent 
pas seulement par le domaine des infractions poursui
vies. ̂ En effet si dans le cas 1 il s'agit de délits, 
ans le second il s'agit le plus souvent d'infractions 

contraventionnelles. Quant au troisième cas, on a 
certes affaire à des infractions correctionnelles mais 
qui sur le plan juridique sont traitées comme des 
infractions de nature règlementaire. C'est-à-dire que, 
contrairement aux délits du type escroquerie, il s'agit 
d'infractions prévues davantage par des lois spéciales 
que par le droit commun. Elles sont considérées comme 
moins intentionnelles et ont un caractère nettement moins infamant.

Les différences entre ces trois 
types de situation se précisent quand on introduit le 
critère des sanctions prononcées à leur égard.

I \ J . - MODE DE JUGEMENT ET SANCTIONS PRODUITES -

1 • - Approche générale -

Comme l'indiquent les tableaux suivants, 
on peut distinguer dans notre domaine trois types de 
situation :

1 - La peine type est l'amende, particulièrement impor
tante en matière de droit pénal du travail, d'in
fractions à la sécurité sociale et à la législa
tion économique.

2 - Le prononcé de peines d'emprisonnement accompagnées
du sursis s'effectue principalement en matière de 
banqueroute, d'infractions fiscale et douanière 
ainsi qu'en matière de faux en écriture privée.

3 - Enfin les peines d'emprisonnement ferme n'ont une 
certaine importance que lorsqu'il s'agit d'escro
queries et d'abus de confiance. Toutefois cette 
observation doit être aussitôt relativisée dans 
la mesure où l'on constate qu'il s'agit des types 
d'infraction pour lesquels on trouve le pourcentage 
de défauts le plus massif : (60,2 %) en 1977 et
(56,8 %) en 1978 .
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 ̂* “ Approche selon le m ode *de jugement et 
élimination des jugements paV~~défaut~-

a'' ~ raclions et mode dejugement -~ ----- -

INFRACTIONS
MODE DE JUGEMENT

CONTRAC ICTOIRE DEFAUT J TOTAL
1977 19 78 1977 ! 1978 1977 1978 i

Escroqueries, abus de 
confiance, faux et usage 
de faux ............

6 560 
27,9 %

7 418 
29,5 %

l

4 602 
60,2 %

4 688 
56,8 %

11 162
i

12 106 j

Banqueroutes et législa- 2 383 2 404 702 744 3 085 3 148 |tion sur les sociétés .. !10,1 % 9,5 % 9,1 % 9 % — ——

Législation économique 3 727 4 453 552 761 4 279 5 214
15,8 % 17,7 % 7,2 % 9,2 % -— - i

Infractions fiscales 851 896 152 179 1 003
—------ 1
1 075 j

et douanières ....... 3,6 % 3,5 % 1,9 % 2,1 %

Droit pénal du travail 6 403 6 792 726 915 7 129 7 677
27,2 % 26,9 % 9,5 % 11 %

Infractions à la 3 531 3 161 900 957 4 431 4 118
Sécurité Sociale ...__ 15 % 12,5 % 11,7 % 11,6 %

t o t a l  .... 23 455 25 094 7 634 8 244 31 089 33 338
75,4 % 75,3 % 24,6 % 24,7 %

TABLEAU N0 16 ; INFRACTIONS PAR MODE DE JUGEMENT

/
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Dans leur ensemble les condamna
tions par défaut en matière astucieuse et d'affaires 
(24,6 ?o) sont équivalentes à la moyenne totale des 
défauts pénaux.

Cependant il faut aussitôt rele
ver que la proportion de jugements par défaut varie 
nettement selon les types d'infraction. Ainsi, excepté 
les infractions à la Sécurité Sociale, ce sont les 
infractions qui concernent le plus massivement les 
membres de la bourgeoisie et de la petite bourgeoisie 
non-salariée pour lesquelles on relève la proportion 
de défaut la plus faible.

Cette constatation peut être mise 
en relation avec le fait que les dirigeants de socié
té, commerçants etc ... forment une population aisément 
citable parce que bien repérée et domiciliée sur le 
plan professionnel. On peut aussi suggérer qu'il y 
aurait des investigations à approfondir concernant leur 
connaissance et leur capacité d'accès aux voies juridi
ques et de défense.

b) - Peines_et mode de jugement -

Cf. Tableau N° 17 page suivante.

On le voit, c'est en matière d'escro
querie , d'abus de confiance et de faux que la proportion 
des jugements par défaut est la plus importante.

Néanmoins, le pourcentage d'ensemble 
de défaut restant très faible, nous ne considérerons plus 
dorénavant que les jugements contradictoires dans 
l'analyse de la répartition des peines. Nous n'évoquerons 
les jugements par défaut que lorsqu'ils jouent un effet 
d'aggravation des sanctions.

c) - Répartition des peines pour les jugements 
prononcés contradictoirement - ~

L'amende est la peine type pour 
l'ensemble des infractions retenues et conformément aux 
pratiques de la justice pénale celle qui est le plus 
souvent prononcée. Ici elle l'est encore plus massive
ment.

./. . .



Peine PRISON FERME PRISOhJ SURSIS AMENDE FERME AMENDE SURSIS AUTRES TOTAL
Mode de jugement 1977 1978 1977 1978 1977 1978 1977 1978 1977 1978 1977 1978

Contradictoire ....... 2 125 2 217 6 065 6 545 14 524 15 292 428 538 313 502 23 455 25 094
0 //O 9,1 8,8 25,9 26,1 61,9 60,9 1,8 2,1 1,3 1,5 75,4 75,3

Défaut .... ...... 3 967 3 805 1 169 1 356 2 441 2 982 26 21 31 80 7 634 8 244
0 //O ••«•••••»•••»• 52,0 46,2 15,3 16,4 32,0 36,2 0,3 0,3 0,4 1,0 24,6 24,7

i 0 T A L ...... . 6 092 6 022 7 234 7 901 16 965 18 274 454 559 344 582 31 089 33 338
0 //O ••«<•»»•••»•••

—----------------------- —.—---- ------ —__L

19,6 18,1 23,3 23,7 54,6 54,8 1,5 1,1 1,7 100 100

TABLEAU N0 17 : PEINES PAR MODE DE JUGEMENT

PRISON FERME PRISON SURSIS AMENDE FERME AMENDE SURSIS AUTRES TOTAL
1977 1978 1977 1978 1977 1978 1977 1978 1977 1978 1977 1978

En matière pénale 
générale ( 1 )

36 768 
10,6

41 112 
10,6

102 627 
30,1

111 412 
28,5

195 352 
56,3

213 845 
54,8

6 990 
2,0

9 303 
2,3

5 421 
1,5

14 225 
3,6

347 158 
100

404 192 
100

En matière astucieu
se et d'affaire (2 )

2 125 
9,1

2 217 
8,8

6 065 
25,8

6 545 
26,1

14 523 
61,9

15 292 
60,9

428
1,8

538
2,1

313
1,4

502
1,5

23 453 
100

25 094

(1) - En matière pénale générale (Sources : Compte Général 1977 et 1978).
(2) - En matière de criminalité astucieuse et d'affaire.

TABLEAU N° 18 : ENSEMBLE DES CONDAMNATIONS PRONONCEES CONTRADICTOIREMENT
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Toutefois en matière de banqueroute, 
d'infractions fiscales et douanières, d'escroqueries, d'abus 
de confiance et de faux, le prononcé de peine d'emprisonne
ment avec sursis prend une importance nette.

D'autre part, les condamnations à 
l'emprisonnement ferme n'apparaissent que lorsqu'il s'agit 
d'escroquerie et d'abus de confiance et à un degré bien 
moindre d'infractions fiscales et douanières.
(Cf. Tableau 18).

3 . - Poids de l'infraction et de la catégorie sociale
dans la détermination de la peine -

Pour l'ensemble des infractions et en 
ne retenant que les jugements prononcés contradictoirement, 
nous avons tenté de préciser le poids respectif de la nature 
de l'infraction par rapport à celui de l'appartenance sociale 
de son auteur.

a) - Escroqueries, abus de c o n f 
usage de_faux -

Pour cette catégorie d'infractions, la 
peine principalement prononcée est l'emprisonnement avec 
sursis.

Ainsi que nous l'avions vu précédemment 
les populations les plus condamnées dans ce domaine sont les 
ouvriers (28,6 % et 26,8 % ) , les marginaux (16,2 ,o et 15,6 /□ J , 
dans une moindre proportion les non-mentionnés (12,5 % en 
1977 et en 1978) et les employés (13,2 /o ) * Les industriels, 
les cadres et les salariés de l’Etat bénéficient plus facile
ment du sursis.

On note pratiquement aucune variation 
entre les deux années considérées.

Enfin pour ce type d'infractions, le 
jugement par défaut entraîne un durcissement des condamna
tions : accroissement de 1'emprisonnement ierme.

. / .  . .
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Effect. 
% ligne Prison Prison Amende Amende
% col. ferme sursis ferme sursis
% total

--------, i ! ! 1 1 S I i

MARGINAUX

OUVRIERS

EMPLOYES

PETITS
COMMERCANTS

PROFESSIONS
LIBERALES

I I-I I I 1 I._I,
I I I I■ J. I I I I______________ J-IICADRES SUPERIEURS I I-------------- J.
I I II . -I I II . -î- I I IT» „ 

-i - I I II . 
ISALARIES DE J

L 'ETAT

NON MENTIONNES

CADRES MOYENS

405 î
38.1 I22.1 I
6.2 I 

î '
zVA26.1 I
7.3 I» — — T '
170 I

19.6 î
9.3 I--

^ 9?~ î’ 
21 . < î5.3 I 
1.5 I

—  T «

8 I
2 7 . 6  î
0.4 .1
0.1 I

I -87 I
2 5 . 6  I 
4.7 I
1.3 I

I-
210 I

2 8 . 6  I 
11.4 I
3.2 î

482
4 5 . 3
14.2
7.3 I . .

INDUSTRIELS

AGRICULTEURS

4 4  
27.5 
2,4
0.7 ---„ lo î20.4 
0.5 0,2

JEUNES / VIEUX

I■--I.12 I 13.0 
0.7 0.2

T O T A L

19
19.0 1 ,0
0.3 I------I
294 I 

35. 9  I
16.0 I 4.5 I
1635
28.0

Q9 Q53.2
2 0 . 2  î
15.1 J
5 05 î58.3 ï

14.9 î
7.7 J
9 36

5 2 . 9
7.0

. 3.6— --- . i
1 65 6 . 2  

0.5.0.2
1 86

5 4 . 7
6.52.8
3 76

5 1 . 3  
1 1.15.7
” 6 B

4 2 . 5  2.0 1.0 w ® «
22 

4 4 . 9  0.6 
o . 3
6 86^,0

1 .70 . 9
6 16 1,0 1 «8 

0 . 9
387" 

4 7 . 3
1 1 . 4  
5 , 9

3 3 8 7 “51.6

15314*4
13.3
2.3» «
34718.6

3 0 . 3
»5*3 
150 

17. 3 
13.1
2.3

5
0 . 5
8.20,1

I I I. I .
I 19I 1.0
I 31.1 
î 0.3

14 1.6 
23.0 0*2P <» «« 4M «ra» «M mm

ï 97 I 4 I
I 2 1 . 7 I 0,9 I 2
I 8.5 î 6.6 I 9
I - - 1.5 I . • o.i I 0
I-mm mm a» w «» m mmî- ••**«** «a» 99 9m •»î- „ «, *>
I , 6 î 0 Iî 17.2 I 0.0 I 0
I 0.4 î 0.0 I 0
I . 0.1 I 0,0 . I . 0
I 9m m m I- I- m* *» «*
I 56 î 2 Iï 16.5 I 0.6 I 2
I 4.9 ! 3.3 I 7
I . 0.9 I . 0.0. I . 6
I — I- IW fll I w
î 127 I 7 ▼iI 17.3 I 1.0 I iî 1 U Î I 11.5 I 10
î - 1.9 -I 0.1 I 0
I- •» «* ?mj» ** mI - I —mm mmî
I
î

A4
2 7 . 5
3.8

I
1
I

"I
0.6
1.6

I
\

I - 0.7 . I 0.0 I 0
I - - — - I- «d «c 9» m «» 9mI- — — —r .16 I 0 Ii 3 0 . 6 I 0,0 I 4
i 1.3 I 0,0 I I
ï . 0.? î 0.0 *JL 0
i - — — — <w — — — I — tm *»«?»*■ w «v i - *f* 9/9 CT*
i PO î 1 L
i 2 1 . 7 I 1.1 î 1
î 1.7 I 1,6 I 0T . • 0.3 r . 0,0 ► 0î-
î

**• — — s» — — —
1 9 r-

r 0
1 W «**“«*«

7 1 ? . n r 0,0 1A1.7 i c.o ’ 0
I - - 0.3 I. o.o. :J o;j - ” ** w 5! w ** **

1.1 4 
13.9

b : 
1.0

- — — «
i;9.9 ; 13.1 11** - 1 . 7  . ] 0,1 0,» 9» *)» ww. -m «m m»

1147
17.6 mmmzr0.9

- — — ■
4-

Autre

, 19 
1 . 8  14.7

î 0.3

î
î 20*9 I I 0.4 I
I 27 II 3.1 I
I 2 0 . 9  i 
I 0.4 I?-

12 î
.7 I
.3 I
.2 î
—  — 1“0 I 
.0 I .0 I 
.0 I

13 .6 
.1 • 2
3

.9

.3

I

T
II

<m m T-
ViI

15

866
13.2

4466.8

290.4

340
5.2

733
1 1 , 2

160
2.4

49
0.7

92• 4

100
1.5

TABLEAU N° 19 : INFRACTIONS, ESCROQUERIES, ABUS DE CONFIANCE, FAUX ET USAGE 
DE FAUX, PAR C.S.P. ET PAR PEINES JUGEES CONTRADICTOIREMENT
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Effect. 
?o ligne 
% col.
% total

Prison
ferme

Prison
sursis

Amende
ferme

Amende
sursis Autres Total

MARGINAUX
4^6
37.7 72.5 5 . 3

^44A 7 . I J î A . 2 J 7.8 . I-IIIIrAr' - i 1 TA
TiII-!•

1 A 7 12.7 1 Ü . 6 2.0

T 1 5 I 14 T 1156I I * j I i.2 î 15,6I 16.C I a.o II 0.2. I 0.2 I
I 20 î 48 ! 1987I 1 . 0 I 2.4 I 26.8ï 21.3 I 2 7,4 îî 0.3- I 0.6 I

OUVRIERS

EMPLOYES

4 9 0 PA. 7 75.3 6 . 6
T’”'17,98.92.3

97 fl# 7
35 .S1 7.P
S fl S
U fl . À1 8.37 . a

4fl 1 22.7 
32.5 6.1
164 I 1 b .  9 I 1 1.8 I 
2 . 2  I

181.919.]2- I I

293.0 lb.6 0.0

r
îi

96913.1

PETITS
COMMERCANTS

tX 122 r 24J I 125 I 7T 73.9 I 4 7 , e-> r 24,5 I 1.4I 6 . A y
X 6 . * rX 9.0 I 7.4i . 1 . 6 x fl. 3 1 . 1.7 I . 0,1.T

JL 8 T 1 1 I 4 I n
X fl.P.o I 4 4.0 1 24, n I ü . 0
1 0 . 4 f fl o J I 0.4 I o, 00.1 Ti 0,1 I 0.1 . î 0.0 .-I- . . . . . .  ......-I-j. 1 o n £ 3 5* TJL 79 I 532.3 L 5 a , 7 ri 17.6 I 1 , 1r 5.2 i 4 , f, rX 5.7 T 5.3

1 ** 2.7G0.2

8114.9

PROFESSIONS
LIBERALES

CADRES SUPERIEURS’!

0f\ ri
o:°o0.0
„ 1 o2.2c,

250.3

1.3 1 . 1 0.1 o

CADRES MOYENS
X 2: i rX a 47 1 ] 4 8 1 7Tl 3 5.3 i»t 5 9.5 I 1 4 7i. 1 * ' I 0 0 8
X 1 0.9 T i i ~t - » I 10.7 r 7,4I . 2.8 T A . 0 I 2.0 r - C.l

7l

4 48
t , 0

53 Q C.

P P 
f » A

1  2 .  n0.3

ô A 5 
11.3

INDUSTRIELS

AGRICULTEURS

I 3 5 . 5 T 4 r"  » 7
F

2 . 7
T
X 3 . 5

0 . 7
Y

1 . 3

- J «  » . —  » . T

1 9
T
X 3  J

r
x 3  .  £ T 6  3  ,  S
T 0  •  i

T 0 . 9
T
l

n  n
'  ' e  v î f l  . f l

I 53 T 1 I i TJ, 208yX 2 b . 0 I o,5 I J 7,6TX 3,7 T A « 1 ri t . û rirk 0*7 1 n rW , U T ' « A. Ir - T — - I - -*** «»•«.*** ** r
X 1 5 I ? I 0 î 52rX 28,8 I 3.3 I 0.0 î 0.7

JEUNES / VIEUX
I .

SALARIES DE 
L'ETAT

-41

2 4 13.6 1.2 0,3

1 . 10.2

2 3 î

1 fl i 57.4 
9 , t'1 » 4
7 3

2,1 î0.0. I 0.0 u. ü

1 13.4 r Cs M L»fl»Tl 1.2 TX 1 . 9i .. 0.3 î 1 . o
I 29 6 T 4 54T 3 2 . o I 4 9.6i 1 5,3 I 1 3.04.3 I 6.2

TX *1 Q I 4 I 7 TTX 2 7,3 ■Fi 2,8 î fl. Ü fX
I 2.8 I 5,2 rX 4. Û 1I . 0.5. TL 0.1 T1 0.1 I1 - J «* I- T
I 7 7 I r, T oc »
I 21,6 I 0,0 i 1,6 iI l.Q I 0 , 0 î i «s i éi . 0.4 I 0,0- i 0.0 T

À762.4

1251 _ 7

NON MENTIONNES
1 34 14.5 9.7 
1.9

14
1.514,9
0.2-------- 1 —  »----- ’ y,, „ „ ^ ̂  ̂

1 9 33 3 8 7 b 1387 9426.1 51 ̂ 18.7 1.3

222.4
1 2 . 6o.3<
ij 75
C - n 4$

92512.5

7417
1 0 0 . 0

TABLEAU N° 19 bis : ESCROQUERIES, ABUS DE CONFIANCE, EAUX ET USAGE DE FAUX -
C.S.P. - PEINES JUGEES CONTRADICTOIREMENT.....
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b) - Banqueroutes__simples_et_frauduleuses
infractions aux lois sur les sociétés -

A nouveau l'emprisonnement avec 
sursis est la peine la plus fréquemment appliquée (70,4 % 
et 68,8 ?o ) . Elle est répartie également pour toutes les 
catégories de la population. En revanche, 1 ' amende ferme, 
prononcée dans de moindres proportions, frappe essentiel
lement des industriels et les membres de professions 
libérales .

Les populations marginales et les 
ouvriers sont là encore, avec les petits commerçants, les 
plus nombreux condamnés à l'emprisonnement ferme. Si la 
proportion élevée d'ouvriers surprend dans ce type d'infrac
tion (18 So), c'est sans doute lié au fait que de très 
petits entrepreneurs et artisans sont classés à tort comme 
ouvriers. Une étude précise de dossiers nous permettra 
d'élucider le pourquoi de cette focalisation.

On n'enregistre pas de variation sensi
ble entre 1977 et 1978.Enfin, le défaut joue dans le sens 
d'une plus grande sévérité.
(Cf. Tableaux Nos 20 et 20 bis).

c) - Infractions économiques et financières -

Ce sont les petits commerçants
(37,0 ?o et 34 %) qui sont les plus condamnés dans ce domaine, 
suivis par les cadres supérieurs (18,9 %). La peine type 
pour cette infraction est l'amende ferme (87,6 % et 82,9 % ) . 
Elle frappe non seulement les catégories pré-citées mais 
aussi les dirigeants d'entreprise et les employés. Les 
professions libérales sont très faiblement représentées, 
bien qu'en légère augmentation, pour l'année 1978.
(Cf. Tableaux Nos 21 et 21 bis).
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E f f e c t. 
% ligne 
% col.
% total

MARGINAUX

OUVRIERS

EMPLOYES

PETITS
COMMERCANTS

PROCESSIONS
LIBERALES

CADRES SUPERIEURS

CADRES MOYENS

INDUSTRIELS

AGRICULTEURS

JEUNES / VIEUX

SALARIES DE 
L'ETAT

NON MENTIONNES

T O T A L

Prison
ferme

-l-

Prison
sursis

Amende
ferme

Amende
sursis Autres Total

I 15f ,5.2 I 10.1 I - 0.6
I 28I 6.5 I 18.8 
I - 1.2 _

-1.... 5 "

?15 75.2 
1 2 . 89.0
509 71 .5 18.4i n . o

8I 3.4 I 5.4I. 0.3

1 87 I 78.9 
I 1 1 . 1  I 7.8

IIII.

2?8.214.80.9

1IîI

1 76 65.7 10.5 7.4

I I I - I
I 0 I 6 Iî Q.O I 66.7 Iî 0.0 I 0,4 îI. 0,0 î 0,3 - I
1 - «■ mm mm mm mm-I- ■MOaiflimiM-îI 27 ï P 36 îI 7,. 5 I 65,9 II 18.1 I 14,1 II . 1.1 I 9.9 . II- m» mm mm mm ma mm** I ~ *» <UI «w «©• W»-îî Ï8 I P54 îI 5.4 I 76.5 I

4? I 14.7 I 8.9 
I .  - - 1 . 8I----
I 74I 17.1 I 15.7 
I. 3.1 Ir 3iI 13.1
I 6 . 6
I . . 1.3

63 23.5 13.4 2.6

82.814.8
0.3

3.5 27.8 
0.6

i 6*I 2.5
I 11 . 1î 0.3
IIïI .

20.73.70.1

12 . 10.8 15.110.7

0.1
8824.618.7 

3.7
» •  «■» m*57
17.2
12 . 12.4

I !:!0.0
51.4

9.3
0 . 2

T0.31.90.0i -I
i

107,06,7

m 7 wm

î
1

"~~73~51.44,4

«• I ■»
IîI

5438,0
11.5

42.87.4
I . 0.4 I .3,1 I . 2.3 . . 0,2
I- n •"î" mm m» mm mm «w* mm-I» M «I «* «*«»*» «W «««««•««m
ï 1 I 9 I . ? 2I 7.1 I 64,3 î 14,3 14.3
I 0.7 I 0,5 I 0,4 3,7
I . 0,0 I 0,4 I .. 0.1 .3[- 0.1
-ï-«n «» a» «h* w *» T ** mm os» «8» ma>

f 6 i 47 I . 8 4I .9.1 I 71.2 I 12.î 6,1
I 4.0 I 2.B I 1.7 7.4ï. 0.3 I ? e 0 î -. 0.3 . . 0.2-I- -* *’“’*«“**“ ' *» «W » «W
I î I 29 1 .1 1 2î 2,3 r 67,4 I 25*6 4.7
I 0.7 i 1.7 I 2.3 3.7I. 0.0 î . 1.2 . I .- 0.5. .3[.- 0.1. .

136.68.70.5
149
6.3

I —  I 1 37 69.9 8.2 .5.7
1678 7 0.4

3718.97.9
1 . 6«»*■«*«»«
47019.7

î 332 I 13.9

1426,0

5
2.69.30.2
542.3

TABLEAU N° 20 : BANQUEROUTES SIMPLES ET ERAUDULEUSES, INERACTIONS AUX LOIS SUR LES 
SOCIETES PAR C.S.P. -PEINES, JUGEMENT CONTRADICTOIRE.
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E f f e c t. 
% ligne 
% col .
% total

I_____ ____

MARGINAUX

OUVRIERS

J EMPLOYES

1 PETITS 
COMMERCANTS

PROFESSIONS
LIBERALES

INDUSTRIELS

AGRICULTEURS

Prison
ferme

'? p
7, 3 16.10.9
25 5.6 18.2 1.0
1?4.?6.80.5

Prison
sursis

Amende
ferme

“T
Amende
sursis | Autres j Total

~17 A 5 5 I 4 I 5 I 3 0 3 >
7 1 . ü TA 18.2 î 1.3 VA i * 7 I 12.6 |
i 9 « 1 I 10,5 TA 9*1 I 11.1 I
9.0 . I . . 2.3 1 0.2. I 0,2 I 1

mm » mm «b *w»«1 I "■* ”* A *® * « T* •X ~ ~ -
31 1 I 91 I 1 1 rI . g I 44 37 « . 2 I 20.5 J 2,5 J 1 -, i TA 18.4

18,0 I 17*3 ï 25,0 ï 11.1 I12.9
"?n3*
13.38.4

. 3.8
► *£ «w fa» a» *5921*1

11.2

0.5
</ m* ms v» t

31.16. R 0.1

0.2 I
' m- w* w  C"

? i 0.7 I 4*4 1
C . 1 1■ ■» a* «® *'* l*' T-

279 i 1,6

CADRES SUPERIEURS

:adres moyens

JEUNES / VIEUX

«»;1dI
,1 . I - î i
T . I-
■ii
î. 

î
T
lT
I .ï-IIII .- TA -

18 I 1 33 I 61. I 9 I H T4 225H * 0 T 5« . 1 1 27.1 I 4.0 I 1 . 8 I ■ 9.4
13.1 î 3.0 I 11.6 Ti 20.5 1 g.9 I0.7 ïA 5 * b 1 . 2,5 . I . 0*4. Y3 0 P*• « A. II *" -M « 1» Ml «Mffi-I — * -1 ** W ** W* «1-I — — « M» «t “» *lr ■■ — •— *“■

T I b 1 4 I 0 I 0 A 119. i T 54,5 1 3 6 e 4 I 0 . 0 I 0 . 0 î 0*50, 7 1 0*4 I 0 .8 I 0.0 I 0.0 I0.0 î 0.2 . I . - 0,2. ?A . 0 .0 . I . 0.0 I
A 9-4.111.7 0 . 1

u. 9C » 6

o • 9 5. 1a. 3
o0 . 0 0 . v)0. 0

P69 T
i 8 7 I 5 î n ï 2 1 38 9

69.2 I c ?» 4 I 1.3 ! _ T « i YA 16,216*3 I 1 6,6 Ÿi 11.4 I 2 t. 7 f*>
1 1 e 2 fA- * 3,6 I 0.2. I 0.5 1
«*.«*«»»•««„-I- -1 w» .«Md «8> «w <W»" ïM I-~ — ----- -
P R 8 t AA I 4 T 5 t 3327 1,7 ri. 19.9 I 1.2 ï l r- ï 13.814.49.9
u 9 

4 8.0 3 « 0 O

f)
’ O

12.62.7
1736.37.8 

1.5
?

50.01.30. 3

0.2
il.o2.30.0
n0.0 0. 0 0 » 0

SALARIES DE 
L’ETAT

T* 1 I 4 il I 14 f»i 0I 1 . ;3 T 7 0.2 VX 24.6 I 0 * uti ;./ . 1 I P « rk 2*7 I 0,01 n "i ■j « <J I 1 PI. « » 1 . 0 * 6 . î A A V ® V --T . -1- «W «*-*»«** i ̂ *ni »y*( «vv. tu> ms"f «w® «a*Wv ipy, «j*, yS»
i »{ Ti p 3 1 9 I 0
î 2.6 1 7 i , 8 ï 71 0,0
j 0 . ? I 1 . 7 1 1.7 I 0.0:X .0,0 I 1,2 î . 0,4. TL 0.0.

] 4 2 72.4 9 « c 6.3
1 6S3 b 8 » 8

7416.75.7
1,5

i W «1* Hï, J

625 
21 .w

7
3.35. o 
0.3
4 4 1.8

1 J. . 1V * c
R7.81^80.3

■ 0 O.oO.o0.0

3 5** <s4.4o.l
■ *’» ** m» ‘ 1
4*62.20.0

0.54 m CO.o
45 1.9

ïI■ l~
TtI1rA

A C c

1 4 0 * 6

572.4

39 » 6

2 J 0 P 7O . I

2 4 0 4 
1 0 0 « 0

TABLEAU N° 20 bis BANQUEROUTES SIMPLES ET FRAUDULEUSES, INFRACTIONS AUX LOIS SUR 
LES SOCIETES PAR C.S.P̂  - PEINES, JUGEMENT CONTRADICTOIRÉT
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î— *» x© nw «ghsaoBjfiw «m w» «* q® rtn m» «asSMS» C3 a» M» I» «) T T
29 .34 3 3264

87,6
67 21

0.8 9,2 1 «8 J 0.6 j

TABLEAU N° 21 : INFRACTIONS ECONOMIQUES ET FINANCIERES PAR PEINE ET PAR C.5.P
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Effect. 
% ligne 
°o col.
% total

MARGINAUX
IIIî. I-

Prison
terme

4.39.50.1

Prison
sursis

î 6 17.4 8.90.4

Amende
ferme

A «8 70.7 1 • A 1 .S

Amende
sursis

i -■IIïI

7
7.64.10.2

Autres

0
8:8O.o

otal

92
2 .1

I11- I I I î
OUVRIERS

I 7I 2.0 I 16.7 I 0.2

49 I 4.1 
1 2 . 01 .1

27579.37.56.2

•I —I 10 
î 2.9 
I 5.8 I I - 0.2. I

■A -îIII .

b 74.20.1

3477.8

EMPLOYES
2 I 

0 . 6  I 4.8 Io.o r

361^.7 I 
«.8 I0.8. . I

28 « 85.7 7,8 6.5

---.—  I
„ 8 I 2.4 I 4.7 I 0.2. I

0.6 336
7.6î II■1- 

I I 
I î
î 171 I 3.8 î 
I
î 840 
I 18.9

121
2.7

PETITS
COMMERCANTS

PROFESSIONS
LIBERALES

70.5 107
7,1 1359

8 9 , 8 241.6
I . o ; ? I 2 . 4  . - 1 - - 3 0 1 6

4
. I

i -r . U
0 . 5 .--1 — •* - 1- -  — — - I - - I -I û I u I 4 I 76I 0 . 0 I 0 . 0 I 2 . 3 ï 4 4 . 4I 0 . 0 I 2 . 0 I 0 , 1 I 4 4 . 4I . o . o I 0 . 0 . I  - 0 .1 I 1 . 7 -

- I - W»W«IWIW«. T «

CADRES SUPERIEURS

CADRES MOYENS

INDUSTRIELS

AGRICULTEURS

6.0.714.30.1
I — --- — I —

56 6,7 13.8 1.3

75289.520.4
16.9

î 17 î 2.0 I 9.9 I 0.4.
X 7 I 31 I 77 î 4I 5.3 I 2 5 . 6 I 6 3 . 6 ï 3.3I 16.7 I 7.6 I 2.1 î 2.3I .
<r

0.2 I
T

.0.7 I .
T

• 1.7. -  I - -  0,1.
J 3 1
I 0.7 II 7.1 !I .  0.1 II------ .-I

01 0.0 I 0.0 I . 0.0-I—

36 I 8.7 I 8.B î0.8 I .
8513.213.5

1 . 2

JEUNES / VIEUX

SALARIES DE 
L'ÉTAT

00.0 0 . 0 0 . 0

| 592 0.9 P. 2 0.2
IîI1 . I-

0 I0.0 I 0,0 I 0,0 I

2ÎO.o0.50.0

lII . •I~ I I II -T
îIII .I*.

35s86.7
9.78,0
35?84.49.8
7.9
~3o’

6 9 . 8  0.8 0 « 7
1785.00.8.0,4

-- iII 10I 2.4 I
î 5,8 II. 0.2. I

81.9 4,7 
0,2.
24.7

1 . 20.0-
. o 0.0 o.o 
0 , 0  .

ï
îI-

. 17,U112. °0.4
C,9Ï5 3*264. j 
2.0
. 9

1 . 16.30.2** •*•»«& * 
21.71.4 

J . Q ^

61.5 4.20.1

0.51*40.0
. 2 4,71 « 4 0,0

151434,0

l- 4139.3

4 16 9,4

431.0

,  1 5.0 
0.7 0.0

200.4

NON MLNT TONNES

T O T A L

64.4 
14.3 ■ 0.1
4?0.9

10 I7.4 î2.5 î
0 . 2 .1
407 9.2

11081.53,0.2.5
368682.9

53.72.90.1'«•*»■**
àlà

. 4
3. 0 2. 8 0.1 ’ ** «p» «w a
lïi

1353.0

4 4 4 8
1 0 0 . 0

TABLEAU N° 21 bis : INFRACTIONS ECONOMIQUES ET FINANCIERES PAR PEINE ET PAR C.S.P,
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 ̂> iCfE5ü:î:i2Ds fiscales et do ûa n i è r e s -

La peine qui domine ici est le 
sursis. On note à la différence des infractions précédentes 
que les catégories touchées par ce type de condamnations 
diffèrent d'une année à l’autre : des professions libérales, 
escadres supérieurs et moyens sont atteints massivement par 

ceci, e peine en 19 7 7 . Or on ne retrouve que les derniers en 
19 7 8 . U n e baisse très sensible est observée effectivement 
dans les deux autres populations. Ceci coïncide avec la 
rationnalisation du contrôle fiscal et à la politique qui 
s'édifie entre 19/6 et 1978. La chute des professions libé
rales est particulièrement remarquable dans ce domaine. 
Celles-ci ayant été une des cibles favorites du contrôle 
fiscal dans les années 19 7 0 ne représentent plus e n 19 8 0 
que 15 /o des plaintes déposées à la Commission des infrac
tions fiscales, contre 66,4 % d'affaires concernant les 
professions industrielles et commerciales (*).

Les marginaux ont le niveau de 
condamnations à 1'emprisonnement ferme le plus élevé (24 à 
zu /o de ces condamnations). Les peines d'amende ferme en 
revanche atteignent en 1978 plus fortement ces deux catégo
ries. Llles augmentent en moyenne par rapport à l'ensemble 
des condamnations durant cette même année.

A nouveau les jugements prononcés 
par défaut entraînent un durcissement des condamnations.

■Cf. Tableaux Nos 22 et 22 bis).

e) - Infra ctio n s _ a u _ d r o it _ p é na1 du travail -

L'amende ferme es t massivement 1 a 
peine la plus appliquée (95 %). Elle atteint surtout les ca
dres supérieurs et les petits corn me r ç an ts , tant en 1977 qu’en 
1978. Les Jeunes/Vieux, et les marginaux qui, en 1977 étaient, 
et bien que faiblement, les seuls à être condamnés à l'amen
de avec sursis, échappent à cette peine l'année suivante.
En revanche, elle touche en 1978 mais très légèrement (7,1 %) 
les salariés de l'Etat.

Quant à 1 ' emprisonnement, il n'est 
prononcé, assorti ou sursis qu'à l'encontre d'un très petit 
nombre de marginaux de N o n - rn e n t i o n n é s et de Jeunes/Vieux. 
four ce Lype d infractions, le défaut globalement ne joue pas, 
mais il intervient néanmoins un peu pour transformer l'empri
sonnement avec sursis en emprisonnement ferme.
(Cf. Tableaux Nos 23 et 23 b i s). /

' * ) - Nous renvoyons ici à l'ouvrage de Pierre LASCOUMES et de 
Danièle .VERNE U IL dans lequel ils traitent des poursuites 
en matière de fraude fiscale (13) en particulier Chap. II
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L r f e c t . r~
% ligne Prison Prison Amende Amende Autres?= col.
°c total ferme sursis ferme sursis Total

ornTHD mm m  woOl «» *» «M «K> a» i88tiiii a. a. o» ■» »  *» m
696.1

TABLEAU N° 22 : INFRACTIONS FISCALES ET DOUANIERES PAR PEINE ET PAR C.S.P.
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TABLEAU N° 22 bis : INFRACTIONS FISCALES ET DOUANIERES PAR PEINE ET PAR C.S.P.

- 92 -

EfFect. 
% 11g ne 
% col.

j La.

I MARGINAUX

OUVRIER!

Prison
ferme

11.3b.90.0 
» mr» «a* tm* m* t

6
1.235.30.1

’— ”— *r~ ■
Prison Amende Amende 1 - ,

ferme i Autressursis sursis î I otal

I. _ I

33.83.4
.0*0

265.229,5
0.4

A —
I 6?

““ A
I

! 7 9*5 I
I 1-0 î
î - . 1*0 - I
I- qp mama J
! 4R5 T
I 9 1 * 5 1
î 7.5 1

7* L J

12 15.4 
7.5 0.2 1 «r «» *€» 11* «
.102,06.2
0 . 2

A' 0
o.,o0*0

0.0

r 76 • 2
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7,8
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PETITS
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ï 1 2 . 3 I 2.13 I S I . 2 , II 0,4 ï 1.3 ï 9 3 , R 1 3 . 5  I 0.9 îI 5,9 I 7.4 I 3*5 I 5.0 I 5.2, Iï .T _ 0,0 I . - 0.0. . I .. 3.3 - I - - 0,1. ! - 0,0 I

2 2 1
3*5

II
i.

00.00.00.0

12
_0,913,6.0,2

1341 
97. 1 22.0

I . . 2 0 , 9  . I

161,29*90,2

HJ «9 ■"» î~ -
12 î 0,9 î30. S

13'21
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JEUNES / VIEUX
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«* ma w» on, «p *3» «o T «M» e» ip "®«ï-
0 I ,7 3 I 1 I . 0 I1 0,0 I 97.1 î 2.9 î 0,0 îI 0,0 I 0*5 I 0.6 î 0.0 ?

i

340,5
I . . 0,0

O.è ! 5,9 I 0,0 I> *» «a 4P «» W» J «
- 4 ï

1.1 26.1 .0,4

I . . . 0. 5 | « •»'»«» «* 1
ï 20 66 I 95.6 I 33.9 I - .32.3î *» •» «• »> «®> «j «ï 270

- II 1
îA
ï- I

0 , 0  
* «• tm mm «s» «

532,532,90,8

0.Ô I
«13 O * b33*3 I 0.2 I

215633,7

. wr *» ** |-
1,3 I 2,0 I 90,. 3 1 6«0 I 0#3 1 4,723,5 I 6 «3 1 4*4 I 11.2 ml 2.6 10.1 I -0.1 7• Ht *- 4,2 . 1 -- 0,3. ï ■ oo -I
30,317,6

0 , 050.00.00,0

I SALARIES DE 
| L ’ETAT

NON MENTIONNES

T O T A L

00.00.00.0 î I-I 0 I 0,0 I 0,0 I 0.0 I
9 a» «M «« «** J

ï I0.5 I 5.9 0.0 '•“î*1 
17 0.3

90 » 8i 0,2 O, 1
" " TO « 6 2,3 0*0

00*0 0.0 -0.0 r» M-© «m «» <
00.0 0,0 .0,0
42.0 4 * 5 0,1

8 0 U  4

1 0.95 96.2 18.Û 17.1<*.-« w» «9 ül» .

T , *IN

3.1 0 
9 6 . Û5.1 4,0

i«* aII1- I -«î I I

27
2.416,80,4«s» rm «* «i» »

I -*** «W* ̂  «S» «5» OBJ <FS9 «p «S» «» «* T ■
î 36 II 85,7 ï0*6 I 0 3 6 . 1

> mm içp <gs. «» «a* J «

ïI - I» î
IîI

24100*00,4--0,4
2.9394*63-3 2 - - 3,0

«# esn ta* «fl
609895,2

ï

72,2 4,3
0.1 i «34 B® *»* «SS <
614,3 3 « 7 0,1.

€» «O <tt» «Mt «W
00,0 0,0 0.0. .
31.5 1.9 0.0 -

7*r 39 0 , S

TABLEAU N° 23 : INFRACTIONS AU DROIT PENAL DU TRAVAIL PAR PEINE ET PAR C.S.P
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E f f ec t. 
% 1 i g n e Prison Prison Amende Amende Autres Total% col.
% total

ferme sursis ferme sursis
----- - - L ~ 4* •, •L «*• «e-a» '**«»«••»*•i r  . -—«—

MARGINAUX III . I-

no.o 
0 .0  
0 . û
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5I 0 .P 
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ï . 0,1
r  *

s

s.a6.4o.l

I I 1 T—  I
EMPLOYES

PETITS
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LIBERALES

r 1 II 0.5 I 
I 8.3 I [. -0,0 Iî------- î ■r i i r c * ] il 8.3 ii. o.o i

19 8.1 CO. A P.3
42.04.30.1

IIII .
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20.116.7 0. 0

«. —.» - «,-I»15 I1 . 0 I16.1 I0*2
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. I - 
-I- 
I

2.2 I1 O I I0,0 . I .*»» T .
? .. I Vn. 9 I

2 ?, 6 I0.3 . I.

CADRES MOYENS

4 3 95*6 0.7 
.0,6
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0 T A L

i - « i1 ü f ! i ~ J. ~"“«K» «se» 5b ci*cap i an es» cæ «a» ers es» «*3*T ëaiiâiiaM * i ÏÏS> (££> O» &~Jl gu fÿgj
I ? I 7 I 1 0 1 9 I . 25 I n  7
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I 0 I 2 1 24 S I  ̂ 6 I . 4
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r . 0 .0 I - 0 .0 . I - . 3 e 7 . •î - • 0 . 1 . I 0 ,1

f 1060I 15.7
I

'I— — — — a » ® » ®  J t «SB K& sa ta» £ *» «S» SS» CK* «ÏÏ C3 I
I 0 I 2 40 1 0 I 3I 0 . 0 I 4 . 4 8 8 o 9 I 0 . 0 I 6 a 7
I 0 . 0 î 2 « 2  3 0 © 6 I 0 , 0 1 4 * 3
î . . 0 . 0 I - 0 , 0  .  ] . .  o . 6 . .  r - - 0 , 0 - I - 0 3ü“ — — — -  I " «s» «a

10.5a» 3 
0.0
120»2

I3.6 
l .  10 *  0
' ~ ** 9 ' 4 s 69 . 7
oa
931,4

85.o 7 0 a 4.0*4.
» «S» $çj> •«» <S» <UD «3»
176 90.7 
2 . 7  2,6.. .

» o  c* «w ea -ïs »a
641995*0

7,1 
» 2

5| « 6 
3,0 0.1.
166*"2.5

194 2 » 9

6760ioo»o

TABLEAU N° 23 bis : INFRACTIONS AU DROIT PENAL DU TRAVAIL PAR PEINE ET PAR C.S.P
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f ) “ Infractions à^la législation  ̂e 
Sécurité Sociale -

la peine type.
Là encore l'amende ferme reste

Elle frappe principalement les 
petits commerçants (30,7 % en 1977, 35,2 % en 1978), les 
cadres supérieurs (28,4 % en 1977, 18,2 % en 1978) et les 
ouvriers (12,7 % en 1977, 17,9 % en 1978). Bien que la pro
portion d'ouvriers condamnés à cette peine soit légèrement 
en augmentation, on ne constate pas de variation notable d'une 
année à l'autre.

L'emprisonnement ferme n'est 
pratiquement jamais appliqué.
(Cf. Tableaux 24 et 24 bis).

. / . . .
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- ' f f prf . 
% 1i gne 
% coJ. 
o total

Prison Prison Amende Amende
ferme sursis ferme sursis

_______________ »» w. u* ««,**. s»* ______ _ J
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I 0 . 0  1 0 . 2  ï . 9 . 1 X a . i

AGRICULTEURS
!---------
I [

-I

0
. 0.0
. 0

! JEUNES / VIEUX

SALARIES DE 
L'ETAT

C
i 0I 0r o

o.0.o
. 0
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~ ~ t
11.1
è:3
0

0 , 00.00.0
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TABLEAU N° 24 : INFRACTIONS A LA LEGISLATION SUR LA SECURITE SOCIALE PAR PEINE 
ET PAR C.S.P.
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Effect. 
?o ligne 
% col .
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TABLEAU N° 24 bis : INFRACTIONS A LA LEGISLATION SUR LA SECURITE SOCIALE PAR PEINE
ET PAR C.S.P. ....
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L'ensemble de cette approche mettant 
en relation la nature des infractions, le mode de jugement, 
la situation de classe des condamnés et les peines pronon
cées nous permet quelques remarques finales.

- D'une année à l'autre, mais en
fait depuis les données de 1976 ( * ) et donc sur trois 
années consécutives, on n'observe pas de variation signi
ficative : stabilité dans le pourcentage des condamnations
en matière astucieuse et d'affaire par rapport à l’ensemble 
des condamnations pénales ; stabilité de la distribution, 
du poids, de ces infractions spécifiques à l'intérieur 
même de la criminalité d'affaires, des types de sanctions 
prononcées, et stabilité enfin des différentes catégories
de population concernées. Sur ce dernier point seulement, on 
enregistre, concernant les infractions fiscales et douaniè
res, une légère modification des catégories condamnées, 
conséquence tangible d'un changement d'orientation de poli
tique criminelle en la matière.

- Dans la détermination de la peine, 
l'essentiel semble se situer plus au niveau de la nature 
de l'infraction qu'à celui de la classe sociale de l'au
teur, cette seconde variable intervenant de façon indi
recte. En matière de délinquance astucieuse et d'affaires 
on peut distinguer trois types d'infraction :

1 - Des délits de droit commun (abus de confiance, escro
querie, f aux ) .

2 - Des délits traités comme des infractions de nature
règlementaire, considérés comme moins intentionnels 
et moins infamants (législation économique, législa
tion des sociétés, infractions fiscales et douanières).

3 - Des infractions essentiellement contraventionnelles
(droit pénal du travail, infractions à la sécurité 
sociale ) .

Le niveau général des sanctions est 
décroissant du type 1 au type 3. On peut donc poser à 
titre d'hypothèse, 1'existence éventuelle d'une échelle 
de perception de gravité allant de l'escroquerie (gravi
té maximum) à la contravention en matière de sécurité 
sociale (gravité minimum). Cet échelonnage pourra être 
prochainement confronté aux résultats de l'enquête de 
perception de gravité des in fractions menée par le S.E.P.C. 
(14) auprès des agents de la justice pénale et des magis
trats en particulier.

./. . .

98

Toutefois le critère relatif à la 
classification socio-professionnelle des auteurs est loin 
d'être sans signification. Nous avons déjà constaté que 
c'est dans le cas des infractions les plus fortement 
sanctionnées que l'on trouve la plus importante propor
tion d'artisans, d'employés et surtout d'ouvriers et de 
marginaux, y compris quand il s'agit de banqueroute ... 
Une étude qualitative complémentaire s'avère ici indis
pensable. Seul l'examen précis de dossiers et l'analyse 
concrète des pratiques d'incrimination et de poursuites 
judiciaires permettra de clarifier dans notre domaine 
cette focalisation sur des populations
que l'on ne s'attend pas à trouver présentes à ce degré 
en matière de société et de vie des affaires. S'agit-il 
de prête -nom, de très petits entrepreneurs et artisans, 
ou d'infractions (escroqueries, abus de confiance, faux) 
n'ayant en fait aucun rapport avec une délinquance liée 
à la vie des affaires ?

D'autre part, la dernière partie 
de l'analyse (mise en relation par infraction et dans les 
cas de jugement contradictoire de la peine avec la C. S. P. 
de 1 ' infracteur ) a révélé que si de façon globale la 
peine est essentiellement déterminée par l'infraction, 
on constate aussi, une influence seconde de la classe so
ciale. Les exemples retenus ont montrés la tendance plus 
répressive des sanctions pour les catégories sociales 
d'artisans, d’employés et surtout d'ouvriers et de mar
ginaux. On ne peut cependant à partir de tels résultats 
présenter la catégorie sociale comme une variable causale 
immédiate. Si on constate une liaison entre niveau de 
condamnation et catégorie sociale, cette relation semble 
médiatisée par l'existence de caractères seconds liés 
à la catégorie sociale (manque éventuel de garantie 
de représentation, moindre s t a b îTité s oc la le . . . ) . Ces 
caractères seconds jouent au niveau judiciaire uri rô 1 e 
important, soit en raison d'obligations légales soit 
surtout en raison du poids des pratiques et des stéréo
types en matière de "dangerosité" qui les gouvernent.
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NOTE DE LA DEUXIEME PARTIE

ROBERT (Ph.), "Les statistiques criminelles et la 
recherche", Déviance et Société. 1977. u n i  T 
n ° 1, p. 3-28.

2 - Conseil des Impôts, "Fraude et évasion fiscales en 
matière de bénéfices industriels et commerciaux", 
Rapport au Président de la République, Journaux 
Officiels, 4 août 1977, p. 107-130.

3 - Les fraudes douanières sont évaluées de 2 à 3 % de 
1 ensemble des échanges commerciaux, c'est-à-dire de 
9 à 21 Milliards de Francs pour 1976 et 11 à 23 
Milliards de francs pour 1977.
En ce qui concerne les affaires repérées et constatées 
elles atteignaient :
- 306 Millions de Francs en matière de change sur les 
échanges commerciaux ;

- 3,3 Milliards en matière de fuite de capitaux et de 
valeurs.

Source : GODEFROY (TH.), LAFFARGUE (B.), Le coût du 
c r1m e en F r ance en 1976 et 197 7 , Paris. S . E . P.G . .
1979, ronéo. -----

4 - ROBERT (Ph.), GODEFROY (Th.), Le coût du crime ou 
l’économie poursuivant le crime, Genève-Paris, 
Médecine et Hygiène-Masson, 1978.

3 — JAVILLIER (J.C.), Ambivalence, effectivité et adéqua
tion du droit pénal du travail", Droit social n° 7- 
8 juillet-août 1975 - p. 375-395.
e t
"Le droit pénal du travail : inefficacité d'une 
législation", Etudes, mars 1976.

CARBONNIER (J.), "Effectivité et ineffectivité de la 
règle de droit", Année Sociologique, 19 5 8, p. 3-17.

6 - CHESNAIS (J.C.), Les morts violentes en France depuis 
J 8 26, I.N.E.D. cahier n° 75, Paris, P.U.F., 1976.
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7 - Loi du 6 août 1975, J. C. P. III 43 J. 70 et son commen
taire par ROBERT (J.), 15 octobre 1975, N° 42, I,
2 729-2731.

8 - FAUGERON (C.), Femmes victimes, femmes délinquantes,
état des données, Etudes et données pénales, N0 41,
S.E.P.C., 1982, p, 28, ronéo.

9 - C0SS0N (J.), Les industriels de la fraude fiscale,
Paris, Seuil, 1971.
et
Les Grands escrocs en affaires, Paris, Seuil, 1979.

10 - J0NGMAN (R.W.), "Dame Justice aussi a d'humaines fai
blesses. De l'(in)égalité sociale devant la justice", 
Déviance et Société, II, nü 4, 1978, p. 325-348 .

11 - La variable "catégorie socio-professionnelle" a été
l'objet de différentes opérations de construction tant 
en raison des difficultés de définition théorique et 
pratique que des obstacles inhérents à l'origine même 
de nos données (duplicata statistique de la fiche de 
casier judiciaire). Pour le détail de ces opérations 
nous renvoyons au rapport à paraître ijn o p. c i t. note 
7 de l'introduction. Cette variable est selon ces 
auteurs "le résultat d'une tentative d'interprétation 
en terme de classe sociale du découpage pré-existant 
en catégories socio-professionnelles".

Ces opérations basées sur une argumentation théorique 
(*) et une analyse critique des utilisation habituel
les de la notion de C.S.P. ont permis de déboucher sur 
la répartition suivante :
"... - la bourgeoisie comprendra les "industriels" et 
les "gros commerçants" (ce qui revient à y compter à 
tort des petits producteurs et des commerçants tradi
tionnels et à omettre aussi à tort certains cadres 
ingénieurs ou professions libérales).

. /  m * .

(*) - POULANTZAS (N.), Les classes sociales dans le
capitalisme aujourd'hui, Paris, Seuil, 1974.

BAUDEL0T (C.), ESTABLET (R.), MALEM0RT (J.), La 
petite bourgeoisie en France, Paris, Maspéro, 
1974.
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- le prolétariat comprendra les diverses 
catégories d'ouvriers (mais non les contremaîtres), les 
"salariés agricoles" et en outre les "femmes de ménage" 
et "autres personnels de service" catégories ne parti
cipant pas à la production capitaliste mais cependant 
exploités .

- la petite bourgeoisie sera divisée en trois 
fractions mais il n'est pas possible d'assurer la dis
tinction entre les salariés de l'Etat et les autres.

. Nous regroupons alors à défaut dans une 
même "fraction" les catégories ne participant pas à la 
production (professions littéraires et scientifiques, 
instituteurs, services médico-sociaux, armée-police).

. Dans une autre les catégories comprenant 
des agents de la production capitalistes (sans doute malgré 
tout majoritaires dans ces catégories) soit les "ingé
nieurs", les "cadres supérieurs moyens", les "techni
ciens", les "contremaîtres".

. Quant à la dernière fraction de la petite 
bourgeoisie elle comprend bien sur la catégorie petits 
commerçants".

Quant aux professions libérales c'est 
en raison de nombreuses analogies avec les petits com
merçants que nous les avons rattachés à cette fraction 
de la petite bourgeoisie. Si leur activité ne fait pas 
directement partie de la valorisation du capital puis
qu'ils vendent leurs services personnels, leur contribu
tion à la reproduction des rapports capitalistes est 
évidente. Leur revenu naît d'une activité de type commer
cial qui se rapproche de celle des commerçants : indépen
dance, concurrence, niveau de revenu lié à la fixation 
des prix, etc ...

“ les employés. Faute de pouvoir ventiler les 
employés selon la classe ou la fraction de c j. a s s e a lequel 
le ils appartiennent, il nous paraît préférable de concer- 
ver cette catégorie telle quelle.

Elle comprend des agents des trois frac
tions de la petite bourgeoisie et des agents en nombre 
croissant dont la situation se rapproche du prolétariat.

Les condamnés de cette catégorie étant en 
nombre important, les regrouper avec l'une des classes 
ou fractions de classes risquerait alors d obscuicir les 
résultats tandis que les isoler permettra de rapporter 
éventuellement leur position à leur caractère hétérogène.

. I . . .

1 0 2

- On arrive alors aux catégories d'inactifs.
Ici plus aucun critère ayant un rapport avec la situation 
de classe n’est retenu, alors que bien entendu l'inactivi
té professionnelle ne place pas l'individu hors de toute 
détermination de classe.

Nous en sommes réduits alors à distin
guer les jeunes inactifs (étudiants-élèves-militaires du 
contingent) et les retraités (catégorie intitulée jeunes- 
vieux) qui ont en commun d'être en situation d'inactivi
té organisée (formation scolaire, service militaire, 
retraite) d'une part et d'autre part les "autres inactifs", 
que nous intitulerons marginaux. Cette catégorie, très 
représentée parmi les condamnés, a un contenu très parti
culier au niveau des statistiques de condamnations que 
nous avions déjà remarqué et analysé lors d'études anté
rieures.

La répartition par âge de cette catégo
rie indique qu'il ne s'agit pas de retraités classés là à 
tort. La répartition par infractions montre des chiffres 
élevés pour certaines infractions telles "vagabondage", 
"mendicité". Ces premiers éléments amènent à penser qu'on 
trouve là :

- des chômeurs non recensés dans leur catégo
rie socio-professionnelle d'origine (mais sans doute pas 
tous les chômeurs),

- des jeunes n'ayant pas encore travaillé 
(ni étudiants, ni élèves, ni militaires du co nti n g e n t ) ,

- des marginaux de toutes sortes dent en par
ticulier la clientèle habituée des récidivistes que la 
justice a rendu "autres inactifs" éventuellement détenus 
préventivement (mais la catégorie "détenus" n'entre pas 
dans le code des C.S.P. sinon à "autres inactifs") ;

Cette catégorie que nous appellerons 
"marginaux", terme plus évocateurs que "autres inactifs" 
se rapproche finalement sans doute assez de la notion de 
"lumpen-prolétariat". Extraits de B. AUBUSSÛN de CAl/ARLAY 
et » , Condamnation et condamné, contribution d'une 
approche statistique , Paris, S.E.P.C., s . p .

12 - o p. c i t. note 7 de l'introduction.

13 - LASCOUMES ( P . ) ,  VERNEUIL ( D . ) , Délit fiscal et/ou
pénal, rapport de recherche, Ministère de la Jus
tice, S . E . P . C . , 19 81, ronéo.

14 - op. cit. note 8 de l'introduction.

./. . .
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A N N E X E

Deuxième partie
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PARIS, avec ses 19 114 condamnations étant hors d'échelle, ne peut figurer sur ce graphique.
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T R O I S I E M E  P A R T I E

LE TRAITEMENT JUDICIAIRE DE LA DELINQUANCE FINANCIERE

De la répression de la délinquance des sociétés commer- 
ciales ... aux entreprises en difficultés : analyse de 

887 dossiers de délinquance financière
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INTRODUCTION

1. - PRESENTATION ET OBJECTIFS DE L'ENQUETE -

La première analyse menée sur l'en
semble des condamnations prononcées en France en 1977 et 
1978 nous a permis de préciser certains aspects de la 
réalité des pratiques judiciaires en matière de délinquance 
des affaires. Nous avons vu que ce contentieux était très 
modeste tant par sa faiblesse quantitative (faible impor
tance par rapport à l'ensemble des condamnations pénales) 
que sa faiblesse qualitative (présence massive d'infractions 
contraventionnelles, quasi insignifiance statistique des 
secteurs dans lesquels on situe la délinquance grave et 
organisée).

Il nous est cependant apparu indis
pensable d'aller plus avant dans le détail et de nous atta
cher particulièrement aux sanctions des pratiques délictuel
les accomplies par les sociétés commerciales. Pour une 
première approche de la question nous nous sommes cantonnés 
à ce que l'on nomme habituellement la "délinquance financiè
re". C'est-à-dire les infractions concernant la règlementa
tion des activités des sociétés commerciales ainsi que les 
infractions fiscales, douanières, celles relatives à la lé
gislation bancaire et celles concernant ,1a bourse et le 
crédit (*). Un prolongement de cette enquête permettra 
d'obtenir ultérieurement des renseignements du même type 
pour les infractions en matière de droit pénal du travail, 
infractions à la sécurité sociale et infractions à la légis
lation économique.

La présente enquête vise à obtenir des in
formations précises et clairement formalisées dans dans des 
domaines à propos desquels on ne disposait jusqu'à présent 
d'aucune donnée précise et où on se contentait d'une appro
che subjective ou impressionniste.

Ces domaines sont les suivants :
1 - Déroulement de la procédure : origine du signalement à

l'appareil judi.cia.ire, voies procédurales suivies et 
délais d'étape en étape du premier acte interruptif 
jusqu'au jugement inclus.

2 - Les faits incriminés : leur nature mais aussi leur
durée et le montant des dommages occasionnés.

» /  . » •

(* ) _ Cf. Annexe n° 7 la liste détaillée des infractions
retenues .
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3 - Les entreprises poursuivies : leur importance, leur
domaine d'activité, leur ancienneté, le type de dirigeant.

4 - Les sanctions : là se situe sans doute un des principaux
apports de cette enquête, dans la mesure ou elle permet 
de mettre en relation directe le détail des sanctions 
produites (durée des peines de prison, montant des 
amendes ...) avec les éléments présentés aux points 
précédents (1-2 et 3). Une telle confrontation est en 
règle générale rendue impossible par la nature des 
statistiques actuellement disponibles.

Complétant et prolongeant la problé
matique du travail précédemment exposé, cette enquête se 
propose de répondre aux questions suivantes. Nous l'avons vu, 
proportionnellement la justice pénale s'occupe peu de délin
quance d'affaires, mais quand elle le fait sur quelles 
cibles exerce-t-elle son action ? Quelles sont d'autre part 
les modalités exactes de son intervention tant sur le plan 
de la procédure que sur celui des sanctions ? Enfin sur la 
base de quels critères s'effectuent les choix entre les 
différentes modalités existantes ?

2. - DEMARCHE ET METHODE -
Nous avons réutiliser les deux question

naires élaborés lors de l'enquête précédente. Aptes à répon
dre aux questions posées ci-dessus, ils n'ont pas été modifiés.

1 - Un questionnaire concernant le dossier de l'affaire dans
son ensemble (points 1,2 et 3 présentés ci-dessus) et 
rempli par le magistrat régleur, soit au moment de la 
décision de citation directe soit au moment du règlement 
à la fin d'une information.

2 - Un questionnaire sur l'audience de jugement et la déci
sion finale remplie par le substitut d'audience.
Ce questionnaire étant couplé avec le questionnaire 
relatif au dossier sur la base d'un identifiant commun : 
le numéro d'ordre donné à chaque affaire par le parquet.

La population : distribués dans tous 
les parquets par voie administrative les questionnaires 1 et 
2 devaient en principe rendre compte de l'ensemble de l'acti
vité judiciaire en 1979. En fait, soit en raison des
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difficultés de rapprochement des questionnaires 1 et 2, 
soit en raison de l'inertie de certains parquets face à 
1 ' enquête, nous n'avons pu réunir que 887 questionnaires 
réellement exploitables. Ils se répartissent ainsi :
460 pour le tribunal de Paris, 427 pour la province.

Nous avons décidé de scinder cette 
population d'enquête en deux parties. Le statut très diffé
rent de ces deux groupes imposant en quelque sorte cette 
séparation; en effet, se posait une question de représenta
tivité. Le groupe de dossiers parisiens représente de façon 
quasi-exhaustive la masse des affaires réglées et jugées 
en 1979. Par contre le groupe provincial ne représente 
que (13 %) de la masse théorique des affaires jugées. Les 
réponses à l'enquête ont été très diverses dans les juri
dictions où n'existe pas de section financière effective.
Le niveau de réponse est. beaucoup plus satisfaisant là où 
ces sections ont une réalité. C'est-à-dire en fait dans 
les six "Grandes Cours" dégagées en première partie du 
rapport. Les questionnaires provenant de ces six Cours 
représentent (60 %) du groupe provincial.

La constitution de ces deux popula
tions Paris-Province nous a permis de mener une analyse 
comparative des résultats et donc de mieux différencier et 
spécifier les pratiques.

Les questionnaires : Ils ont été réa
lisés à partir d'une double base. D'une part un modèle 
allemand utilisé pour une analyse systématique des activités 
des parquets financiers qui avait fait l'objet d'une recom
mandation de reprise par le conseil de l'Europe (1). D'autre 
part, les résultats du dépouillement d'une cinquantaine de 
dossiers judiciaires nous ont permis de préciser et complé
ter le premier modèle.

Dans le cadre du bureau des affaires 
financières, économiques et sociales de la Direction des 
Affaires Criminelles au Ministère de la Justice un groupe 
formé de praticiens, experts et chercheurs a supervisé 
l'élaboration progressive de ces questionnaires et a suivi 
la période de tests. Ceux-ci ont été réalisés durant six 
mois dans différents parquets, en particulier ceux de Paris, 
Lyon, Marseille et Toulouse. L'opérationnalisation de cette 
enquête s'est effectuée grâce à la diffusion par voie de 
circulaire, d'instructions techniques et des questionnaires. 
Le bureau des affaires financières précité a assuré cette 
diffusion et effectué le suivi administratif (cf. annexe 
N ° 7 ) .
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Cette élaboration par phases succes
sives a donné un outil relativement précis et utile dans la 
mesure où la façon dont les questionnaires sont remplis est 
en règle générale satisfaisante (peu de manques, peu d ’ e r - 
r e ur s, peu d'aberrations). Toutefois on peut regretter que 
la présentation et justification de l’enquête se soit limi
tée, pour ceux qui ne participaient pas au groupe de super
vision du pré-test, à une simple circulaire administrative. 
Une présentation plus directe et plus détaillée aurait 
sans doute limité les résistances manifestées à l'enquête 
elle-même par un certain nombre de parquets de province.

Le t r a i. t e m e n t : Après correction et 
codage, ces questionnaires ont donné lieu à une série de 
traitements informatiques. Nous ne présentons ici. que la 
première partie de ceux-ci, c'est-à-dire l’analyse de diffé
rents tris à plat et croisés. Cette étape a été s u .i. vie d'une 
'analyse de classification automatique permettant d'appré
hender à un niveau plus fin les principales associations de 
variables.

Les résultats ont été regroupés 
ci-dessous autour de 6 rubriques :

A - déroulement de la procédure 
. c h e rn i n e m e n t -delà i s 
. c i t a t i o n directe/in formation

B - qualifications

C - préjudices
1. montant
2. victimes

D - population concernée
1. les sociétés commerciales
2. les auteurs in d i vi d u e1 s

E - modes de jugement et sanctions
1. modes de jugement
2. sanctions

F - orientations différentielles entre citation directe et 
information : premiers critères de sélection.

/ .  .  .
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1 * ' DEROULEMENT DE LA PROCEDURE - 

1. - Cheminements et délais -

De façon générale le règlement judi
ciaire des affaires financières s'effectue avec une rela
tive lenteur. Si on compare les résultats de notre échantil
lon avec les estimations portant sur le traitement des 
affaires pénales générales, on constate un cheminement 
légèrement plus lent des dossiers financiers traités par 
citation directe, mais des retards considérables dès qu'il 
y a ouverture d’information.

Pour les affaires pénales générales 
on considère que 35 % des dossiers sont jugés dans l'année 
civile du démarrage de la procédure, que 50 % le sont en 
deux ans à compter du même point de départ. Pour 15 % de ces 
dossiers le traitement judiciaire est supérieur à deux 
années.

En matière financière les délais entre 
le premier acte interruptif et la date de jugement sont les 
suivants :

" province ; 55 % de l'ensemble des affaires sont jugées par 
voie de citation directe dans un délai de un an et demi à 
compter du premier acte interruptif.

30 % des affaires sont jugées au bout de deux 
années toujours par la seule voie de citation directe.

90,5 % des affaires sont jugées au bout de deux 
ans et demi (35,5 % de cet ensemble provenant des procédures 
d'information ) .

Le délai maximum relevé est de 10 ans
dans une affaire.

- Paris : 75 % 'de l'ensemble de toutes les affaires sont 
réglées et jugées en moins d'un an et demi par voie de 
citation directe.

80 % de ce même ensemble sont réglées et jugées 
en deux ans toujours par la même voie.

Par contre il faut attendre trois ans 
et demi pour que 95 % des affaires soient jugées (les lé % 
complémentaires provenant des procédures d'information

» / . . .
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beaucoup plus longues à Paris, 3 ans en moyenne, mais cer
taines pouvant aller jusqu'à 7 ans. En effet la moitié des 
informations durent entre 3 et 7 ans).

Le délai maximum relevé est de 10 ans
dans une affaire.

2 • ~ Citation directe/informatAon

C'est l'importance des procédures de 
citation directe 70 % en province, 89 Yo à Paris qui a s s u i. s 
un écoulement relativement rapide des dossiers financiers, 
écoulement qui en moyenne demeure cependant plus lent que 
pour les affaires pénales générales. L‘utilisation massive 
de cette voie correspond surtout, on le verra, à la nature 
du contentieux traité, majoritairement des banqueroutes 
simples.

Il faut aussi noter la relative rapidité 
avec laquelle les Cours de province mènent une très grande partie des 
informations. Plus du tiers de celles-ci sont en ejf e t  clo
ses au bout d'un an et plus de la moitié le sont au 
bout de 18 mois. A Paris par contre, cette voie demeure lour 
de et longue. L'importance plus grande réservée en provxr?ce 
à la procédure d'information explique la présence de non- 
lieux partiels, (11,5 %) nettement supérieure à ce qui se 
passe à Paris (3,5 %) . /non-lieu total infime dans chacune 
des populations/. Cette constatation est également a i'2PPro 
cher de l'usage beaucoup plus grand des multiqualifications 
par les parquets de province. Cette pratique permet d ouvrir 
une information avec un champ d'investigation assez large 
qui est réduit à la fin de celle-ci et suscite donc des 
non-lieux partiels. Ces non-lieux partiels sont p.jncnc^ 
pour les motifs suivants : charges insuifisarr.es? v ✓ * _ . /, O O-'fractions insuffisamment caractérisé ̂ s * /0 *
ils bénéficient dans 3,3 % des cas seulement 
de droit (*) .

D ’ a u t r e p a r t 
aux dirigeant

( * )  -  ( C e  q u i  r e p r é s e n t e  t o u t e f o i s  p l u s  d e  1 a m o 1 1 i ê 6 e s
décisions do non-lieux). Curieusement on constate par 
contre un recours légèrement moins important aux ex-

, ( c /, o/N pn nrovince, U, 8 %) a Paris par rap-p e r 11 s e s /o ; en province, . ,u ' . \ , • fport à l’année précédente. Dans les deux cas u  s agit 
essentiellement^'expertises comptables. A Péris on 
trouve un groupe d'experts-comptables sinon habilites 
du moins régulièrement consultés, ce qui peut expli
quer l'observation supra.

- 1 1 6 -

Nb. Citation directe .......
Nb. Information ............

Nb. Inculpation de la partie 
civile initiale ........

Expertises
Nb. expertises comptables ..
Autre expertises comptables
Expertises comptables et 
autres ........... .......

- Non-lieu
Nb. non-lieu total . 
Nb. non-lieu partiel

- Motif du non-lieu
. désistement partie civile
. prescription ............
. décès inculpé ..........
. charges insuffisantes ... 
. insuffis. caractérisé ... 
. transaction .............

- Dirigeants ayant bénéficié
d'un non-lieu ............

Préjudice Montant 
n. tranches de

de

1.000 F 
10.000 F 
100.000 F 

1.000.000 F
10.000. 000 F
10.000. 000F

PROVINCE 
Effectifs = 427

PARIS
Effectifs = 460

299 70 0//O 410 89,1 0//s
128 30 0/

/O 50 10,8 0//a

1 0,5 c/
/O 2 0,4 0//0

23 5,4 0'
/O 22 4 , 8 0//O

17 4,0 0//O 22 4,8 0-'/O

6 1,4 0'/O 0 0 0//0

3 1 0,2 0'
/G

46 11,5 0//O 16 3,5 c/ 
/0

1 0,2 0//0 0 0 O' 
/0

1 0,2 0/
/O 0 0 0//O

1 0,2 0'
/O 2 0,4 0' /0

22 5,2 Q'/O 11 2,4 0'/O

18 4,2 01 
/O 4 0,9 0'

/O

!

14 3,3 0//0 4 0 , 9 0//□
sfc

5 1,3 0//O 0
41 10,9 0//O 37 8,4 Z f/0.

245 65,2 0/
/O 313 71,0 0'“/0

76 20,2 0//O 89 20,2 0'.'0

0 2,1 0//0 2 0,5 0'/G

1 0,3 0//O 0

f. plus loin : III préjudices.

TABLEAU N0 25 : TYPE DE PROCEDURE ET NON-LIEU
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Durée des faits
délictueux
2 années 40 %

3 années 60 %

C. Optes

Citation Directe

89 %

Délai 1° acte interrup, 
et date de Cit.

6 mois 14,8 
1 an 50,4 
1,5 an 93,6

Jugement

Délai

- 3 mois

- 6 mois

41,4

59

de (Temps cumulé).......  à
1 an ̂  40 5 

<  1,5 an Cl 75

Non lieu-total 0,2

Figure n° 1

P R O V I N C E

2 années 31 C. Optes 4,5 % 

Adm- 4,5 %

Citation Directe

70 %

Délai entre 1° acte interrup. 
et date de Citation Directe

de

INFORMATION

30 %
■Délai 1° acte interrup. 
acte introductif

- 6 mois 48 %

- 9 mois 69,2 %

•de

Expertises

£ 5,4 %
Comptable 4 Q %

- 6 mois 29,9 %
- 1 an 29,2 !S.
- 1,5 an 80,2 %

+ 4 ans 25 ?o

_de

Jugement

Délai

- 6 mois 52,7 ?o►
-  9 mois 77,2 ?o

i  4 1 an 15 %

<  2 ans 55 %

^  3 ans 30 %

Non-lieu total 0,7 %

2 ans 16
%y ans 65

4 k ans 75 Q//O
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La proportion de, citation directe 
reste cependant moins grande que pour les infractions 
pénales dans leur ensemble, 88 % des affaires correction
nelles (2). Toutefois à un niveau général on note depuis 
quelques années une tendance croissante à l'utilisation 
de cette voie pour le règlement d'affaires financières. 
Ceci contrairement à une pratique ancienne qui tendait 
à ouvrir des informations de façon quasi systématique, 
chaque fois qu'un tel dossier apparaissait en raison de 
préjugés de complexité technique et de risques divers.
On peut alors dire que Paris traite de moins en moins les 
affaires financières comme des affaires difficiles ou 
d'exception, cette tendance bien qu'effective est moins 
nette en province.

II. - QUALIFICATIONS -
Les affaires traitées tant en p r o - 

vince qu'à Pari.s sont très largement des banqueroutes 
simples seules ou accompagnées d'infractions de for ns e 
(tenue des documents sociaux, information et consultation 
des associés ..,) ou d'abus de biens sociaux. Cet ensem
ble représente plus de la moitié des affaires traitées 
en province et plus des deux tiers de celles traitées à 
Paris.

Un autre groupe est constitué p a r 
les dossiers où est retenue une infraction de banqueroute 
frauduleuse, seule ou accompagnée de banqueroute simple 
ou d'abus de biens sociaux.

Un troisième groupe, mais seulement 
en province, est constitué par les infractions fiscales.

(Voir tableau N0 26 page suivante).

L a s u r-r e p résentat i on des a f f a ir e s 
de banqueroutes simples à Paris si elle reste descriptive 
de la population ne correspond pas réellement à la globa
lité des affaires ; (elle est induite par le fait que le 
parquet financier renvo.it majoritairement des questionnai
res concernant les banqueroutes simples).

/
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Banqueroute simple  ............ . .
Banqueroute simple + abus de biens 

sociaux ................ .

Banqueroute simple + infractions de 
forme  .................« .

Banqueroute frauduleuse .............
Banqueroute frauduleuse + banqueroute 

simple ........

Infractions fiscales ................

Infractions où sont impliqués des 
Commissaires aux comptes .......

Autres •••••«••«•••••»••••••••••••»••

PROVINCE

47 •\

ir 0 /J /O

12 , 6 %

9,7

6 6

19,6 %

PARIS

77 ,6 %\

3,9 % >88,1

6,6

0'/O i

1,1
S o j j y /o

O' I
0 J

5,8

TABLEAU N0 26 : TYPE D 'INFRACTIONS

III. - PREJUDICES -
1. - Montant des préjudices -

Les préjudices causés se situent 
dans leur très grande majorité entre 100 000 et 10 000 000 
de francs. Il faut préciser que dans près de la moitié 
des cas ces préjudices demeurent inférieurs à 500 000 F.
On peut donc parler pour 1 'essentiel d'affaires modestes 
voire très modestes pour des affaires de sociétés com
merciales.

/* / * « »
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1
! PROVINCE PARIS

Nombre 0//□ Nombre 0'/O
i
! Préjudices
i
de 0 à 9 990 0 0

1 ’ 1 10 000 à 99 999 4 6 11,2 37 8,4
|!i 100 000 à 999 999 245 65,2 313

1
71,0

1 1j 000 000 à 9 999 999 76 20,2 89
j

20,2 ’ |
10 000 000 à 99 999 999 8 2,1 2 0,5

+ de 99 999 999 1 0,3 0
i

sans réponse 51 11,9 19 4,1 !

Détail tranche Détail des 245 Détail
ii

des 313

de 100 000 à 199 999 44 11,7 48 10,9 i
200 000 à 299 999 66 17,6 75 »  !
300 000 à 399 999 35 9,3 51

j
11,6

400 000 à 499 999 25 6,6 28 6,3 i
300 000 à 599 999 29 7,7 29 6,6 i
600 000 à 699 999 15 4 31

l
7

700 000 à 799 999 13 3,5 24
j

5,4
| 800i 000 à 899 999 10 2,7 8 2,5

900 000 à 999 999 5 1,3 20 1,6
+ de 999 999 3 0,8 9 \

2
_t

TABLEAU N0 27 : MONTANT DES PREJUDICES

. /

1 2 2

D'autre part,- un tri croisé 
(qualification-dommage) montre que l'essentiel des 
préjudices constatés concerne 4 infractions :

- banqueroute simple
- banqueroute simple + banqueroute frauduleuse
- banqueroute simple + infractions de forme
- banqueroute simple + abus de biens sociaux

C'est de plus, dans certaines 
affaires de banqueroute simple -seule ou accompagnée 
d'abus de biens sociaux- que l'on trouve les montants 
de dommages les plus élevés, dans près de 20 % des cas 
jusqu'à 10 000 Ü00 de francs» On retrouve là une sta
bilité très grande par rapport à l'enquête précédente»

2 • ~ Les victimes -
Le flou existant autour de cette 

notion ne permet pas de tirer de notre enquête des élé
ments significatifs. En effet, on peut entendre la no
tion de victime au moins à trois niveau :

- victimes au sens juridique, c'est-à-dire personne 
apparaissant comme "victime" dans le processus judi
ciaire, en particulier quand elle se constitue partie civile.

- victime au sens commun, c'est-à-dire toute personne ou 
organisme directement lésé par le dommage occasionné 
(associé, actionnaire, créancier, administration des 
finances ou des douanes ...).

- enfin on peut aussi retenir une définition extensive 
considérant comme victime toute personne ou collecti
vité lésée par l'infraction, même indirectement au sens où 
elles disposent pas toujours de créances prioritaires : 
tels les salariés (leur super privilège est limité à
6 mois de salaires), ou la communauté locale privée 
d'emploi, les concurrents sur lesquels rejaillit les 
pratiques frauduleuse d'un des leurs etc ...

Le questionnaire n'apportant aucune 
spécification a ce propos, .les réponses se sont distri
buées selon la compre he n s i o n que le magistrat — r t. g 1eu r 
avait de la question. Deux pôles sont cependant apparus :

1 - les associés et actionnaires.
2 - l'Etat et les organismes sociaux.

/



1 2 3

r,m—*
VICTIMES

. _ _
PROVINCE PARIS |

H i
Employeur ou société ............ 4,4 0'/O 0,7 %

iii
Entreprise tierce ..................... 1,4 0f /Û j 0,2 % î
Associé, actionnaire, créancier ........ 13,8 iV/O 25,9 % i
i 2,1 % i 0,2 % j

Etat .......... .....I
6,3 O' 1✓o !! 0,9 %

i!i
; . . .I Autre collectivité publique ............ ——

ii
| Organisme Européen ....... • »...... — _ —— !ii
; Organismes Sociaux ............. 2 » 6 0'/O —— j
! Syndicats, associations habilités ...... ; i i
!| Autres ............... ................. 1,6 0'/O ji1j Entreprises tierces + Associés ou

actionnaires ....................... • ♦ 2,1 0!/O ICO/ 1 5 > '0
.

i
ii

! Particuliers + Associés ou actionnai- 
r g s *»»***•••••«•#••«<»••*••••** w 1,9 0'/O

iiii1
Entreprise tiers + particulier ....... 1,6 0'/O -- 1i
Etat ou autre collectivité + 0 r g a n i s- 

mes Sociaux ........................» • 2,1 —-
ii

1
Etat + Associés ou actionnaires ...... L , o; 10,9 %

Particulier, associés ou entreprise + 
Etat et/ou Organismes sociaux ........ 48,9 0'

/O 5 7,2 %

j Employeur, Société + Organismes i , 8 U'yO
1

Sans réponse .......................... 6,6 0'/O 2,6 % i1

T 0 T A L ............. 100 0'/O 100 %
___i

TABLEAU N° 28 LES VICTIMES

1 2 4

IV. - LA POPULATION CONCERNEE -

Il faut distinguer ici entre les 
sociétés commerciales impliquées d'une part et d'autre 
part les auteurs individuels.

1. - Les sociétés commerciales -
Dans les affaires» de façon pré

dominante, une seule entreprise se trouve impliquée.

Il s'agit massivement de S . A . R . L . 
(64,9 % en province, 85 % à Paris). On retrouve là une 
particularité de la situation française où beaucoup de 
commerçants et d'artisans constituent de très petites 
sociétés pour bénéficier d'avantages fiscaux et sociaux 
en se donnant la qualité de salariés. Il s'agit alors 
le plus souvent d'entreprises de peti.te taille et de 
type familial dans les secteurs du commerce et des 
services (*).

L'examen de leur chiffre d'affaire
confirme cela :

Pour la province ils sont répartis ainsi

- de 10 000 NOMBRE D'ENTREPRISES ______ _______________________—

10 000 à 100 000 F 1
y— - 1 000 000 à 5 000 000 r 22

100 000 à 1 000 000 F 7<f
- 5 000 000 à 10 000 000 n 16 j

1 000 000 à 10 000 000 F 43 i
10 000 000 à 100 000 000 F i44 — s'dont 41 60 000 000
100 000 000 à C O 7

non réponse 325

TABLEAU N0 29 : NOMBRE D'ENTREPRISES
/

. / * • *

(*) _ Selon Edmond Bertrand, il y a une nette augmentation des entreprises de forme
S.A.R.L. Celles-ci, du point de vue économique, ont tous les caractères d'en
treprise individuelle, et leur capital ne dépasse pas 50 000 F.
A l'inverse, les sociétés de type S.A. ont un capital social élevé. Elles sont 
la forme juridique usuelle des entreprises importantes dont le nombre de sala
riés et le chiffre d'affaire dépasse les critères des moyennes entreprises 
(définis par le décret de 1978).
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La majorité des entreprises 
pour 1esquelles ce renseignement a été obtenu a donc 
un chiffre d1 affaires compris entre 200 000 et 6 000 00 0 
francs, ce qui les situe en moyenne entre 500 et 70G 000 
francs. Pour situer plus précisémrnent ces chiffres, on 
peut les comparer à la moyenne nationale des chiffres 
d'affaires réalisés en France par les S . A . R . L . . Le chif
fre moyen était pour 1974 (dernière année connue)de 
1,9 million de francs . Il faut cependant noter que 
60 % des entreprises nationales ont un chiffre d'affai
res inférieur à 1 million de francs. Ce qui permet de 
situer la population cible concernée par la répression 
pénale en matière économique et financière parmi les 
petites et moyennes entreprises.

Ces différents points d'informa
tion renvoient tous à la problématique des "entreprises 
en difficulté" et en cessation d'activité. Dans la pério
de de crise actuelle ces questions sont d'une actualité 
sociale brûlante et diverses mesures ont été envisagées 
pour "prévenir les difficultés dans les entreprises"
(cf . lettre de la Chancellerie nc 40). (Les S . A . R . L „ 
constituent 85,7 % de la totalité des défaillances).

Ce n’est pas le 1ieu pour dévelop
per ces questions avec une précision convenable. Nous 
renvoyons à un rapport de recherche récent de El. C 0 U LIQ U X 
et al. (4) sur "la fonction économique et sociale de la 
justice devant la cessation d'activité de l'entreprise" 
qui analyse précisémrnent ces problèmes à partir oe 
l'étude de situations concrètes. Une des lignes force 
de ce travail réside dans la réfutation de l'argumenta
tion classique, mais combien fréquente, attribuant les 
défaillances des e ntreprises à une mauvaise gestion.
Dans la crise actuelle 1 i.ée aux processus oe restructu
ration économique en cours, les sources des "défail
lances" sont à rechercher à un niveau global : modifi
cations dans les situations de concurrence, stratégies 
patronales de mobilité géographique dans l'investisse
ment des capitaux et de résistance à la dévalorisation 
du capital social, politiques de soutien ou de lâchage 
des entreprises, par les pouvoirs publics et les groupes 
financiers selon des critères fluctuants (i n t é r ê t s 
locaux, pressions politiques ou administratives, pression 
sociale de l'environnement ...) etc. Malgré ces trans
formations majeures du contexte économique et social, 
l'intervention judiciaire continue à se focaliser sur 
les responsabilités individuelles. File s'acharne, ne 
serait- ce que par la procédure de .suspension provisoire 
des poursuites à trier (mais sur quels critères i ) e n t. r e 
"bons" et "mauvais" gestionnaires ou entrepreneurs.
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De plus cette judiciarisation 
des difficultés ou cessations d'activité de petites 
et très moyennes entreprises subissant un contexte 
économique défavorable, contribue à renforcer a -c o n- 
trario ,1e mythe de la capacité des gestionnaires pro
fessionnels et des techniciens de l'entreprise. Ceux 
que l'on trouve dans les " grandes" entreprises,qui 
elles semblent davantage échapper aux difficultés. Cette 
représentation est hâtive,ne serait-ce que parce qu elle 
méconnaît l’importance des appuis financiers, c'est-à- 
dire sociaux et politiques,dont bénéficient ces grosse 
entreprises d'intérêt local ou national quelque soit 
l'état réel de leur bilan et la finesse de leur gestion.

Dans le sens où l'amorce de tra
vail de C0UET0UX, il apparaît important de réfléchir 
en détail sur le rôle de l'appareil judiciaire dans les 
processus en cours de restructuration et de concentra
tion économiques.

D'autre part on peut préciser 
qu'il s'agit majoritairement d'entreprises relativement 
jeunes, la moitié d'entre elles ont été crées il y a 
moins de 10 ans.

Créées avant 1940 ........... * -
Créées entre 1940 et 1950 .....
Créées entre 1950 et 1960 ....•
Créées entre 1960 et 1970 ......
Créées depuis 1970 .......... * *

PROVINCE PARIS

3 0,7 % 8 1 , 9 % !

13 3 % 16

o1?CO

14 3,2 % 19 4 , 5 %  |
36

o?<rCO 90 21,3 % |
219 51,2 % 287 6 8,1 %

142 33,2 % 39 8,5 %Non réponse

TABLEAU N° 30 ANCIENNETE DES ENTREPRISES

Enfin il est possible de présenter 
à gros traits, les branches d'activité dans lesquelles se 
recrute l'essentiel de cette population. Il s agit prin
cipalement du secteur du commerce et des services (.près 
de la moitié des cas) et dans une p r o p o r t i o n  plus faible 
du secteur de la construction et de l'immobilier (le 
cinquième des sociétés impliquées).

./. . .
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Branche d'activité des sociétés commerciales PROVINCE PARIS

1 - Textile, habillement, cuir .......... 22 5,2 0//O 60 13

2 - Bois, papier, édition ............. 7 1,6 0//0 26 5,7

31 - Chimie, plastique, verre ........... 13 3 0/ 8 1,7

4 - Charbon, électricité, pétrole ....... 1 0,2 0//0 0

5 - Métallurgie, construction mécanique — 22 5,2 0,/O 15 3,3
I6 - Construction, Immobilier ........... 88 20,6 CI'/O 78 17

7 - Commerces, services ............ 199 46,6 0//O 238 51,7

8 - Divers : aliments, transports ...... 29 10,8 0//O 13 2,8

0 - Non réponse

TABLEAU N0 31 LES BRANCHES D'ACTIVITE

2 . - Les auteurs individuels -
Deux résultats apparaissent avec 

une netteté toute particulière, la proportion surprenan- 
tede femmes et surtout la proportion considérable de 
récidivistes. On peut ajouter qu’il s'agit le plus sou
vent de dirigeants de droits dont l'âge se situe prin
cipalement entre 33 et 55 ans.

a) - Il est traditionnel de constater une 
plus grande proportion de femmes en matière de délin
quance astucieuse qu'en ce qui concerne la délinquance 
banale contre les biens. On pense cependant dans ces 
cas à des infractions comme l'escroquerie ou l'abus de 
confiance. Or curieusement nous constatons tant en pro
vince qu'à Paris une nette sur-représentation des femmes 
dans notre population par rapport aux données générales 
dont nous disposons :

./. .  .

1 2 B

r
;11ii1

Enquête sur les infractions 
financières commises par les 

sociétés commerciales

----Ensemble des con
damnés en matière 
économique et fi
nancière .

—

Ensemble des 
condamnés en 
matière pénale j

4— ---- --
1i
!i
| FEMME

Province

90 21 %

Paris

116 18,6 %

4 893
15,7 %

58 241
13,4 %

i

HOMME 337 79 % 507 81,4 %

26 194
84,3 %

376 365
86,6 %

TABLEAU N0 3 2 : REPARTITION SELON LE SEXE

Il y a pour le moins deux façons 
de lire ces chiffres. Un regard optimiste pourrait y 
trouver le signe d’une prise de rôle croissante des 
femmes dans le secteur de la vie des a fi aires confor - 
mément à l'évolution contemporaine de leur statut 
social, évolution à  la fois conflictuelle et ascen
dante . Cependant si l'on rapproche cette variable 
d'autres variables comme la faible taille cies entrepri
ses et leur secteur d'activité on peut avancer une 
autre hypothèse. Le contrôle social en matière de 
délinquance d'affaires n’aurai.t-i 1 pas tendance à̂  
s'exercer préférénciellement sur des cibles d'accès 
"faciles" ? Ceci entendu au sens de moins complexe 
que l'approche des groupes industriels ou des sociétés 
multinationales, qui eux semblent bénéficier soit dê  
soutiens financiers (bancaires et fonds publics) soit 
de voies de règlement des conflits amiables qui ̂ leur 
évitent en fait d'apparaître dans le champ judiciaire.

La sur-représentation féminine 
combinée à d'autres facteurs, peut suggérer dans ce 
sens une orientation du contrôle social vers oe peti
tes sociétés de service ou de commercialisation.

Cette sur-représentation concorde 
aussi de toutes façons avec un constat généralement 
accepté de l'utilisation des femmes comme prête-nom 
pour la reconstitution de sociétés par d'anciens fail
lis pour des personnes frappées d'interdiction profes
sionnelle ou désireuses d'aménager par avance leur 
insolvabilité ou irresponsabilité.

. / .  . .
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Dans le cas de la province et sur
tout dans celui de Paris on constate une très importante 
proportion de récidivistes dans la population concernée. 
On en dénombre 122 pour la province et 262 pour Paris, 
c'est-à-dire respectivement 28,5 % et 42 ?o de l'ensemble 
des inculpés.

Il n'est pas possible de préciser 
avec certitude s'il s'agit de récidive générale ou spécia
le car la question "Nombre de déjà condamnés" prête à con
fusion. De toutes façons l'importance de ces chiffres 
permet quelques observations :

- S'il s'agit de récidivistes en matière économique 
et financière comme un bref sondage auprès des enquêtés 
semble l'indiquer, on est en droit de s'interroger sur la 
valeur dissuasive des sanctions pénales et sur l'impact 
des mesures comme l'interdiction professionnelle. Sanc
tions auxquelles on a tendance à attribuer un pouvoir in
timidant plus net dans les cas de délinquance astucieuse 
qu'en matière de délinquance hanale contre les biens.

- On peut aussi avancer une autre hypothèse parallè
lement à la première ; .la justice pénale ne s'exercerait- 
elle pas de façon privilégiée ici aussi sur une population 
déjà marquée, déjà repérée par les agences de contrôle 
social, comme elle le fait pour la délinquance banale ?

S'il s'agit de récidive générale on peut avancer 
l'hypothèse que les actes de délinquance antérieure peuvent 
concerner aussi l'activité professionnelle mais constituer 
plutôt des infractions aux règles de circulation ouen ma
tière de chèques. Ces infractions en effet sont celles pour 
lesquelles les petits patrons de l'industrie et du commer- 
ce sont le plus condamnés.

De toutes les façons, qu'il s'agisse 
de cas de récidive générale ou spéciale la proportion 
d’inculpés ayant déjà connu une sanction penale est. telle 
qu'un a p p r o f o n d i s s e m e n t  devra être e f f e c t u é  sur ce point. 
Il sera réalisé par une série d'observations ponctuelles 
dans un certain nombre de parquets financiers parisiens 
et régionaux. L'analyse plus précise et directe de 
dossiers permettra de mieux cerner cette question.

c) - D i r i geants_de_droit2_de_fait_et_commis
saires a u x  comptes -

(cf. Tableau n° 33 page suivante).

./. . .
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NOMBRE DE : PROVINCE PARIS

- dirigeant de droit ... 430 80,5 % 504 82 %

- dirigeant de fait .... 98 18,3 % 107 18 %

- commissaire aux 
comptes ..... 6 1,2 % 0

T O T A L . . . . . . 534 100 % 611 100 %

TABLEAU N0 33

Deux brèves remarques peuvent être
faites ici :
- d'une part la proportion de dirigeants de droit est 

importante,
_ d'autre part le nombre de commissaires aux comptes pour

suivis est insignifiant.

La faible proportion des dirigeants 
de fait poursuivis peut indiquer que nous avons majoritai
rement affaire à des entreprises n'ayant pas dès le départ 
une visée délictueuse reposant sur une organisation éla
borée. Il s'agirait plutôt d'entreprises ayant eu des dif
ficultés économiques débouchant sur une banqueroute ou 
ayant fraudé parallèlement voire accessoirement à leur  ̂
activité officielle. Dans un cas comme dans l'autre (.dif
ficultés ou fraude parallèle) on ne peut alors que s'éton
ner de la tolérance manifestée à l'égard des commissaires 
aux comptes. Leur rôle en effet devrait en principe con
duire à une détection préventive de ces difficultés ou 
fraude (surtout abus de biens sociaux).

En fait ce qui est ici en question 
c'est une double ambiguïté : une ambiguïté fondamentale
au niveau du droit définissant le statut de ces agent,o, 
d'autre part une ambiguïté au niveau de leurs pratiques 
professionnelles.



131

- Le statut des commissaires aux comptes tel qu'il 
est actuellement défini est profondément contradictoire 
dans la mesure où il les place en situation de dénoncia
teurs (de signalants) à l'égard de ceux qui les rémunè
rent (les dirigeants d'entreprises ou de sociétés). Leur 
marge de manoeuvre est donc d'entrée de jeu extrêmement 
limitée.

- Pour tenter de dépasser cette contradiction entre 
leur situation de dépendance (liée à la rémunération) et 
leur indépendance théorique (obligation de dénoncer) les 
commissaires aux comptes ont développé dans la pratique 
tout un art dans l'aménagement de leur ''innocence". Que 
se passe-1 - i 1 en effet quand un commissaire aux comptes 
détecte une anomalie comptable ?

La plupart du temps il opte pour une 
négociation directe avec les responsables de l'entreprise 
concernée. Cette négociation peut demeurer totalement 
informelle ce qui est en général facilité par le poids des 
relations personnelles existant avec le principal diri
geant. Elle peut être aussi formalisée par une mention 
dans le rapport fait annuellement par le commissaire aux 
comptes. Mais ce rapport demeure toujours non communica
ble. Quel que soit le mode de négociation adopté le com
missaire vise alors une rectification. Toute la question 
est de savoir quelle forme de rectification sera estimée 
satisfaisante car elle peut rester de pure forme. D'autre 
part, quelles sont les réactions des commissaires aux 
comptes quand il y a absence de rectification ou réitéra
tion ?

De toutes façons les commissaires se 
couvrent à peu près toujours en effectuant des diligean- 
ces minimum. Comme on ne peut exiger d'eux une vérifica
tion complète de l'ensemble de la comptabilité il leur 
suffit de laisser dans l'ombre les secteurs problématiques.

-Quand ils signalent une anomalie, et c'est relati
vement rare, on n'en dénombre aucune à Paris (province 
4,5 ?o), c'est semble-t-il faute d'alternative, soit que 
la fraude soit notoire ou par trop explicite (absence 
totale de comptabilité „..) soit qu'une autre entreprise 
associée soit déjà l'objet de poursuites. Dans ces deux 
cas la dénonciation auprès de la justice pénale apparaît 
alors essentiellement corne une couverture tendant à pré
venir d'éventuelles poursuites contre eux.

On voit qu'il y a là un problème 
extrêmement important et complexe. En effet toute l'idéo
logie et les pratiques en matière de contrôle de la vie 
des affaires apparaissent dominées par la notion de pré
vention et d'auto-contrôle. On vise non une répression

./. .  .

132

directe ou une surveillance a priori mais une incitation 
indirecte au respect des normes juridiques. Mais que 
vaut un tel choix de politique criminelle quand un des 
principaux incitateurs, un des maillons-clefs du système 
dispose d'une latitude d'action telle qu'il est difficile 
de percevoir le sens de ses interventions.

Nous retrouvons également ici une 
observation faite dans une précédente approche du sujet 
(5) où il apparaissait que l'intervention de la justice 
pénale était perçue dans ce domaine comme totalement ina
déquate tant par les agents de la vie économique que par 
les agents de contrôle intermédiaire. Elle ne semble 
avoir pour eux de pertinence que symbolique, agissant en 
fait, en bout de chaîne pour la sanction de cas extrêmes. 
Une investigation plus approfondie devra être effectuée 
ultérieurement sur les attitudes des agents intermédiaires 
(commissaires aux comptes, syndics, membres de l'adminis
tration fiscale, douanière, de l'inspection du travail ...) 
à l’égard du système de justice criminelle.

V. - MODES DE JUGEMENT ET SANCTIONS - 
1. - Mode de jugement -

On le sait, une des questions impor
tantes concernant le fonctionnement de la justice pénale 
est relative au phénomène des jugements par défaut. Phéno
mène qui tend à s'accentuer d'année en année. Alors qu'en 
moyenne les condamnations par défaut représentaient en 
1972 (18,6 % ) de l'ensemble des condamnations prononcées
en matière de contraventions de 50 classe délits et crimes, 
les défauts représentaient entre 22,3 et 24,7 ?o des c o n - 
damnations en 1976. On peut relever alors une proportion 
beaucoup plus forte de jugements par défaut dans notre 
échantillon, essentiellement à Paris.

MODES DE JUGEMENT PROVINCE PARIS

Contradictoire .. 295 69 %\ 292 63,5

Réputés contra
dictoires .....

>72,1 %

13 3 %) 11
> 65,9 % 

2,4 % J
Defaut »••••••• ® • 116 27,9 % 157 34,1 %

TABLEAU N0 34 : MO DES DE JUGEMENTS
./. . .



Ce qui est aisément compréhensible 
quand on sait qu'il s'agit souvent d'affaires de banque
route simple transmises par le tribunal de commerce, 
c’est-à-dire de dossiers dans lesquels les auteurs sont 
déjà repérés et contactés.

Toutefois en relève aussi une nette 
différence entre Paris et la province. Paris se caractéri
se toujours en matière pénale générale par une proportion 
considérable de jugements par défaut (38 %)« Dans notre 
enquête, bien qu'inférieure, la proportion des défauts 
demeure importante (34,1 % ) . En province par contre cette 
proportion est faible (27,9 % ) . La moyenne nationale des 
jugements par défaut pour les affaires pénales générales 
est de 18,7 %.

2. - Décision -
Il s'agit très massivement de condam

nations. En effet ici comme dans les autres secteurs de 
l'activité pénale, il apparaît clairement qu'un dossier 
qui franchit avec succès le filtrage des premières étapes 
de la procédure judiciaire a toutes les chances statisti
ques de déboucher sur une condamnation. Ceci conformément 
à la nette tendance actuelle qui fait que les juges se 
comportent de plus en plus, de facto, seulement comme juges 
du choix de la sanction et guère plus comme juges de la 
culpabilité ou de l'innocence (6).

La seule spécificité de notre matière 
est peut-être la proportion légèrement supérieure de relaxe 
par rapport à la moyenne nationale qui est de l'ordre de
1,3 % (78) .

PROVINCE PARIS

- Décision
Extinction action publique 3 0,7 %

T 0,2 %

1
par décès

prescription
transaction
amnistie

" ~ |

Relaxe pure et simple 15 3,5 % 12 2,6 /oi
Relaxe avec doute 1 0,2 % — _
Ajournement 2 0,5 %

Dispense de peine 6 1,4 % 1 0,2 %

Condamnation 349 93,4 % 447 9/,1 %____J

: LES DECISIONSTABLEAU N0 3 5
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3. - Sanctions -
La sanction-type est ici la condamna

tion à l'emprisonnement avec sursis en particulier à Paris 
(province : 33,2 % des condamnations prononcées, Paris : 
54,5 %).

L'amende qui est en matière pénale 
générale la peine-type (dans la mesure où elle représente 
la moitié des condamnations correctionnelles) est ici 
moins représentée, surtout à Paris (province : 32,3 %, 
Paris: 15 ?o ) .

Quant à l'emprisonnement ferme, il 
apparaît utilisé fréquemment par rapport à la moyenne géné
rale (aux environs d'un quart des condamnations correc
tionnelles en province : 13 à Paris : 24,1 %). Cependant 
il faut aussitôt tempérer cette constatation en rappelant 
le lien quasi-automatique existant entre jugement par défaut 
et prononcé d’une peine ferme. La relative fermeté des con
damnations parisiennes n'est qu'un artefact du à l’impact 
de la masse des jugements par défaut.

PROVINCE

Pas de condamnation
Autres peines
Amende ^  1 000 F.
Amende 'y/ 1 000 F.
Emprisonnement 1 
avec sursis J

Emprisonnement J 
ferme J

0 à 4 mois 
+ de 4 mois
0 à 6 mois 

+ de 6 mois

TABLEAU N0 36 LE

Effectifs 0/
/Ci

59 7,9
100 13,6
215 28,9" 32,3 %
26 5.4 J
171 22,9 * 33,2 %77 10,3 J
70 13 %27 3,b
743 100,0

POUR LA PROVINCE

/• / • • •
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i------- :------------------------ ---—
PARIS Effectifs 0//O

i
: Pas de condamnation 24 3,8 3,8 %

i Autres peinesi 18 2,8 2,8 %

Amende ^ 1 000
j

F. 81 13,0 ” 15,0 %
Amende '7 1 000 E. 12 2,0 J
Emprisonnement 0 à 4 mois 211 35,3 1 SA S °navec sursis + de 4 mois 120 19,2 J JH j J /G
Emprisonnement 0 à 6 mois 100 16,5 1 O/l 1 °nferme + de 6 mois 49 7,6 J CH , j. /Ci

623 100,0

TABLEAU N0 36 bis : LES SANCTIONS POUR PARIS

On note néanmoins une diminution de 
ce type de sanctions, par rapport à la précédente enquête, 
au profit de peines de substitutions (13,6 % en province 
contre 1,5 %) (2,8 % à Paris contre 0,2 %). Ce phénomène
rend compte d'une tendance nouvelle en matière de politi
que criminelle due en particulier aux mesures érigées à 
titre principal par les textes de 1975, et qui commencent 
à faire effet.

Sur l'ensemble de l'échantillon 
Paris-Province si on ne relève pour Paris que 3 mandats 
d'arrêt et 1 mandat de dépôt, en province l'effet est plus 
sensible : 51 cas d'interdiction professionnelle et 42 de
publication et d'affichage.

La forme de notre enquête nous per
met de donner quelques précisions complémeiitaires relatives 
cette fois au quantum des peines.

- Les condamnations avec sursis se situent pour l'es
sentiel entre 1 et 4 mois en province ainsi qu'à Paris. Si 
on regarde les positions extrêmes on relève que les conda
mnations inférieures ou égales à 2 mois représentent 31 % 
des condamnations au sursis en province et 37,8 % à Paris. 
Quant à la partie supérieure de la fourchette elle plafonne 
tant à Paris qu'en province à 24 mois. Il s'agit donc de 
peines relativement peu élevées.

./. . .
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- Les amendes sont massivement inférieures à 10 000 E. 
(85 % des cas tant en province qu'à Paris). Plus précisément 
encore, les deux tiers de ces amendes sont inférieures à
3 000 F. Là également on note le caractère assez faible 
de ces sanctions.

- Quant aux condamnations à l'emprisonnement ferme, 
prononcées essentiellement dans les cas de défaut, elles 
sont légèrement moins sévères en province qu'à Paris.
Dans le premier cas elles s'échelonnent entre 4 et 6 
mois, dans le second, elles restent plutôt inférieures à
4 mois. Elles sont nettement moins élevées que dans la 
population précédente.

VI. - ORIENTATIONS DIFFERENTIELLES ENTRE CITATION DIRECTE 
ET INFORMATION -

Une approche précise des critères 
d'orientation entre ces deux voies et des modalités de 
cheminement dans chacune d'elles sera présentée à partir 
des résultats d'une analyse de classification automatique 
(7). Un premier aperçu des orientations différentielles 
entre citation directe et information peut cependant être 
donné sur la base de quelques critères de gravité des 
infractions (qualification retenue, montant du dommage, 
présence ou absence de récidivistes) et de gravité des 
sanctions .

Avant d'établir une comparaison 
Paris-province nous présenterons les caractéristiques des 
affaires donnant lieu à citation directe et information 
pour chaque population.

1. - PROVINCE -
Les situations types en matière de 

citation directe d'un côté et d'information de l'autre, 
peuvent être ainsi précisées :

(Cf. Tableau N° 37 page suivante).

. ! . . .
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QUALIFICATIONS

Citation directe Information
38,3
3,1

10,1

2,à

14,9
3,8

2.4

1.4
3,6

100,0 %

- Banqueroute simple
+ abus de abus de biens sociaux 
+ banqueroute frauduleuse ... .
+ banqueroute frauduleuse + abus de 

de biens sociaux ............
+ consultation associés + constitution 

de société ................. ..
+ usage crédit, abus de biens sociaux

- Escroqueries ..... .
- Infractions fiscales

autres

21,8
8,9
16,1

13,7

12,1
8,1

4
8,1

7,3

100,0 %

TABLEAU N0 37 QUALIFICATIONS ET PROCEDURES

Dommages citation directe Dommages - Information

0,4 %
11.9 %

69.9 % 

17,8 %
0 % 

0 %

0 à 10 000 F 3,7 %
10 000 à 100 000 F 8,4 %
100 000 à 1 000 000 F 53,3 %

1 000 000 à 10 000 000 F 26,2 %
10 000 000 à 100 000 000 F 7,5 %

de 100 000 000 F 0,9 %

100 % 100 %

TABLEAU N0 38 : DOMMAGES ET PROCEDURES

- Comme cela a été détaillé précédemment nous rap
pelons que dans près de la moitié des cas, le préjudice 
est évalué entre 10 000 et 500 000 F.

. /  . . .
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- Dans la tranche N° 4 on trouve principalement des 
banqueroutes simples seules ou accompagnées d'abus de 
biens sociaux.

Sur la base de ces deux premières 
variables on peut dire que la filière citation directe 
concerne majoritairement des situations de banqueroute 
simple pour lesquelles le montant des dommages demeure 
inférieur à 50 000 F. La filière Information regroupe 
des infractions beaucoup plus diversifiées où dominent ;

- les infractions fiscales (l'essentiel des préju
dices se situe dans la tranche n° 3),

- et les banqueroutes simples seules ou accompagnées 
de banqueroutes frauduleuses et d'abus de biens sociaux 
dont les préjudices causés sont très sensiblement supérieurs 
à ceux qui font l'objet de citation directe (tranche n
et 4) .

RECIDIVISTES

Dans le groupe des personnes ayant 
fait l'objet de citation directe, on trouve 23 récidivis
tes (18 %) de l'ensemble des inculpés quand on en dénombré 
37 (30,3 % ) dans le groupe ayant fait l'objet d'une infor
mation. Proportionnellement on peut dire qu!il y a deux 
fois plus de récidivistes dans les affaires orientées vers 
la deuxième filière. Ce qui est cohérent avec 1 i d e e  _ 
selon laquelle ce sont les affaires les plus graves qui 
empruntent la deuxième filière. Ceci montre au^ i  peut-etre, 
le faible impact dissuasif d'une condamnation anterieur, 
dans notre matière. A plus forte raison si on peut etabl 
au'ii s'agit de récidive spéciale. Ce qui suggéré ici la 
reprise d'une distinction entre l'affairiste occasionne 
ou maladroit auteur d'une petite banqueroute e - 6 e 
quant d'affaire expérimenté auteur d'une affaire plus 
grave et complexe.

(Cf. Tableau n0 39 page suivante).
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SAN'CTIONS

Citation directe Information

5,7 % relaxe 9,4 %

0 % dispense de peine 3,6 %

94,3 % condamnation 87,4 %

. emprisonnement
15,4 % ferme 28,1 %

40,8 % . sursis 38,3 %

37,5 % . amende 21,1 %

0,7 % . autres 0,1 %

100 % 100 %

TABLEAU N0 39 : SANCTIONS ET PROCEDURES

Si la proportion de condamnations 
est plus importante en fin d'un procédure de citation 
directe, ces condamnations sont massivement des amendes 
et de l'emprisonnement avec sursis. Les procédures d'in
formation débouchent plus nettement sur des condamnations 
à l'emprisonnement ferme, les condamnations avec sursis 
restant dominantes.
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2. - PARIS -

Les situations types pour la juri
diction parisienne peuvent être ainsi caractérisées :

QUALIFICATIONS

°o Citation directe Information
86,3 % - Banqueroute simple ....................... . 8,3 %

5>4 % " " + infraction de forme .......... 16,7 %

5o " " + abus de biens sociaux ............. 22,9 %

3,4 % " + banqueroute frauduleuse ....... . 16,7 %

" " + banqueroute frauduleuse + abus de
0,2 % biens sociaux ... .............  20,8 %

- ?o - Infraction fiscale  ... ........... ............  0 %

97,0 % 85,4 %

3 % - ................. . autres ............. ..... 14,6 %

100,0 % 100,0 %

TABLEAU N0 40 : QUALIFICATIONS ET PROCEDURES

Si en matière d'information on 
retrouve une dispersion comparable à celle constatée pour 
la province, dans les cas de citation directe (situation 
amplement majoritaire à Paris : 89 % des dossiers) il
s'agit le plus souvent de banqueroute simple.

DOMMAGES
Ci tation directe Information

0 à 10 000 E
8,3 0//O 10 000 à 100 000 F 9,1 0/;C
72 0'/O 100 000 à 1 000 000 E 61,4 0'/O
19,4 o//O 1 000 000 à 10 000 000 E 27,3 0'/O
0,3 0'/O 10 000 000 à 100 000 000 F 2,3 0//O

100,0 % 100,0 %

TABLEAU N0 41 DOMMAGES ET PROCEDURES
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La répartition du- montant des dom
mages est à peu près identique a celle constatée pour la 
province. On note simplement que le montant du dommage des 
affaires faisant l'objet de citation directe à Paris tend 
à s'élever (3lus haut qu'en Province, alors que la distri
bution d'ensemble est similaire. Ce qui peut s expliquer 
par la tendance deux fois moins importante à Paris qu'en 
Province à ouvrir des informations.

RECIDIVISTES

Dans le groupe des personnes ayant 
fait l'objet de citation directe on trouve 241 récidivis
tes (38,6 % de l'ensemble des personnes inculpées) soit 
la moitié de ceux qui font l'objet de cette procédure.
On en dénombre 20 (3,6 % ) dans ceux qui ont suivis la fi- 
lière information, mais ils représentent cependant le 
tiers de ceux dont les dossiers ont été dirigés dans 
cette voie.

La situation est ici totalement 
inversée par rapport à la Province où les personnes dont 
le dossier faisait l’objet d'une information étaien. dans
72,3 % des cas des récidivistes.

Citation directe 
3,2 %

96,8 %

31.2 %

54.2 % 

10,7 %

0,7 %

100 %

SANCTIONS

relaxe
dispense de peine
condamnation
. emprisonnement 
ferme

. sursis

. amende

. autres

I nformation 
2 %

98 ?o

30,6 % 

63,3 % 

4,1 % 

0

100 %

TABLEAU N° 42 : S A N C T 10 N S ET PROCEDURES
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La juridiction parisienne utilise 
très ̂ largement la condamnation à l’emprisonnement avec 
sursis. L’emprisonnement ferme concernant presque exclu
sivement les jugements par défaut (28,5 % des jugements). 
Contrairement à la Province on ne retrouve pas des moda
lités oe sanction différentes selon les voies procédura
les utilisées. Ceci se comprend aisément dans la mesure 
où excepté la présence d'abus de biens sociaux et d ' in
fraction fiscale dans la population donnant lieu à infor
mation aucun autre critère ne permet de distinguer ces 
deux voies procédurales l’une de l’autre, et en particu
lier ni le montant des dommages, ni la présence de récidivistes.

(Cf. Figure N0 4 page suivante).

3 * ~ Comparaison des critères d'orientation entre 
la Province et Paris -

Ce qui frappe c'est avant tout la 
répartition relativement homogène de la population d'af
faires traitée par la juridiction parisienne. On ne 
retrouve pas la différenciation nette constatée pour la 
province où la filière "information" se caractérisait par 
des dommages plus importants, le double de récidivistes 
et des sanctions plus dures que la filière "Citation 
directe". Pour Paris le seul critère semble être celui 
du type d'infraction. Comme en Province on oriente vers 
une procédure d'information des banqueroutes simples et 
frauduleuses, des abus de biens sociaux et des infractions 
fiscales. Mais on le fait dans une proportion moindre 
(18 % des affaires à Paris contre 40 % en Province).

L 'originalité majeure de la situa
tion parisienne est alors sans doute l'utilisation massi
ve de la procédure de citation directe qui permet un 
traitement judiciaire relativement rapide : 75 % des 
affaires sont, rappelons-le, réglées et jugées en un an 
et demi en moyenne. Dès qu'il y a information le délai 
moyen passe à trois ans et demi. Si l'on prend en consi
dération la masse considérable des banqueroutes simples, 
on peut suggérer que la section financière du parquet 
de Paris, pour obtenir une sanction judiciaire rapide, 
tend à simplifier au maximum ses qualifications (quitte 
à sous-qualifier). Et ceci même lorsqu'il s'agit d'affai
res de relative importance tant par les dommages causés 
que par la présence de récidivistes.

On peut cependant s'étonner du peu 
d'impact relatif de la situation de récidive sur les 
condamnations. Ce qui n'est, pas le cas en Province.
(Cf. Tableau N° 43, page ) .
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4. - Analyses factorielles a u_r 1 en deux popu 1 a_t_j_o,Q.g
Enfin, nous avons appliqué a u x de u x 

populations- Paris-Provi n ce, u ne analyse f a c t o r i e 11 e d e -> 
correspondances. Avant d'exposer les résultats de cette 
démarche, il faut préciser qu’une contrainte méthodologi
que a pesé sur le traitement. Cette contrainte a, sans con
teste, réduit la portée de cette analyse.

Nous n'avons pu disposer qu e d e f i - 
hier s de données relativement appauvris. En e * i e t. ± ^ ° u -1 
férentes variables avaient été, pour les besoins d'un 
traitement de classification automatique -Si recodiriees 
par d i c h o t omi s a t i o n . Cette classification automatiq ue 
s'est avérée féconde et a fait apparaître des profile 
types, ou filières, Semblables à ceux qui résultent des 
tris à plats et tris croisés : on constate entre autre
1 'existence d'une filière : banqueroute simple signalée
par un syndic, passée en citation directe. Ün renverra 
à l ’étude de K. VAN Kit TER pour l'exposé de cette méthodo
logie et de l'ensemble des résultats. K alheureuse m t n t. . 
cette codification binaire dans un traitement d analyse 
factorielle des correspondances amoindrit les traits 
descriptifs des populations.

Nous avons néanmoins décidé d'appli
quer cette méthode d'analyse, en faisant l ’hypcfhest rue, 
même simplifiées, les données s'organiseraient seicr. e ■ 
structure identique à celle o b t e n u e p a r le» c 1 d 11 _ f,lly y ' 
statistiques préalablement utilisés tris à plat et tris
croisés) .

a ;  - - - - -  - -  - -  - -  - -  - -  - -  - -  - -  - -  - “

Les valeurs propres des deux p m i  - r 
facteurs sont respectivement de 0.16 76 et de 0.̂ 101̂ . 
j p u r partic i na ti on à la va ri a n ce d u n u a g e a 11 e i n t 
20 % . On peut donc considérer que le cummul de leur parti
cipation à  la variance de l'ensemble, est satisiai^an- .

- Le plan ries facteurs I et 2 :
la distinction la plus importante 

qui apparaisse dans nos données est traduite par le p reri i e 
facteur (13 SS de la variance expliquée) qui oppose :
d’une part : des affaires de qualifications complexes, 
siqnalées a u t r e m e n t  que par un syndic, Sociétés anonyme . 
crées avant .1970 , dont le chiffre d’affaires es, cleve. 
Files sont mises en information. Les peines prononcées 
par d é f a u t  sont sévères : grosses amendes, emprisonne-
ment .

• / % •>
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- d'autre part ; des sociétés récentes.de type S.A.R.L. 
signalées par un syndic pour des banqueroutes simples. 
Elles passent en citation directe et les peines d ' em
prisonnement sont assorties du sursis.

Le deuxième axe (7,9 % de la.varian
ce expliquée) fait ressortir une seconde distinction qui 
oppose :

- des récidivistes impliqués dans des affaires immo
bilières d'une part ;

- des activités de commerce et des primaires d'autre
part.

Le tableau des contritut ions de s 
différentes v a r labiés montre clairement q u e le p r e rn i e r 
facteur, surtout, oppose clairement deux types de sous- 
populations orientées dans deux filières différentes :

- en premier lieu de grosses affaires qui après une 
procédure longue (information) sont jugées par défaut à  

des peines d'amende ou d'emprisonnement assez lourdes. 
Elles sont condamnées pour des infractions de qualifica
tion complexe.

- à l'autre pôle on trouve de petites sociétés 
constituées en S.A.R.L. qui font des banqueroutes simples. 
La procédure est courte, par voie de citation directe.
Le jugement est prononcé contradictoirement, et les peines 
d'emprisonnement sont assorties du sursis.

Ceci semble indiquer une tendance 
qui associerait grosses affaires à procédure longue et 
inversement. En fait il s'agit plutôt du degré de quali
fication des infractions qui renvoit à l'une ou l'autre 
filière. Les banqueroutes simples sont traitées en cita
tion directe, alors que les infractions à caractère f rac
le ux assorties ou non d'infractions de forme sont mises 
en information, le délai de procédure en est nettement 
plus allongé.

vCf . Tableau page suivante).
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TABLEAU DES CONTRIBUTIONS :
.

1er AXE : 4-
ii
I!

_|--------
! - INFORMATION ........ !

1!
i

182
i
! - AUTRE CHOSE QUE BANQUEROUTE

i
ii j

SIMPLE ......... l 176 !

- PAS DE SYNDIC ..........• • • :• ■’ .... • ! ■
■

99
i

r - QUALIFICATION COMPLEXE ---- 83
•

j

I - SURSIS ........... ......... 54
j

1
j

- BANQUEROUTE SIMPLE -------- 50 i•j
| - Après 19/0 .................... 41 i i | ;
! - CITATION DIRECTE . .--------
i

40 • i 
1

2 è m e AXE :
:

■ ___ _  _  ........................ -  -  -  --
■I . ■ ■ ' ..... . . .

i| i 
854 |-RECIDIVISTE ............... 1 ;i ; ■ • . " • 

•
728

1;1
1 ij 719

j - PRIMAIRE ..................
I

!1 579
i

;
1 |

919j _ IMMOBILIER ................ ! ii 511
1.

! - COMMERCE ...................
) 1

416
i i i 1 ...................................1

TABLEAU N0 44
Le graphe des plans des facteurs 1 et 2 se trouve en annexe 
ainsi gue la codification des variables.

/
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b) - b^§nalyse_des dossiers de Province -

Les résultats de cette analyse, en 
ce qui concerne les dossiers de province sont plus tenus. 
Certes les deux premiers facteurs représentent 21 % de la 
variance du nuage, avec des valeurs propres de 11,4 % pour 
le premier et 9,7 % pour le second, mais les contributions 
à la variance respective des axes sont redondantes par 
rapport à Paris.

Les variables qui participent à ces 
variances pour les deux premiers facteurs sont sensible
ment les mêmes .

- Le premier axe distingue d'un côté des affaires de 
qualification complexe qui sont mises en information, de 
l'autre, des banqueroutes simples traitées par voie de ci
tation directe .

- Le second axe oppose des peines d'emprisonnement 
élevées, fermes ou avec sursis,à des peines d'amende.

On se trouve en fait devant une 
image semblable à la précédente mais plus floue, plus 
atténuée .

TABLEAU DES CONTRIBUTIONS :

1er AXE :
\ ...... ...... . . ..... . ... ..

+
. . 1Ii

PAS DE SYNDIC .............. 152
I

j INEORMATION ......... ....... 147 -
- CITATION DIRECTE ........... — 97
RECIDIVE .................... 63 i

- PRISON EERME + de 6 mois .. 57
- SYNDIC ..................... — 53
- PETITE AMENDE ......... ..... — 45

! - BANQUEROUTE SIMPLE ......... 45

TABLEAU N0 45
./. . .

1 5 0

■' ■ ; ' ~~ ; i 
2ème AXE :

■

i
1

1|

- CONTRADICTOIRE ............. 154 i
1

! - PRISON EERME 0 à 6 MOIS .... 146 —
1; - COMMERCE ................... 101 :
! - AUTRE CHOSE QUE BANQUEROUTE

SIMPLE ........... ........ 81 i
!

; - IMMOBILIER ..............• • • — 68
- BANQUEROUTE SIMPLE ......... — 60

i __

TABLEAU N0 45

On le voit ces analyses factorielles 
c o n f i r m e n t  les traits spécifiques qui organisent des deux 
univers étudiés. N'apportant pas d'informations plus com
plètes ces analyses ont néanmoins le mérite d'apparaître 
comme une vérification des résultats obtenus par le 
traitement précédent.

On peut à titre de conclusion pré
senter des situations caractérisant les pratiques pari
siennes et provinciales .

- A Paris en fait, le schéma type du traitement des 
affaires financières est massivement un schéma simple 
concernant les banqueroutes non frauduleuses, traitées 
assez rapidement par voie de citation directe et donnant 
lieu à une condamnation à l'emprisonnement avec sursis si 
le jugement est contradictoire. La filière "information 
est quantitativement négligeable, elle se caractérise 
surtout par sa longueur (près de 5 ans en moyenne.) mais 
ne débouche pas sur des peines plus dures.

- La situation provinciale est double dans la^mesuie 
où l'on retrouve aussi une filière : Banqueroute - citation
directe - jugement relativement rapide - conclue autant p - 1 
des peines'd ' amendes que par des sursis. Par contre la  ̂
filière "information" possède dans ce cas une spécificité 
réelle Elle traite davantage d'abus de biens sociaux, 
aboutit à un délai de jugement relativement peu différent 
de celui par Citation directe et à des sanctions plus 
fermes (cf. figure n° T page suivante).

./. . .



SITUATIONS TYPES
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PARIS

Filière nû 1
r~“~~| PROVINCE

Filière n° 1 4 Filière n° 2
idem que Paris

Affaires de banqueroute simple
7 8,1 % 

v
Signalées par les Syndics

9 8,3 % 

v
Qualification simple

81,6 üo
Citation directe

Si/
0  Q 0/ü  7  -0

Décision de citation rapide
< '1 an 6 3,2 %

Jügement assez rapide 
^ 6 mois qo

Sanctions assez faibles
• condamnation ferœe
.condamnation ferme 
mais 27,9 % de défaut

. condamnation prison 
avec sursis

24,1 %

5 4,5 %

* condamnation - amende U"J /O

Aif ai res pius varié es 
Banqueroute simple 47 %

Signalements + divers 
Syndics - Adm. - C.Comptes 
70,9 % 4,5 °o 4,5 %

M u 11 x - q u a 1 if icationa
|{ 41,3 %

P our xnfo rroat i on
1 30qq. non lieux 

partiels
10,8 %

; proced. d ' 1n 
presque aussi 
de que Cit. D 

à Paris
< sd mois 52

Ju g enen t assez ra pi de
< 6 mois p p

Sane tions plus d i v e r s i fi3e: 
("beaucoup plus d’abus de 

biens sociaux)
« condamnation ferme j3

. p r i s o n  avec sursis 33,2

. amende 7? 7} -

. a utrès sa n c t i ons : 3 ,6

1 5 2
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ANNEXE

CODIFICATION DES VARIABLES

- VAR 01 - PEINE
01 r 0 Pas de condamnai ion
01 - 1 Autre peine
01 2 Amende 1 500 F .
01 ~ 3 Amende 1 500 F .
01 - 4 Prison sursis 0 - 4 mois
01 - 5 Prison sursis + de 4 mois

• 01 - 6 Prison ferme 0 - 6 mois
01 - 7 Prison ferme + de 6 mois

- VAR 02 ORIGINE
02 = 1 
02 = 0

Syndic
Autre que Syndic

- VAR 03 QUALIFICATION SIMPLE

o 
o

CnI 
uj 

Il 
II 

O 
I-1 Banqueroute simple 

Autre chose

VAR 04 = QUALIFICATION COMPLEXE

04
04 n 

h
O 

1—' Autre 
Pas d 1

chose
1 autre

qu’une banqueroute simple 
chose

VAR 05 PRIMAIRE

05
05

1
0

Primaire
Pas de primaire
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- y a r 06 r DUREE PAIT DELICTUEUX
06 = 1 + d'un an
06 — 0 - d'un an

- VAR 07 PROCEDURE LONGUE
07 3 1 + de 36 mois
07 ■= 0 36 mois ou moins

- VAR 0 8 INEÛRMATION
08 r 1 Oui
08 = 0 Non (citation.di

- VAR 09 FORME DE SOCIETE
09 :: 1 S.A.R.L.
09 :: 0 S.A. ou autre

■ VAR 10 IMMOBILIER
10 = 1 Oui
10 = 0 Non

V A R 11 COMMERCE
Il - 1 Oui
11 ~ 0 Non

VAR 12 RECIDIVISTE
12 — 1 Oui
12 r 0 Non

VAR 13 PRESENCE DE PERIME
13 = 1 Oui
13 = 0 Non

VAR 14 DIRIGEANT DE DROIT
14 = 1 Oui
14 r 0 Non

VAR 15 ~ ANCIENNETE DE LA SOCIETE
15 = 1 Depuis 1970
15 - 0 Avant 1970

VAR 16 MODE DE JUGEMENT
16 - I Contradictoire
16 - 0 Par défaut

VAR 17 MONTANT DU PREJUDICE
17 - 1 5 x 10  ̂ francs ou moins
17 _ 0 + de 5 x 10-5 francs

VAR 18 MONTANT DU CHIEERE D'AEEAIRE
Paris

18 = 1 1,5 x 10 ̂ francs au moins
18 = 0 + de 1,5 x 10 5 francs

Province
18 = 1 10^ francs ou moins

r 0 + de 10^ francs.1 8
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La justice pénale, lorsqu'elle s'occupe 
de délinquance d'affaires suscite un certain nombre de 
remarques :

- On est frappé, à la lumière de l'approche histo
rique par la stabilité d'ensemble de ce type de conten
tieux à partir du dernier tiers du XIX0 siècle. Deux 
grandes exceptions sont à relever ; celle constituée 
par la prise d'ampleur du droit pénal social ces quinze 
dernières années et la poussée soudaine suivie d'un 
repli, des condamnations relatives aux législations 
économiques de la période 1945. La justice pénale fait 
preuve d'une étonnante stabilité dans la part infime 
par rapport à l'ensemble des condamnations qu'elle 
réserve aux poursuites en matière d'infractions à la 
législation sur les sociétés commerciales : la faibles
se du nombre de ces poursuites se révèle être une 
constante. Dans le domaine particulier des infractions 
fiscales, on note, de plus, une très nette diminution 
des poursuites depuis une quinzaine d'années.

- Par ailleurs, l'analyse des dossiers relatifs à 
la délinquance d'affaires, montre que, contrairement
à une mythologie fort répandue, il ne s'agit pas de 
"gros dossiers complexes" mais a l'inverse, massivement 
d'infractions astucieuses mineures commises par de
petits affairistes individuels._Ce sont des infractions
à caractère le plus souvent contraventionnel.

On ne qu'être réservé sur les approches 
qui se focalisent exclusivement sur les affaires spec
taculaires. Certes ce type de dossiers a souvent le 
mérite de mettre à jour dans le détail le mode de fonc
tionnement de certains mécanismes judiciaires et cer
tains aspects socio-po1itiques qui les traversent, mais 
ils permettent aussi par la diffusion dont ils sont 
l'objet dans les média et le grand public d'accréditer 
la mythologie évoquée plus haut.

Ils créent de ce fait un effet idéologi
que qui déforme considérablement l'image de la pratique 
judiciaire en suggérant que l'ordinaire de cette pratique 
est de saisir les grosses affaires. Or ce n'est en fait 
que de façon exceptionnelle que la justice pénale s'atta
che à de tels dossiers. Même dans ce secteur prestigieux 
autant que retouté de la répression de la délinquance 
d'affaires le quotidien est le plus souvent sans gloire 
et reste conforme aux orientations fondamentales du 
système pénal dans son ensemble.

./. . .
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. . plus, dans l'ensemble de l'appareil
13 réPression de la délinquance astucieuse et d affaires reste un parent pauvre :

- par sa faible importance dans l'ensemble des 
condamnations pénales (6,6 % en moyenne),

- par l'extrême faiblesse des secteurs où l'on 
situe habituellement l'essentiel du coût du crime 
(affaires de sociétés, infractions fiscales et doua
nières : 1 % de l'ensemble des condamnations pénales),

- par la modicité des sanctions infligées, essen
tiellement des amendes inférieures à 3 000V.,

- par les types de population qu'elle atteint : 
contrairement à ce qu'on imagine souvent, on trouve 
parmi les condamnés beaucoup de marginaux, d'ouvriers,

employés ainsi que des petits patrons dirigeant des entrepri
ses familiales ou ayant un très faible nombre d'employés. 
Cette population est celle qui tendanciellement est 
davantage condamnée à des peines d'emprisonnement ferme ou avec sursis.

Les autres catégories socio-profession
nelles, professions libérales, gros industriels ... 
sont plutôt concernés par des infractions contraven
tionnelles et sont de toutes façons plus largement béné
ficiaires de peines d'amende.

Lnrin quand il s'agit d'entreprises ce sont 
très majoritairement de petites entreprises, relative
ment jeunes et appartenant principalement au secteur du 
commerce, des services et de la construction immobilière. 
Il s'agit donc d'entreprises ayant une certaine fragi
lité, et qui, dans le contexte économique actuel, peuvent 
présenter facilement des difficultés dans leur gestion.

On comprend peut-être mieux la raison 
d'être des campagnes de presse et d'opinion entourant 
certains "gros dossiers". En envoyant en prison un 
député par siècle, en entourant de tapage chaque année 
une dizaine d'affaires spectaculai res, la justice pénale 
s efforce de renforcer la représentation et la démons
tration de son efficacité impartiale et de sa capacité 
à saisir toutes les sortes de délinquance.

Cette double approche quantitative nous 
permet d'avancer qu'il existe une distance maximale, 
voire "sidérale", entre les discours tenus sur le

./. .  .
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contrôle social de la délinquance d'affaires et les 
pratiques judiciaires concrètes en ce domaine. Cette 
constatation n'est pas en soi nouvelle puisqu'il 
s'agit là d'un problème général en matière de justice 
pénale : on prétend déclarer la guerre aux grands 
rapaces mais l'on s'acharne en fait surtout sur des 
vols de passereaux. Cet écart atteint dans notre 
domaine une ampleur caricaturale.

Cependant, il importe aujourd'hui 
de dépasser ces questions trop classiques du repérage 
et du comptage de ce qui échapperait au pénal, comme 
s'il allait de soi que tout doit converger vers lui. 
La pluralité des modes de gestion et de sanction 
des illégalismes doit être aujourd'hui plus un point 
de départ que le point d'arrivée d'un travail de 
recherche en ce domaine. Le pénal n'est qu'un élément 
dans des stratégies de régulation beaucoup plus 
complexes.

L'activité judiciaire en matière 
astucieuse et d'affaires ne correspond pas forcément 
à une logique autonome. Ne serait-ce que parce qu'en 
notre domaine plus qu’encore qu'au plan pénal en 
général, elle se trouve en bout de course d'un réseau 
de sélection et de règlement discret des problèmes.
On ne sait rien encore sur les filières de pré-sélection 
et d'approvisionnement de la justice pénale en matière 
financière. Nous avons posé ailleurs l'hypothèse de 
l'existence d'autres filières au rôle plus déterminant, 
filière d'évitement interne au milieu des affaires, de 
dérivation et de règlement amiable propre à l'adminis
tration, enfin filière de réprobation où la justice 
pénale n'intervient que symboliquement. Elle n'agit 
pleinement que dans le cadre d'une filière de sanction 
qui ne reçoit peut être que des débris épars et d'une 
cohérence incertaine, produits rejetés par les autres 
systèmes de contrôle existants.
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